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PRESIDENCE DE M . JEAN MONTALAT,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures trente minutes.

M. ie président . La séance est ouverte.

_ 1 —

NOMINATION D'UN MEMBRE DE COMMISSION

M. le présidant . Le groupe de l'Union pour la nouvelle Répu-
blique a désigné M. Hostache pour siéger à la . commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

Cette candidature a été affichée'le 28 décembre 1959 et publiée
au Journal officiel du 29 décembre 1959.

Elle sera. considérée comme ratifiée et la nomination prendra
effet à l'expiration du délai d'une heure suivant le présent avis;
sauf opposition signée par trente députés au moins et formulée
avant l'expiration de ce délai.

-2

POLITIQUE EXTERIEURE
,, 1

Suite du débat sur la communication du Gou'vernement.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat sur
la communication du Gouvernement sur la politique extérieure.

La parole est à M. de la Malène . (Applaudissements à gauche
et au centre .)

M. Christian de la Malène. Monsieur le ministre, mesdames,
messieurs, nous sommes à l'époque des bilans . Mes amis M. Bos-
cher et M. Roux ont traité devant vous, hier, le problème des
rapports Est-Ouest et le problème de l'Alliance atlantique . Pour
ma part, je me cantonnerai dans le strict domaine de ce qu'on a
coutume d'appeler e les affaires européennes ».

Mais, avant d'aborder mon, sujet, je voudrais faire une brève
parenthèse et, par une courte citation, répondre à ceux qui, hier
après-midi, ont adressé des reproches p lus ou moins directs à
l'orientation générale de notre politique extérieure, visant im p li-
citement et même explicitement le rôle du chef de l'Etat.

Certes, je ne voudrais pas reprendre ces critiques voilées, mais
je rappellerai seulement deux courtes phrases que chacun peut
trouver dans le dernier tome des Mémoires.

A propos du Levant et des réactions que l'attitude du général
de Gaulle souleva alors en France, comparables à celles que pro-
voqua son attitude envers le président Roosevelt, après la confé-
rence de Yalta, le général de Gaulle écrit : e Je me trouvai dans
l'affaire du Levant privé de tout sautien efficace chez la plupart
des hommes qui jouaient un rôle public . . . Ce furent tantôt le
malaise et tantôt la réprobation que mon action suscita chez pres -
que tous les gens d 'influence et les personnages en place. a

Et plus loin, toujours sur la même affaire :

	

-
c Parfois des griefs s'exprimaient, mais c'était à l'encontre du

général de Gaulle dont la ténacité semblait téméraire et même
intempestive. s (Applaudissements à gauche et au centre.)

Mesdames, messieurs, à entendre certains des propos d'hier, on
aurait pu croire qu'en vérité les choses n' ont pas changé . (Applau-
disseraercta sur les , mepces bancs.)

	

),
Mais je reviens à mon sujet . .
Période de brusque tension internationale suivie aussi brus-

quemegti d'une périodesqualifiée de détente, L'année 1959, pour
ces raisons, n'a epas •mis : étai tdut 'premier plan de la grande
actualité les problèmes de l'Europe. Mais il faut dire que ceux-ci
font maintenant si étroitement partie de notre vie quotidienne
qu'ils n 'attirent sur eux qu'assez médigcrement l ' attention . Pour-
tant, s'il est une année au cours de laquelle l'activité dans ce
secteur de la vie internationale a été abondamment remplie, c'est
bien l'année qui vient de s'écouler.

Avant de développer la première partie de mon interventicin,
je voudrais d'abord faire comme une sorte de mise au point, une
constatation liminaire doncernant ce, que l'on peut appeler la
ferveur européenne de l'actuel Gouvernement, comme d'ailleurs
du précédent.

Dès leur mise en place et constamment depuis lors, à l'étran-
ger, chez nos partenaires du continent et dans certains cercles
nationaux, on ne cesse de mettre celle-ci en doute. Les princi-
paux responsables de notre politique extérieure sont présentés,
sinon dénoncés, comme de piètres partisans de l'unification de
l'Europe.

Il n'est pas besoin de souligner à ,quel point ,cette, campagne,
ouverte ou sournoise, peut causer de . tort à notre-situation diplo-
matique, éveillant chez certains l'hésitation, servant à d'autres
d'alibi facile.

Pourtant, depuis un an, qui plus que la France a oeuvré pour
cette unification 7

Ce fut d'abord, à la fin de l'année dernière, la dévaluation
qui permit à notre pays, grâce aux sacrifices qu'elle comportait,
d'affronter la concurrence au sein du Marché commun et d'éviter
d'invor-'er le jeu des clauses de sauvegarde, que l'économie aux
abris • es années précédentes aurait rendu nécessaire . Ce fut,
concurremment et -tans le cours de l'année, la constante et ferme
position de la diplomatie française à l'égard des demandes
anglaises, dont l'acceptation aurait plus ou moins rapidement
abouti à la dissolution du Marché commun dans une grande zone
de libre-échange .

	

-

	

' •
Ce fut l'acceptation par la France ;' pour faciliter le fonction-

nement du Marché commun et satisfaire les demandes Le nos
partenaires, hollandais et allemands notamment, de voir la

`Communauté économique européenne mener une politique com-
merciale très libérale, pourtant plus difficile pour notre écono-
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mie . Ce furent les propositions françaises d 'accélération des
étapes prévues par le traité de Rome.

Ce fut, enfin, la proposition, faite en accord avec l 'Italie, de
créer un secrétariat politique permanent des Six où se confron-
teraient les politiques de ces Etats, en vue de permettre peu à
peu leur harmonisation.

Face à cette attitude, face à ces initiatives, on ne peut pas
dire que nous ayons trouvé un écho comparable chez une partie
de nos partenaires. Certes, les affirmations demeurent les mêmes.
Mais il semble que certains verraient sans trop de défaveur dans
le domaine contingentaire et tarifaire comme dans celui de
l'harmonisation, les principes du traité se déformer et tendre peu
à peu vers un libre-échangisme pur et simple.

Quant aux propositions françaises d'embryon d'Europe poli-
tique, elles ont reçu l'accueil que l'on sait . On peut même se
demander sérieusement si le redressement français d'une part,
le rapprochement franco-allemand d'autre part, n'ont pas enlevé
chez certains de nos partenaires une grande partie de ses attraits
à l'Europe des Six.

I1 est tout de même paradoxal de se proclamer partisan de
l'Europe des Six, d'adhérer au Marché commun, moyen de cette
unification politique, puis de refuser de faire un pas supplé-
mentaire sous prétexte qu'il peinerait l'Angleterre ou qu ' il ferait
double emploi avec 1'0 . T. A . N . Curieuse conception en vérité
de l 'Europe à six

Il est temps de remiser définitivement au magasin des slogans
périmés le manichéisme facile qui présentait, d'une part les
a bons x, les c Européens », les partisans des formules supra-
nationales, et d'autre part les c mauvais s, les c anti-européens a,
tous les autres, tous ceux qui n'acceptaient pas ces formules,
même s'ils Ies récusaient parce qu'ils les croyaient utopiques et
donc néfastes à l'intérêt même de l'Europe . (Applaudissefnents
à gauche et au centre .)

Certains de nos partenaires, certains de nos alliés ont été suf-
fisamment victimes, et nous avec eux, de cette présentation
déformée de la vérité. Il est temps de rétablir les faits . C'est
l'expérience seule qui donne le droit de juger et valeur au juge-
ment ; le reste n'est que procès d'intention.

Or, l'expérience est concluante et pour nos dirigeants et pour
notre pays . Personne de bonne foi hors de nos frontières ne se
trompe maintenant sur la volonté européenne de notre diplomatie . ,
Si certains paraissaient persévérer dans leurs convictions
anciennes, c'est qu'en réalité ils y trouveraient un intérêt person-
nel qui n'aurait rien à voir. ayee le débat en cause.

	

e c r l
Nous avons entendu hier des voix éloquentes plaider la cause

de l'Europe. Des accents émouvants se sont élevés pour défendre
la grande amitié franco-américaine dont on n 'a toutefois pas
cité suffisamment les récentes et concluantes manifestations . Mais
l'on a osé parler des images d'Epinal d'un nationalisme
périmé s.

Nationalisme ! Voilà le grand mot lâché . J'aimerais cependant
savoir en vérité au nom de quel courant, au nom de quel prin-
cipe se transforme actuellement une partie du Inonde en Asie
et en Afrique . N'est-ce pas au nom de l'indépendance et du
nationalisme que se soulèvent les masses asiatiques et africaines?
Sans doute, nous autres Européens, avons-nous fait l'amère expé-
rience des catastrophes où conduisent les exacerbations et les
excès du nationalisme et est-ce à nous de montrer aux autres
les dangers où conduit cette voie. Encore faudrait-il être entendu.

II est beau, il est bon de plaider avec éloquence en faveur
de la construction européenne . Mais il parait vraiment difficile
de construire l'Europe à nous seuls . Il faudrait être tous ensem-
ble pour construire l 'Europe.

Mon ami M. \ endroux vous a dit hier quels échos réticents
nous trouvions en Allemagne, en Belgique, en Hollande, en Angle-
terre, en Scandinavie. Il n'est pire péché en matière diplomatique
que de s'abandonner aux chimères.

Oui, certes, il faut oeuvrer pour l'Europe . Mais, pour satis-
faire je ne sais quels sentiments, il serait, oh ! combien, néfaste
de perdre de vue que pour le moment la seule réalité inter-
nationale, le seul cadre international dans lequel s'exprime un
sentiment de solidarité suffisant pour que les hommes qui y
vivent acceptent de consentir pour sa perpétuation le sacrifice
de leur vie est encore le cadre national . (Applaudissements à
gauche et au centre .)

Croyez-moi, c'est là le test définitif.
C'est sur la foi que l'on peut bâtir et les plaidoiries enthou-

siastes et les affirmations répétées n' ont pas encore substitué
à cette -foi nationale une foi 'européenne . Cela ne veut pas dire
que la route, la direction dans laquelle il faut s ' engager ne soit
pas cet élargissement du cadre de la solidarité ; mais, je le
répète, faute d'être cruellement dupé il n'est pas possible . de
s'y engager seul .

Je crois avoir déjà montré qu'au cours de l'année écoulée,
aucun gouvernement plus que le nôtre n ' a indiqué cette route
qu'il fallait suivre. Quels sons étranges, dans ces conditions,
rendent certains des propos qui ont été tenus hier !

Dans le domaine de la politique européenne, les faits essen-
tiels au cours de l'année écoulée peuvent être classés sous
quatre grandes rubriques : la crise charbonnière et les difficul-
tés de la C. E. C. A. ; l'effort de définition de la politique
commerciale de la Communauté économique et, en liaison avec
ces efforts, les propositions d'accélération des étapes du traité de
Rome ; la création entre les Sept (le l'Association économique
européenne : la mise à l'étude du problème des pays sous-déve-
loppés d'outre-mer et d'Europe:

Dans le secteur du charbon, le ralentissement de l 'expansion
qui a atteint les économies occidentales en 1958, joint à une
diminution brusque du tau :- des frets et la fin de l'aide fournie
aux charbonnages belges par la C . E. C. A. pour leur recon-
version — aide qui, notons-le, avait servi à subventionner la
vente de ces charbons, vente facile en période de pénurie, sans
que la C. E. C .A. ait semblé se préoccuper de cette sorte
de détournement d ' affectation — ont doublé, d'une cause conjonc-
turelle la cause structurelle qui résultait de la pression crois-
sante du fuel sur le marché de l'énergie . Il en est découlé un
brusque renversement de la tendance et une crise charbonnière
par accumulation des stocks.

La Belgique et l'Allemagne étaient les plus touchées. la France
était à peu .près épargnée gràce à la sage politique d'impor-
tation menée par un organisme régulateur, l 'A . T. I . C . Notons
en passant que par une sorte d'ironie la Haute Autorité demande
la disparition de cet organisme, estimant que son fonctionnement
est contraire au traité.

Sur les moyens de remédier à cette crise charbonnière, la
Haute Autorité et les gouvernements discutèrent pendant une
partie de l 'année . La Haute Autorité voulait, en faisant jouer les
articles 58 et 74 du traité, d'une part imposer des quotas de pro-
duction aux entreprises, d'autre part contrôler les importations,
c ' est-à-dire, en augmentant ses pouvoirs, passer d'un libéralisme
total à un dirigisme strict.

Les gouvernements refusaient ces méthodes, affirmant qu 'elles
ne remédiaient pas à la cause du mal, qu'elles ne discriminaient
pas suivant la productivité des entreprises, enfin qu ' en orga-
nisant une pénurie artificielle elles faisaient le jeu du fuel.

Finalement, on s'est rallié à une solution de compromis : d'une
part, on a découvert l' article 37, qui permettait d'isoler plus
ou moins le marché belge. D'autre part, en utilisant la procédure
dite de la petite revision prévue à l 'article 95, on a modifié
l'article 56 pour permettre à la Haute Autorité d'aider à la recon-
version des mines. Il y a d'ailleurs, sur ce dernier point, des
difficultés avec la Cour de Justice.

Quoi qu'il en soit, force nous est bien de constater que, sept
ans après son entrée en fonction, la Haute Autorité en est
réduite à rétablir Ies barrières douanières ou contingentaires
qu'elle avait précisément pour mission de faire disparaître.

Sur cette discussion technique, bien entendu, se greffa une
fois encore tout un procès de tendances. Les adversaires des
thèses de la Haute Autorité étaient accusés de ne pas la suivra
uniquement par hostilité à l'organisme où !a dose de supra-
nationalité était la plus forte ; ce à quoi ces derniers répondaient,
avec quelque apparence de raison, que le but n'était pas de main-
tenir à tout prix un organisme supranational, bien qu'inefficace,
parce que supranational, mais de faire fonctionner tout simple-
ment le marché du charbon.

En réalité, il semble bien que l'optique qui a présidé à la
rédaction du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l' acier ne soit plus valable aujourd'hui . Il ne
s'agit plus d ' organiser, avec des méthodes libérales, une pénurie
que l'on croyait permanente ; il ne s ' agit plus d'assurer un libre
accèg aux sources de l' énergie ; mais, tout au contraire, ce qu'il
faut, c'est organiser une sorte de marche en retraite du charbon.

Ce problème, qui est celui de la coordination de l'énergie, n'a
plus aucun rapport avec celui de la mise en commun des deux
supports essentiels de la puissance économique — charbon et
acier — qui était la préoccupation dominante des rédacteurs du
traité de Paris.

Cette coordination, nous ne savons qui l'exercera. Pour le
moment, ce sont les Etats. Mais il est souhaitable, tellemcnt les
conséquences peuvent en être lourdes sur la mise en condition
économique de l'Europe face au .bloc soviétique, qu'elle s 'effectue
dans un cadre européen.

Quoi qu'il en soit, c'est en fonction de la politique ainsi définie,
nationalement ou en commun, que la Haute Autorité aura désor-
mais à remplir son rôle. Qu'elle demeure indépendante ou qu'elle
se fonde peu à peu dans le cadre de la Communauté économique
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européenne, comme la logique le voudrait, cela est relativement
de peu d'importance.

Avant d'abandonner le chapitre de la C.E.C.A. je voudrais
m ' arrêter un instant à un très grave problème qui la confronte,
celui des concentrations.

Empêcher la recartellisation, veiller à ce que le marché euro-
péen ne soit pas faussé et dominé par la reconstitution d'énormes
konzerns, c'était là une des tâches essentielles pour lesquelles
la Haute Autorité avait été dotée de pouvoirs supranationaux.
C'était une de ses raisons d'être . Or, bien plus, en vérité, que
dans le domaine charbonnier, je dois dire que son action dans
ce secteur m'inspire les plus vives inquiétudes.

Au cours de cette année, nous avons assisté à la reconcentra-
tion du groupe Krupp . Actuellement, la Haute Autorité est saisie
d'une demande de reconcentration émanant du groupe Thyssen.
La décision, qui devait intervenir ces jours-ci, a été renvoyée au
mois de janvier.

Nous avons constaté avec un certain étonnement que le Gou-
vernement allemand avait vigoureusement appuyé cette demande
d'autorisation auprès de la Haute Autorité.

M. Jacques Raphaël-l-eygues. C'est intéressant.

M . Christian de la Malène. Jusqu'à présent, celle-ci s'est toujours
appuyée uniquement sur des critères techniques pour prendre ses
décisions, sans d'ailleurs pouvoir dire à partir de quel pourcentage
de production la concurrence risquerait d'être faussée.

Elle a toujours systématiquement ignoré un des caractères
principaux de ces concentrations, qui est la puissante intégration
verticale qui les accompagne, intégration qui les dote d'une
énorme puissance financière.

En tenant compte seulement de la production sidérurgique,
on peut, certes, discuter sur le caractère pins ou moins mono-
polistique de ces concentrations ; mais si l'on fait entrer en
ligne de compte l'intégration extrêmement poussée que ces
konzerns réalisent, en amont comme en aval, on mesure alors
à quel point ils peuvent, en réalité peser lourdement sur l'écono-
mie et même sur le caractère démocratique d'un régime.

Ces concentrations, qui réduisent peu à peu à néant l'oeuvre
de décartellisation entreprise par les alliés dans la Ruhr, posent,
en réalité, un grave problème de politique économique et de
politique générale . La Haute Autorité doit dire, les gouvernements
doivent dire si le Marché commun européen qu'ils envisagent
doit être celui de quelques grands trusts, de quelques très grands
konzerns à intégration poussée.

Certes, cela n'est pas notre conception, mais si l'on devait aller
dans cette direction il serait bon qu'on le sache, il serait bon
que les partenaires en soient avertis pour en tirer It s consé-
quences.

Pour être complet, il faut ajouter à tout cela que les actuels
propriétaires des deux konzerns cités sont en contradiction avec
la loi 27 établie par les alliés qui leur interdit d 'être maîtres de
forge . J'aimerais que le Gouvernement nous dise comment il
entend faire respecter l'obligation de vente de la loi 27 et ce
qu'en pensent nos alliés garants comme lui de cette loi . (Applau-
dissements sur plusieurs battez à gauche et au centre .)

L'année 1959 a été pratiquement la première année du Marché
commun général.

Sur le plan intérieur des Six, les choses se sont passées sans
trop de difficultés . Certes, on a vu certains droits de douane
sur les produits tropicaux se transformer, en Allemagne notam-
ment, en taxes intérieures d'égale importance et pénaliser ainsi
les produits français d'outre-mer. Mais, dans l'ensemble, il faut le
reconnaître, les obligations internes prévues ont été tenues.

Par contre, la définition de la politique commerciale de la
Communauté a donné lieu à de vives discussions qui sont loin
d'être terminées aujourd'hui . Elles commencèrent au sein du
comité Maudling, entre les Six et les autres membres de
l ' O . E . C. E., puis se poursuivirent entre les Six seulement,
marquées par la publication des deux memorandums llallsiein,
puis par les discussions au sein de l'Assemblée parlementaire
européenne et, enfin, par le texte adopté récemment par le
Conseil des mi,aistres de la Communauté.

Ces discussions qui opposaient les non-Six et les partisans
du Marché commun auraient été relativement faciles si les Six
avaient présenté un front uni. En effet, la thèse des défenseurs
au Marché commun était très forte.

D'une part, le Marché commun pratique à l'égard des pays
tiers et à l 'égard de l'0 . E . C . E. une politique très libérale en
leur étendant les avantages contingentaires et tarifaires que les
Six s'accordent mutuellement, à l'exception de l'ouverture des
petits contingents dits faibles ou nuls. Mais à cet égard, il n'est
pas possible de parler de discrimination, car la contrepartie de

l'ouverture de ces contingents n'est pas la réciprocité, mais bien la
réalisation des harmonisations économiques prévues dans le
traité.

D'antre part, les objectifs du Marché commun sont bien plus
ambitieux et bien plus louables, en quelque sorte, que ceux des
non-Six, puisque, par exemple, ils tendent vers une intégration
économique ; puisque, par exemple, ils prévoient une aide finan-
cière pour les pays sous-développés.

Mais la difficulté vint de ce que, à l ' intérieur des Six, la dispa-
rité des économies poussait les responsables de celles-ci dans
des directions opposées . Cela conduisait les dirigeants allemands
et hollandais, par exemple, à souhaiter que le tarif extérieur
commun de la Communauté pût être très bas, plus bas qu'il
n'était prévu par le traité, de. façon que leurs échanges extérieurs
traditionnels ne fussent pas modifiés.

Au sein même du Conseil de l'Europe et de l'Assemblée parle-
mentaire européenne, une majorité s'était trouvée pour souhaiter
la réalisation d'une grande association économique européenne
englobant tous les membres de l'O . E . C . E . Cette situation amena
d'ailleurs la formulation d'une série de reproches à l'encontre de
notre pays qui, lui, se contentait de demander simplement la
pleine et entière application des dispositions du traité . Car il faut
bien voir et bien dire qu'il y a incompatibilité absolue entre les
principes du Marché commun et le laissez-faire et le laissez-
passer d'une zone de libre échange.

Il n'est pas douteux que, si le Marché commun pratiquait une
politique exagérément Libérale, si le tarif douanier extérieur
commun était trop bas, le marché unique prévu aurait de grandes
chances de ne pas se réaliser.

Dans ce cas, au nom de quoi, en effet, exiger de nos 'partenaires
les harmonisations parfois difficiles prévues dans le traité si
l'on accordait aux tiers pratiquement les mêmes avantages que les
Six s'accordent entre eux, sans demander en retour les contre-
parties que les Six s'imposent?

Quel intérêt auraient, dans ce cas également, les investissements
étrangers à se fixer à l'intérieur du Marché commun ? N'auraient-
ils pas plutôt grand avantage à se fixer en Grande-Bretagne, par
exemple, où ils trouveraient le triple débouché si intéressant de
la Communauté économique européenne, du Commonwealth bri-
tannique et de l'Europe des Sept ?

En vérité, il faut savoir que seule une'union douanière d ' une
•certaine consistance permettra de réaliser l'intégration écono-
mique prévue ; l'union douanière doit être la première étape et
c'est à l'abri de celle-ci, sur celle-ci, grâce à ses conséquences,
qu'il sera possible de réaliser la deuxième étape du traité, c'est-
à-dira l'harmonisation des politiques économiques, sociales, agri-
coles, etc . Cette union douanière doit être en quelque sorte le
moteur qui poussera à l'intégration souhaitée.

II est à craindre, au contraire, que, si l'on commence par affai-
blir la hauteur des protections, la part la plus difficile du traité
ne voie jamais le jour. Il est relativement simple d'ouvrir les
barrières douanières, de supprimer les contingents ; il est infi-
niment plus délicat d'harmoniser les lois sociales surtout quand
celles-ci nécessitent un accroissement des charges.

Aussi, je voudrais dire que je suis un peu inquiet des affirma•
tions répétées de libéralisme qui émanent des dirigeants de la
C. E . E.

Non seulement il y a danger pour la France pour qui ce
libéralisme sera le plus lourd, mais aussi un danger grave pour la
réalisation du marché.

Il importe dans ce domaine de faire montre de la plus grande
vigilance et qu'il n'y ait pas d'ambiguïté entre nous et nos par-
tenaires ; car nos partenaires majeurs dans le Marché commun
ont tendance à confondre la notion de solidarité qu'implique la
Communauté avec la seule notion de concurrence.

Sans doute, certains disent qu'à ce moteur économique de
l'intégration on pourra substituer le moteur d'une volonté poli-
tique . Je dirai tout à l'heure ce que j'en pense.

Enfin, j'aborderai, maintenant, un problème connexe à celui
de la politique commerciale, celui de l'accélération des étapes du
traité.

Divers projets ont été présentés . Nous ne sommes prs hostiles,
bien au contraire, à cette accélération, mais sous un certain
nombre de conditions. Et il en est une essentielle : c'est que cette
accélération ne modifie en rien l'équilibre prévu par les rédac-
teurs du traité de Rome.

Il y a, dans le traité, équilibre, concordance entre le désarme-
ment douanier et contingentaire et la réalisation des harmoni-
sations . Il importe que cette concordance soit maintenue et que, si
on modifie les étapes liées à un calendrier fixe, on modifie dans
le même temps la mise en vigueur des dispositions qui, elles, ne
sont pas accrochées à un calendrier précis, mais qui sont d'une
égale importance pour la réalisation du marché.
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Je voudrais dire à ce propos combien les propositions françaises
me paraissent sur ce sujet mieux équilibrées que les propositions
de certains de ncs partenaires qui auraient pour seul résultat de
déformer le déroulement du traité.

Avant de clore cette première partie de mon exposé, je m'arrê-
terai quelques instants sur ce que j'ai appelé les deux autres
rubriques européennes de l'année 1959.

La première de ces rubriques fut la création entre les Sept
de la petite zone de libre échange, dite Association Economique
Européenne . Nous ignorons quel sera le déroulement de cette
entreprise ; nous ne pensons pas, d'une part, que ce groupe-
ment facilitera les accords entre les Six et la zone de libre
échange — il est plus facile de réaliser des accords bilatéraux
que des accords multilatéraux — et d'aut :a part, qu'il sera ainsi
possible d'exercer sur les Six une pression les amenant à
reprendre la négociation interrompue au Comité Maudling.

Il est même' permis de se demander si certains des partici-
pants de la petite zone de libre échange n'ont pas été induits
en erreur et n'ont pas accepté d'y adhérer parce qu'on leur avait
fait croire qu'ainsi les négociations seraient plus faciles.

M. Jacques Raphaël Leygues. Très bien !

M . Christian de le Malène. La deuxième et dernière rubrique
concerne le succès qu'a rencontré l'idée de la nécessité de venir
en aide aux pays sous-développés d' Europe et d'Afrique.

A ce sujet, un problème précis a été posé à nos dirigeants
par :a demande d'adhésion formulée par la Grèce et par la Tur-
quie . Cette demande est en cours d'étude, :nais je voudrais
d'ores et déjà dire que cette approche du problème des pays
sous-développés d'Europe ne me paraît pas tout à fait satisfai
sante.

En effet, mis à part l'incontestable intérêt politique que pré-
sente l'adhésion de la Grèce et de la Turquie, il faut bien voir
que, sur le plan économique, cette adhésion créera, pour l'éco-
nomie des Six, une charge supplémentaire.

Quelles en seront les conséquences ?
En premier lieu, le dynamisme du Marché commun en sera

affaibli et les possibilités de pratiquer une politique libérale à
l'égard des tiers et, en particulier, des Sept en sera diminuée.

En deuxième lieu, au nom de quoi refuser ensuite l'adhésion,
si elle était formulée, des autres pays sous-développés d'Europe
qui aggraverait ncore nos charges?

En troisième lieu, les possibilités d'investissements dans les
pays d'outre-mer associés à la communauté économique ne ris-
quent-elles ras d'en être amoindries ?

Notons bien d'ailleurs qu'en dehors du Portugal lié à l'Anglé-
terre par des liens économiques étroits et anciens, les Sept se
sont gardés de prendre en charge les pays sous-développés
d'Europe.

On peut se demander, dans ces conditions, s 'il n'aurait pas
été préférable de tenter de mettre sur pied une sorte de plan
d'aide intereuropéen des nations les mieux pourvues pour les
nations les moins bien pourvues . Un tel plan aurait pu constituer
un moyen de faire travailler ensemble les Six et les Sept.

Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, de cette revue
un peu longue — et je m'en excuse au p rès de l'Assemblée —
des problèmes que nous pose l ' organisation économique de
l'Europe, quelles conclusions peut-on tirer ?

La première, fondamentale, c'est que, faute d'un accord per-
manent des gouvernements souverains, la supranationalité fonc-
tionne mal ou ne fonctionne pas quand elle met en cause les
intérêts fondamentaux des Etats . (Applaudissements sur plusieurs
bancs à gauche et au centre .)

M. Jacques Raphaël-Leygues . Très bien!

M. Christian de la Malène. Ce ne sont pas les efforts des diri-
geants de Bruxelles, mais c'est l 'accord entre le général de
Gaulle et le chancelier Adenauer à Bad-Kreuznach qui a 'permis
au Marché commun de fonctionner . (Applaudissements sur les
mêmes bancs .)

Pour que les communautés économiques puissent travailler
avec efficacité, il faut, pour les questions primordiales, qu'elles
se sentent en permanence appuyées par les gouvernements.

La méthode, appelée r fonctionnelle >, de construction de
l' Europe ne débouche pas sur de très larges possibilités . Elle
a, certes, le grand avantage de permettre un .contact étroit entre
les hommes, politiques et professionnels, des six pays . C'est là,
sans doute, une de ces contributions les plus précieuses à la
construction de l ' Europe.

Mais si l'on veut vraiment prendre de façon communautaire
des décisions importantes, il faut obligatoirement recourir à
l'accord entre gouvernements. Et les discussions, au stade où

nous en sommes, sur les règles d'unanimité ou de majorité qua-
lifiée, relèvent des querelles d'écoles et ne reposent sur aucune
réalité.

II ne suffit pas, d'ailleurs, d'un accord entre les ministres
techniques ; il faut aussi un accord entre les responsables de la
politique générale des Etats.

Je m ' explique.
Il ne suffit pas, pour trouver une solution conforme à l'intérêt

de l' Europe, de réunir les ministres techniques . Ceux-ci, par
vocation, défendent avec juste raison, les points de vue techniques
nationaux. Il faut réunir ceux qui peuvent valablement avoir une
vue d'ensemble des problèmes politiques généraux. Au niveau
des ministres techniques, l'examen des problèmes peut s'éterniser.
A un niveau politique suffisamment élevé, ces problèmes peuvent
être résolus en quelques minutes.

Il ne faut pas s'étonner outre mesure de ces constatations
fondées sur l'expérience . Au-dessus d'un certain niveau des déci-
sions mineures, il ne parait guèze possible de concevoir un
fractionnement de la souveraineté, ce- qui peut s'exprimer, d'une
façon un peu familière, en disant que la supranationalité doit
être totale ou n'est pan

Sans doute pourrait-on dire qu'il suffit de mettre le doigt
dans l' engrenage et que, de gré ri de force, peu à peu, la
supranationalité l'emportera . L'expérience de cette année nous
prouve qu'il n'en est pas ainsi, en tout cas qu'on a voulu forcer
les étapes, quon a voulu aller trop loin et qu'il y a trop de
différences d'importance entre le sentiment communautaire et
le sentiment national.

Ce sont ler nations qui sont les véritables réalités politiques,
expressions d'une solidarité ressentie . La solidarité européenne,
au développement de laquelle nous devons, certes, nous consacrer,
n ' est pas, auprès de la première, suffisamment établie pour
l'emnorter s .-r elle ou triompher sans danger.

Au fond, le désaccord sur le supranational se résout à un
désaccord sur l 'horaire, à un désaccord non sur le but, mais sur
le calendrier. Peut-être un jour tout cela sera-t-il possible !
Aujourd'hui, il n'en est pas encore ainsi.

C'est cette constatation de l'entente nécessaire des gouverne-
ments qui donne sa pleine justification à l'initiative, prise par le
Gouvernement français, de proposer aux autres gouvernements
des Six de réaliser un embryon d'Europe politique . Si celle-ci
avait pu aboutir — et nous espérons que les raisons d'opposi-
tion, pour certains quelque peu mercantiles, disparaîtront devant
l'utilité de cette réalisation — nul doute que les communautés
économiques pourraient fonctionner avec plus de facilité et
d'efficacité qu'il n'en va aujourd'hui.

Cette approche politique des problèmes européens murait
encore un grand 'avantage. Elle permettrait de dépasser, de sur-
monter la querelle économique entre les Six et les Sept.

En effet, alors que la formule du Marché commun est incom-
patible avec l'existence du Commonwealth et que le principe
d'une zone de libre-échange est inacceptable pour une partie de
l 'Europe, la formule de coopération au niveau politique n'est
pas limitée, n'est pas restreinte . Elle est largement ouverte et
peut s'élargir à tout instant. Pour ma part, je suis de ceux qui
auraient souhaité que l'offre française fût largement étendue
aux nations de l'Europe.

Ayant ainsi, en quelque manière, coiffé les organismes écono-
miques d'une sorte de s chapeau politique >, il aurait été permis
d'espérer que règne entre eux une harmonie heureuse, les diver-
gences d ' estompant au niveau politique et se manifestant au.
seul niveau de l'économie.

Il faut bien dire, en effet, que la coupure économique actuelle
de l 'Europe est gravement préoccupante . Elle l ' est, en premier
lieu, parce que la pression permanente que les Sept risquent de
faire peser sur certains des Six met ceux-ci en position difficile
et compromet les chances de réalisation du Marché commun. Elle
l'est, en deuxième lieu, parce qu'il paraît bien qu 'en dépit
d'affirmations et de voeux il n'y a pas de pont possible entre les
Six et les Sept . Je l' ai déjà dit : il n'y a pas de conciliation,, de
compromis entre le principe de la zone de libre-échange et celui
du Marché commun . Cela est d'autant plus évident que le ren-
versement actuel de la position américaine à l'égard de l'Europe
interdit de prendre en faveur des Sept ou des c non Six > toutes
mesures de faveur qui ne seraient pas étendues à l' ensemble des
membres du G . A. T. T.

En troisième lieu, ces difficultés risquent de conduire vers
l 'effacement de l ' idée européenne, quel qu ' en soit le cadre, vers
ce que j'appellerai une sorte d' s atlantisme >, solution de faci-
lité pour chacun, mais qui serait la fin de . la construction euro-
péenne . (Applaudissements sur quelques bancs-au centre .)

Or, il n'est pas besoin de dire quels intérêts majeurs nous pous-
sent à la réalisation de l'unification de l'Europe . Ce n'est pas
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l' évolution de la situation internationale vers ce qu'on appelle la
détente qui rend cette unification moins nécessaire . Bien au
contraire, une Europe ouverte, large, amicale peut constituer,
pour les pays d'au delà du rideau de fer, un élément important
d'accroissement des chances de détente.

Si celle-ci se concrétise dans les faits . cette Europe est éga-
lement un des éléments indispensables pour faire face à la
compétition nouvelle que nous propose aujourd'hui le monde
soviétique : compétition économique pour le relèvement du
niveau de vie des populations, compétition pour l'aide à apporter
aux pays sous-développés d'au delà des mers et pour leur main-
tien à l'intérieur du monde libre.

Cette Europe souhaitable, cette Europe nécessaire, c'est dans
la coopération politique que nous devons d'abord la trouver.

D'ailleurs, en fin de compte, elle ne pourra avoir d'existence
que si une solidarité politique réelle sur les problèmes fonda-
mentaux anime tous les participants . Il serait vain, il serait dange-
reux, il serait impossible de chercher à réaliser, par exemple,
une politique économique - commune et intégrée, qui comporte
forcément, pour chacun, une part de sacrifices, au moins dans
l ' immédiat, si ces sacrifices n'avaient pour justification un puis-
sant sentiment de solidarité sur l'essentiel. (Applaudissements sur
divers bancs à rauche et au centre.)

C ' est sur la solidarité politique de l'Europe, sentiment d ' appar-
tenance à une communauté, qu'on peut bâtir . Si ce sentiment ne
se crée pas, ne se développe pas, tous les efforts dans des sec-
teurs particuliers d'activité tourneront court ou seront voués à
l'échec. On ne fait rien dans ce domaine sans pensée et volonté
politique.

Or, force est bien de constater que cette solidarité, gage de
l'effort et condition du succès, n'est pas encore — je dis bien
< encore s — en Europe ce qu'elle devrait être . Non seulement
chaque pays éprouve, à l'égard de ses impératifs nationaux, un
sentiment de priorité particulier — la France pense d'abord à
l'Algérie, l'Allemagne pense d'abord à sa réunification — mais
encore il semble bien que chaque pays n'ait pas fait l'effort de
solidarité suffisant pour comprendre les raisons de ses parte-
naires touchant la priorité.

La solidarité doit être constante, la solidarité doit être géné-
rale . On ne peut pas être solidaire de la France sur le plan
économique et favoriser les adversaires de la France en Algérie.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur plusieurs bancs à
droite .)

On ne peut pas se réclamer de la solidarité française, donc de
sa générosité, et ne pas soutenir la France lorsqu'elle est injuste-
ment attaquée à l'Organisation des Nations Unies . (Applaudisse-
ments sur les mêmes bancs .)

Pour des matières essentielles qui touchent à l'âme même
d ' un peuple, les subtils calculs diplomatiques 'ne sont pas de
mise.

Le récent débat de l'Organisation des Nations Unies nous
montre qu'il y a encore, dans ce domaine, beauceup à faire . Cela
ne doit pas nous décourager . Nous devons nous efforcer de
tisser sans cesse des liens de toute sorte avec noa voisins nous
devons essayer de les amener peu à peu à comprendre nos
soucis primordiaux comme nous devons nous efforcer de com-
prendre les leurs.

Faute de cet accord politique, faute de cette solidarité, faute
de cet accord des esprits, toute construction serait sans portée
ou dépourvue de durée . (Applaudissements à gauche, au centre
et sur quelques bancs à droite .)

M. le président . La parole est à M. Djebbour. (Applaudisse-
ments au centre droit .)

M . Ahmed Djebbour . Monsieur le ministre, mesdames, mes-
sieurs, c'est en qualité de député d'Alger, de confession musul-
mane, que je me sens impérieusement tenu de présenter à cette
tribune deux observations.

Premièrement, il faut signifier une fois pour toutes à nos alliés
qu' il ne saurait y avoir de solidarité atlantique tant qu 'il n 'y
aura pas de solidarité méditerranéenne. (Applaudissements au
centre droit et sur divers bancs .)

Les batailles de l'Atlantique se gagnent, qu'on le veuille ou
non, en Méditerranée.

Depuis que la guerre subversive a été imposée au monde libre
par les Soviets, il n'y a plus de frontière entre la politique étran-
gère et la politique intérieure . Cc disant, je me tourne vers les
isolés de l'extrême gauche . ..

M . Reni Carme. Quatre millions de voix 1
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M. Ahmad Djebbour . . . . qui, au nom de la liberté, nourrissent
de la haine à l'égard des Algériens (Protestations sur certains

bancs à l'extrême gauche), bien rue, disent-ils, ils aiment
tant l 'Algérie ! Les maquis du Dahra sont alimentés et dirigés
par un membre du comité central du parti communiste algérien.
Est-ce au nom de la liberté ? Je le demande à ces messieurs, car
nul ici n' ignore la collusion du F. L . N. et du parti communiste
français. (Applaudissements au centre droit .)

Monsieur le ministre, la paix ne sera pas rétablie en Algérie
tant que vous tolérerez que soient massés 7 .000 hommes armés
au Maroc et 12 .000 en Tunisie. (Applaudissements au centre
droit .)

Aucune armée au monde n' a jamais été mise dans la situation
de l'armée française . A la frontière franco tunisienne, chaque
jour nos soldats reçoivent des coups sans pouvoir ', - rendre.
Croyez-vous, monsieur le ministre, que cette r''uat . sis puisse
s'éterniser ?

M. Caillemer nous rappelait, hier, que le droit international
nous autorise à détruire les bandes armées sur le territoire fron-
talier si l'jïtat en cause n'est pas capable de les détruire lui-même.
Si vous ne faites pas respecter le droit de la France,' comme c'est
votre mission de gouvernement national, nos soldats et nos popu-
lations — pourquoi ne pas le dire, pourquoi ne pas le crier ? —
ont l'impression d'être trahis . (Applaudissements sur plusieurs
bancs au centre droit .)

Si vous vous obstiniez à ne pas faire une politique nationale,
vous accepteriez qu'elle se fasse, demain, sans vous et contre
vous. (Applaudissements au centre droit .)

M. le président. La parole est à M. Paul Reynaud . (Applaudisse-
ments à droite, à gauche et au centre.)

M. Paul Reynaud . Mesdames, messieurs, j'avais renoncé è.
prendre la parole dans ce débat lorsque j'avais appris qu ' il
n'aurait pas de conclusion, qu'on entendrait des discours excel-
lents mais que l'Assemblée nationale ne serait pas appelée h
faire connaitre sen avis.
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Il s'agissait, en somme, d'une manière de concours d 'éloquence

qui n'est plus de mon âge, avec cette circonstance aggravante
que l'Assemblée serait moins nombreuse que d'habitude, la dis-
cussion ne devant avoir aucune conclusion.

Mais tant de sujets ont été évoqués hie:, et avec tant de
talent, que j'ai pensé que l'opinion publique ne comprendrait pas
qu'à la veille de nous séparer pour prendre nos quatre mois
de vacances d'hiver personne ne traite, d'une façon un peu
approfondie, un sujet qui me parait capital, et qui donne lieu,
au dehors, à de vives controverses, à savoir l ' indépendance
accordée par le général de Gaulle à l'Afrique noire française
et à Madagascar.

Le fait que la plus grande partie des taches rouges dont nous
nous enorgueillissons quand nous regardons la carte d'Afrique
vont être remplacées, demain, par des taches jaunes ou vertes,
le fait que le drapeau français sera remplacé par d'autres
drapeaux me paraît relever du domaine de la politique étran-
gère, objet de ce débat.

D'autre part, l'Organisation des Nations Unies a pris une
telle importance . dans la politique étrangère de nombreux pays,
notamment des Etats-Unis d'Amérique, qu'il serait bon, je crois,
de tirer quelque enseignement du débat qui vient de s'y dérouler
au sujet de l'Algérie . Nous ne pouvons également ignorer, par
exemple, l'accueil triomphal fait au discours prononcé récem-
ment à 1'0 . N. U. par M . Sekou Touré.

Tels sont les deux problèmes que je vous demande la permis-
sion de traiter rapidement devant vous.

Parlons donc, d'abord, de l'indépendance accordée. t Ah 1 si
un président du conseil de la IV' République avait fait cela ! s,
nous dit-on. Mesdames, ' messieurs, qu'un président du bonseil
de la IV' République n'ait pas eu, en effet, l'autorité pour le
faire, en raison du régime, ce n'est pas douteux ; mais cela
ne règle pas la seule question qui se pose, à savoir : le général
de Gaulle a-t-il eu raison ou a-t-il eu tort?

J'ai été ministre des colonies au temps de l'Exposition colo-
niale, il y a quelque vingt-huit ans . Pardonnez ce souvenir très
ancien . Je proclamais alors : l'Empire français compte cent
millions d'habitants . Mais le monde d'aujourd'hui n'est plus le
monde d 'hier. Le capital d'idées que nous avions accumulées en
observant le monde d'hier est devenu, en partie, périmé. Il ne
vaut presque plus rien sonde grands sujets.

Regardez le monde . Il n'y a plus de colonies en Asie . Or,
j'ai vu dans ma jeunesse des morceaux du territoire chinois
occupés par la France, par les Etats-Unis, par l'Angleterre . En
Asie, l'Angleterre avait construit le plus grand empire colonial
de l'Histoire ; mais les Anglais ont compris la leçon, la dure
leçon de la sécession de leurs colonies d'Amérique, il y a deux
siècles. Aussi sont-ils passés maîtres dans l'art de libérer une
colonie sans en partir . (Sourires.)
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La dernière fois que je suis allé à Calcutta, j'ai vu, comme
sans doute beaucoup de mes collègues, sur ce que l'on pourrait
appeler le Champ-de-Mars, les statues en marbre blanc des rois
et des reines d'Angleterre qui avaient été empereurs et imper
matrices d, s Indes. Et vous savez quelle ferle position l'Angle-
terre a cardé dans l'Inde.

Aujourd'hui, il n'y a pratiquement plus de colonies qu 'en
Afrique. Mais que sont devenues, que deviennent ces colonies ?

Dans l'Afrique de l'Ouest, suivant une habitude qui, à l'époque,
était critiquée, mais que nous n'avons plus de raison de criti-
quer, l'Angleterre avait pris le bon morceau : la Gold Coast, qui
est aujourd'hui le Ghana, très riche colonie comme vous le
savez, et la Nigéria, le pays le plus peuplé de toute l'Afrique et
qui compte aujourd'hui 35 millions d'habitants.

Que fit l'Angleterre de ces deux colonies ? Pour la Gold
Coast — le Ghana — elle a tiré M . Nkrumah de prison afin de
le faire premier ministre. Récemment, la reine d'Angleterre
a invité M. Nkrumah, qui a été reçu au château de Balmoral,
a dansé avec la duchesse de Kent et s'en est retourné ivre de
joie et d'orgueil. (Sourires.) Soyez sûrs qu'il sera présent à la
réunion des chefs du Commonwealth qui aura lieu, si je ne
m'abuse, au mois d'avril prochain.

M . Jean Legendre. Il n'y a pas de bals à l'Elysée !

M . Paul Reynaud. Quant à la Nigéria, elle va, comme vous le
savez, être pleinement indépendante.

Pour ce qui est des territoires sous mandat, le Cameroun sera
indépendant vendredi prochain et le Togo au mois d'avril pro-
chain .'

Mais l'Angleterre a aussi des colonies de peuplement dans des
pays reculés, tels le Kenya et le Tanganyika. Dans le Kenya
vivent '75 .000 Européens ou Indiens.

Quel va être le sort de ces colons anglais ? Vous connais-
sez l'autorité du journal l'Economist de Londres ; on pouvait
y lire, il y a huit jours : « Le gouvernement et le peuple bri-
tanniques ont à faire face à une année de décisions sans pré-
cédent . L'avance inexorable de l'indépendance africaine exerce
une dure pression sur les colonies dans lesquelles vit une grande
population blanche.. . En 1960, des citoyens blancs vont. avoir à
subir le joug des noirs . En vérité, dans cette deuxième quinzaine
de septembre 1959, le mouvement est déjà déclenché ».

La voilà, mesdames, messieurs, l'accélération de l'Histoire !
Au Congo, les Belges avaient mené une politique coloniale

à eux . Ils avaient dit : comprenons les leçons de ce qui se passe
ailleurs . Elevons au maximum le niveau de vie de la masse des
Africains, mais gardons-nous de faire des licenciés qui voudront
étre ministres dans un pays indépendant.

avaient dit cela, mais le souffle de l'Histoire a, passé et le
Congo va être indépendant.

Alors, mesdames, messieurs, retournons-nous maintenant vers
notre Afrique noire française, où nous avons eu, certains disent
l'imprudence, moi je dit le grand mérite et l 'intelligence de for-
mer des élites.

Est-ce que nous pouvons penser que les pays où ces élites
jouent un rôle sont insensibles à ce grand courant qui balaie
le monde, des Indes néerlandaises, du fond de l'Océanie à l 'Atlan-
tique, en passant par la Malaisie, la Birmanie, l'Inde, le Pakis-
tan, le Moyen-Orient ?

Bien sur que non !
Et voilà la situation en face de laquelle nous nous trouvons.

Nous pouvons d'autant mieux nous en rendre compte qu'un fac-
teur nouveau est intervenu, qui a accéléré le cours de l'indé-
pendance, qui l'a•rendue irrésistible . Ce facteur, c'est l'O. N. U.

Pour comprendre la résonance qu'a l'O . N. U . chez ces peuples
africains, il suffit de se reporter au discours prononcé à l'O. N. U.,
le 5 novembre dernier, par notre ancien collègue, M . Sekou
Touré, président de la République de Guinée, discours qui, bien
que venant d'un de nos adversaires, n'a pas pu ne pas porter sur
les amis de la France.

Après avoir dit à l 'Assemblée générale l'honneur et la joie
qu 'il éprouvait à parler devant les représentants de quatre-vingt-
deux nations, il a déclaré, pensant à la France :

« En nous reconnaissant et en nous accueillant comme membre
des Nations Unies, vous avez brisé le cercle d' isolement que nos
ennemis, les ennemis de l ' évolution africaine, tentaient de refor-
mer autour de la jeune République de Guinée, afin de décou-
rager définitivement toute velléité de libération sur le sol afri-
cain a,

Il a ajouté :
« Il y a seulement dix ans, l'Afrique était presque entière-

ment absente de la scène internationale . Aujourd'hui, les repré-

sentants d'une dizaine de nations africcines sont ici ; bientôt
d'autres pays naitront à la liberté a.

Il réclama encore à notre intention, « l'appui de taus les
systèmes, l'aide de tous les peuples a . Et il fut acclamé.

Le fait est qu ' aujourd' hui, pour les pays d' Afrique, être à
l'O. N. U. une nation souveraine parmi les nations indépen-
dantes — ou plus ou moins telles — c'est la marque de l'ascen-
sion vers l' indépendance . Et l'idée de cette association les grise.

Après trois semaines passées à l'O . N. U., M. Tsiranana, un
ami de la France, président de la République de Madagascar,
'a dit à son retour

« Il faut que Madagascar entre à l 'O. N. U: et, pour cela, il
faut que Madagascar soit indépendante ».

Dès lors, quel était le choix pour nous ? Et, en passant, je
dirai à ceux qui regrettent de voir ces peuples entrer à l'O . N . U . :
« J'aime mieux les voir à l ' O . N. U. qu'à Bandoeng ! (Murmures à
droite .)

M. Jean Legendre. L' un n'empêche pas l ' autre car ce n'est pas
contradictoire !

– Observez ce qui se passe déjà au Maroc, où non seulement
M. Ben Barka — dont on dit, à tort ou à raison, qu'il est un des
hommes forts dit Maroc — a déclaré : s Une seule méthotle, celle
des Chinois s, mais où, aussi, M . Balafrej, qui représente les bour-
geois de Fez, est revenu de Pékin, où il avait été invité, en faisant
l'éloge du régime communiste, en tout cas .de ses résultats.

Voilà les luttes de demain.
Parlons maintenant, si vous le voulez bien, du jugement porté

sur la France, à l ' Organisation des Nations Unies, à propos de
l'Algérie.

En odtobre dernier, vous avez eu à examiner la déclaration
faite le 16 septembre par le général de Gaulle, au sujet
de l'autodétermination. Vous avez eu la grande sagesse d'approu-
ver cette déclaration à une énorme majorité et vous allez en voir
le résultat.

Ceux qui ont assisté aux réunions de l'O . N. U . depuis deux
mois nous ont dit d'abord quelle a été l'attitude des amis de la
France. Il y a deux ans, nos amis disaient de la France : cette
pauvre France ! Nous qui l'aimons tant ! Aujourd' hui, ils ont la
fierté, non seulement de voir l'économie de notre pays redressée,
mais aussi — ne vous y trompez pas — dans le domaine des
valeurs morales de voir la France debout . ..

M. Paul Reynaud. Quel est le choix, quelle est l'alternative ?
Tenter de nager contre un courant aussi puissant ? S'y oppo-

ser par la force ? Quelle force ? En faisant des prélèvements
sur nos effectifs en Algérie ? Personne n'y pense . Fallait-il, par
nos refus, aigrir nos rapports avec ces peuples, nous priver
d ' amis à l'0 . N. U. — faut-il citer le Laos ? — perdre notre
influence sur eux alors que tout le problème est de la garder, que
nous devons la garder et que je crois que nous allons la garder,
le tout pour aboutir à une capitulation finale?

A ces peuples assoiffés d 'indépendance, le général de Gaulle
a eu le courage de dire « oui a et, par là, il peut espérer gar-
der des amis à la France, laquelle n'a plus les moyens d'avoir
d'autres ennemis.

Mais, plus que jamais, demain comme hier, il faudra faire
des efforts pour comprendre. Il faut que nos dirigeants et nos
représentants en Afrique sachent qu' il y a une loi non écrite
mais toute puissante qui est celle-ci : En Afrique, quand on part,
on est remplacé.

Et nous aurons, en outre, à mener la lutte avec de grandes
ambitions, car il y a des candidats Bolivar en Afrique. M. Sekou
Touré disait, dans le discours dont je viens de vous lire deux
ou trois extraits : e Nous préférerions être les derniers dans une
.Afrique unie plutôt que les premiers dans une Afrique divisée a.

Aujourd'hui, c' est le nationalisme, demain ce sera l'africanisme.
Ce n'est pas tout. Nous allons nous trouver en face des Chi-

nois. Ah ! mesdames, messieurs, l'action des Chinois sur l' Afrique
sera très puissante.

J'ai eu l ' occasion d 'avoir en main un atlas chinois, officiel, bien
entendu . Dans cet atlas, on voyait, sur un planisphère, trois cou-
leurs : les pays communistes, en rouge, peuplés d'un milliard
d'habitants ; les pays capitalistes, c'est-à-dire l'Europe occiden-
tale, le Canada et les Etats-Unis, en vert, représentant 65Q mil-
lions d'habitants, et tout le reste, l'Asie du Sud, toute l 'Afrique,
toute l'Amérique latine, en jaune, avec la mention : « pais semi-
colonisés a.

C ' est sur ces pays-là que la Chine portera son effort, avec cet
argument massue : « Nous ne sommes pas, nous, des aristo-
crates s . Ils diront aux Africains : e Nous ne sommes pas des
blancs, nous sommes des hommes de couleur, comme vous ».
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M. Jacques Raphaël Leygues . Très bien !

M. Paul Reynaud. .. .du fait des propos que le général de Gaulle
a tenus . (Applaudissements à gauche et au centre et sur quelques
bancs à l'extrême gauche et à droite .) Aujourd'hui, disent-ils,
nous retrouvons la France . On retrouve cette pensée dans tous les
discours, sauf dans les exposés de deux ou trois excités, et Dieu
sait s'il y en a ! On retrouve, dis-je, cette pensée partout . Or,
il y a eu beaucoup de discours et cela a duré longtemps et
presque toujours, les orateurs ont rendu hommage au général
de Gaulle et à l'attitude de la F'rance.

Est-ce que cela n'est rien, mesdames, messieurs ?
Je dis, pour ma part, que c'est un résultat immense, obtenu

malgré les campagnes véhémentes du F . L . N. qui était ailé jus-
qu'à faire traduire en espagnol le rapport, le trop célèbre rapport,
sur les prétendues tortures infligées par les Français en Algérie
et qui avait fait distribuer cette traduction aux représentants de
l'Amérique latine.

Malgré son absence — qu'il me soit permis, en passant, de dire
au Gouvernement que cette absence constituait, à mon sens, une
erreur, car lorsqu'on est assigné devant un tribunal et qu'on le
juge incompétent, il faut aller le lui dire et plaider devant lui
avec énergie, la sagesse populaire ne dit-elle pas que les absents
ont toujours tort ? — malgré son absence, dis-je, la France l'a
emporté, dans des conditions dont vous savez combien elles sont
difficiles.

Au départ, en effet, mesdames, messieurs, nous avons automa-
tiquement contre nous les trente-deux voix des communistes et
des Afro-asiatiques auxquelles il faut toujours ajouter, hélas !
cinq ou six voix de l'Amérique latine, soit que tel pays ait des
difficultés avec les puissants Etats-Unis, soit que tels représen-
tants songent à faire une carrière politique à l'O . N. I.T . Il y a
aussi tel pays nordique qui veut marquér, peut-être parce qu'il
est très près de la Russie, qu'il a des idées moins précises que les
nôtres.

Vous savez qu'il y a deux instances à l'O . N . U . : la commission
politique d'abord, l'assemblée plénière ensuite.

Eh bien ! à la commission politique, les représentants du
F. L. N. avaient fait présenter par leurs amis une résolution très
dure qui impliquait une reconnaissance du gouvernement provi-
soire en engageant la France à négocier avec lui . C'était implicite,
mais d'une parfaite clarté.

Ils ont, en commission, perdu tout espoir d'obtenir la majorité
requise à l'Assemblée générale.

On n'a d'ailleurs pas très bien compris, semble-t-il, à la lecture
des journaux ce qui s'est passé. On a cru que certains de nos
amis s' étaient abstenus, par faiblesse, sur certains paragraphes
de la résolution au moment de leur vote devant la commission
politique. C'est une erreur. Ils se sont abstenus parce qu'ils
voulaient que les dispositions les plus nocives fussent votées
pour que l'ensemble ait une chance supplémentaire d'être
repoussé.

Il n'est pas facile, en effet, de se battre dans les conditions
que j'ai tenté de dépeindre.

Ayant perdu l'espoir de voir voter leur texte par les deux
tiers de l'Assemblée, les observateurs du F. L. N. et leurs amis
se sont alors réunis.

Au cours de cette réunion, comme dans nos groupes, il y a eu
les « durs a et les « mous ' . Les durs ont dit : Nous voulons à
tout prix nous en tenir à ce que nous avons écrit dans notre
résolution ; nous sommes l'interlocuteur valable. Ils ont été battus
parce que les mous ont dit : Nous comprenons vos raisons mais
nous sommes sûrs d'être battus devant l'Assemblée générales
Les c mous » ont donc obtenu que soit présentée une résolution
très édulcorée, ne faisant plus allusion au F . L . N., convaincus
qu'elle passerait.

Or, cette résolution n'a obtenu que trente-neuf voix, sur quatre-
vingt-une, puisque la France ne participait pas au vote . Je sais
bien que le calcul s'effectue sans tenir compte des abstentions,
ce qui ne facilite pas les choses. Cependant, la majorité requise
n'était pas obtenue.

Ainsi donc, c'est une double défaite que le F . L. N. a subie.
Il a d'abord abandonné devant l'Assemblée générale le texte
qu'il avait fait présenter devant la commission politique, aux
termes duquel il était l ' interlocuteur valable . Ensuite, la résolu-
tion très modérée qu'il a substituée à la première n ' a même pas
obtenu la majorité requise.

A cet égard, on s'est' livré à beaucoup d'hypothèses . On a été
un peu sévère, je crois, pour nos amis américains . Il arrive à
chacun de se tromper : ils ont cru faire plaisir à tout le . monde
et ils n'ont fait plaisir à personne . En effet, le F. L . N . est furieux
de leur attitude devant la commission politique où ils ont été d'une
parfaite loyauté et nous, nous ne sommes pas contents de les
avoir vu s'abstenir, lors du vote à l'Assemblée .

Il est vrai que le représentant des Etats-Unis, M . Cabot Lodge,
contrairement à ce que certains ont dit, n'est pour rien dans
cette affaire. La vérité est que M . Herter a convoqué ses hauts
fonctionnaires, les spécialistes des pays arabes et ceux qui s'inté-
ressent à l'Europe de l'Ouest. Les fonctionnaires qui traitent des
affaires arabes ont dit, faisant allusion au texte de la deuxième
résolution présentée : c'est tellement bénin que vous pouvez faire
plaisir aux pays arabes et voter pour . Sur quoi les hauts fonc-
tionnaires qui s'occupent de l'Europe ont répondu : vous avez
dit aux Français qu'ils auraient votre soutien, vous devez voter
contre. M. Herter a choisi entre les deux . Encore une fois, il a cru
faire plaisir à tout le monde — et il s'est trompé — en s'abstenant.
Mais l'abstention de M . Cabot Lodge a été tenue secrète jusqu'au
moment du vote, pour ne pas gêner le France.

J'indique au passage que l'attitude des Anglais a été parfaite
de bout en bout du débat, ce qu'il est bon de dire.

La signification de ce vote, c'est qu'une grande partie du monde,
je dirai même la plus grande partie du monde, en public ou en
secret, fait confiance au général de Gaulle pour ramener la paix
en Algérie . Le monde entier veut la paix en Algérie . Certains la
veulent contre nous . D'autres la veulent pour nous.

M . Maurice Schumann . C'est toute la différence.

M . Paul Reynaud . Tout cela s'est terminé par deux communi-
qués : celui de la délégation française qui est un chant de victoire
et celui du F . L. N. qui est une plainte amère, attribuant l'échec
de sa cause à ce qu'il appelle e les manoeuvres, les pressions
de la coalition atlantique ».

Voilà comment, à quel point nous avons gagné.
Je m'étais permis de le prévoir lors du débat du mois d'octobre.

Certains ont pensé que cette affirmation était présempteuse ;
passons.

Et maintenant s'il m ' était permis de dire un mot du désaccord
avec 1'0. T. A. N . — l'Assemblée voudra bien m'excuser si j'abuse
de sa bienveillance . ..

M . Jacques Raphaël-Leygues . Pas du tout.
M . Paul Reynaud . . . . je dirai ceci :
Mon impression est que que les mesures que nous avons prises

— concernant la flotte de la Méditerranée, l'aviation, les stocks
d'armes ou de projectiles atomiques sur le sol de France --
avaient pour objet d'amener nos amis et alliés à donner à la
France nouvelle la place que celle-ci estime mériter dans le
monde.

Mais, d'une part, je ne crois pas que cette pression soit effi-
cace ; d 'autre part, je crois qu'elle est devenue désormais inutile
en raison des succès sensationnels que le général de Gaulle vient
de remporter à Paris.

Car enfin, mesdames, messieurs, considérons la situation . Le
général de Gaulle obtient que la conférence au sommet ait lieu
au mois d'avril ou mai alors que, jusqu'à présent, nos amis
anglais disaient : vous savez bien qu ' il faut battre le fer quand
il est chaud et que la conférence doit avoir lieu en décembre
au plus tard . Il obtient aussi que la conférence ait lieu à Paris.
Il obtient quelque chose de beaucoup plus important encore,
à mon avis, qui règle le problème dont je viens de parler : il
fait admettre — c'était la suggestion de mon éminent ami
M . MacMillan — qu'il ne faut pas s'en tenir à une conférence
unique, car il serait très grave qu'elle échouât, mais qu'il faut
une série de conférences . Or, mesdames, messieurs, une série de
conférences au sommet suppose une série de conférences du côté
de l ' Ouest, des conférences auxquelles participeront le général
de Gaulle, le président Eisenhower, le Premier ministre Mac-
Millan et le chancelier Adenauer.

Ne considérez-vous pas que, dans une large• mesure, le pro-
blème est ainsi résolu et qu'il est inutile de nous livrer aux
pressions dont j 'ai parlé ?

Mesdames, messieurs, ma conclusion est qu'il vaut mieux
devancer les événements pour les diriger que de les suivre pour
se laisser diriger par e:.ix . (Applaudissements à gauche, au centre
et sur quelques bancs à droite.) La thèse contraire est celle
des yeux fermés devant l'évolution du monde.

Eh bien ! c ' est parce qu ' il a su choisir et, surtout, parce qu'il
a eu le courage d'agir, qu'une fois de plus le général de Gaulle
a été grand . (Applaudissements à gauche, au centre et sur
quelques bancs à droite .)

M . le président. . En accord avec le Gouvernement, la séance
est suspendue pendant quelques instants.

(La séance, suspendue à seize heures cinquante minutes, est
reprise à dix-sept heures cinq minutes.)

M . le président . La séance est reprise,
La parole est à M . le ministre des affaires étrangères.
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M . Maurice Couve ce Murville, ministre des affaires étrangères.
Mesdames, messieurs, un orateur, hier, a commencé son inter-
vention en déplorant la date à laquelle ce débat de politique
extérieure était organisé et nous a dit que, selon lui, ce débat
venait soit-trop tôt, soit trop tard:

A l 'issue de nos discussions, il est une constatation que je peux
faire : c'est qu'il n'est ni trop tôt ni trop tard pour présenter des
critiques . (Sourires.)

Cela au moins aura donné à ce débat son utilité, et j'indique
tout de suite que je souhaite vivement qu'il soit suivi d'un autre
dès le début de votre prochaine session parlementaire.

Je ne sais — cela dépendra des circonstances — si ce débat
pourra prendre place, comme on en a exprimé le désir, avant la
conférence au sommet dont on annonce la réunion . Soyez sûrs,
en tout cas, que le Gouvernement fera tout ce qui est en son
pouvoir pour qu'il en soit ainsi.

Essentiellement, les orateurs qui sont intervenus hier et
aujourd'hui ont traité des trois questions que j'ai moi-même exa-
minées dans moa intervention liminaire, à savoir la conférence
au sommet, les problèmes atlantiques et de défense, la politique
européenne.

Seules, deux exceptions notables : la première — je tiens à le
mentionner — réside dans l'intervention de M . Chibi qui nous a
parlé hier des problèmes que pose la politique arabe . Je n'ai
pas le temps aujourd'hui, et je crois que ce ne serait pas le
moment de lui répondre, mais je lui donne l'assurance que, dans
le prochain débat, ces problèmes ne seront pas négligés.

J'ajoute que c'est avec une certaine émotion que j'ai entendu
hier soir ce Musulman, s'adressant à des chrétiens dans une
assemblée française, exposer la nécessité d'une politique française
plus active dans les pays arabes et musulmans, que ce soit au
Moyen-Orient ou en Afrique du Nord . (applaudissements à
gauche, au centre, au centre droit et à droite.)

La seconde exception, nous en avons bénéficié il y a un
instant avec le discours de- M. Paul Reynaud qui, avec sa
lwcidité et les vues d'avenir qui lui sent habituelles (murmures
sur quelques bancs droite) nous a parlé de ce grand problème
qu 'est l'évolution de la Communauté.

C'est un grand problème national qui occupera en 1960 une
bonne part de nos pensées et de notre activité . Il n'était pas
inutile, je crois, que, dès aujourd'hui, il soit mentionné dans ce
débat.

En ce qui concerne la conférence au sothmet, je n ' ai pas
entendu, je dois le dire, beaucoup de commentaires, et, sans
doute cela tient-il à ce nue les orateurs qui sont intervenus
n'avaient pas de nombreuses critiques à présenter sur la posi-
tion du Gouvernement telle que j ' ai eu l'occasion de la définir.

Sur l'analyse de la situation, les vues sont, je perse, assez
concordantes et elles ont été d 'une façon très claire et très
explicite exposées par M. Maurice Schumann qui, dans son
io ervention, a donné une analyse des relations internationales
actuelles, en particulier des relations avec le monde soviétique,
à laquelle, pour ma part, je souscris entièrement.

A propos de la détente, beaucoup de vues ont été exprimées
et sans aller toutes jusqu'à l'extrême comme celle de M. Caille-
mer, elles s'accordent en général, je crois, sur le souci d'observer
une certaine prudence, de ne pas tenir dès aujourd'hui les
choses pour réglées et de continuer, dans l'avenir, à être vigi-
lants comme nous l' avons été dans le passé . C' est là une vue
à laquelle le Gouvernement, pour sa part, souscrit sans réserve.

Des appréhensions, je ne peux pas dire des critiques, ont été
manifestées à l'occasion du voyage annoncé du président du
conseil de l'Union soviétique à Paris et en France. Ce n 'est pas
l'habitude, dans une' enceinte parlementaire telle que celle-ci,
de parler du chef d'un gouvernement étranger. Mais, sans man-
quer à la tradition, j'ai le droit de dire que l 'invitation adressée
à M. Khrouchtchev de venir en France était un acte normal à
la veille de la conférence au sommet et compte tenu-de l ' impor-
tance des problèmes à traiter entre la France et la Russie.

ll s'agit, dans ce voyage, essentiellement de deux choses :
d'une part, pour les dirigeants français, d'avoir des conversa-
tions avec le dirigeant soviétique, d 'autre part, de lui faire
connaître la France, l'un et l'autre objectif étant parfaitement
conformes à toutes les habitudes internationales. Je ne peux
pas penser une seconde que ce voyage, qui sera, vous pouvez
en être assurés, organisé avec tout le soin et toute la diligence
nécessaires, puisse donner lieu à des incidents. Il n'est pas ques-
tion qu ' il puisse avoir un ,rapport quelconque avec la politique
intérieure française. J'ajoute que nous n'avôns aucune raison
de penser que personne, du côté français comme du côté sovié-
tique, puisse avoir une telle intention.

Encore un mot sur la conférence au sommet, au sujet de
Berlin.

J'ai entendu avec un peu d 'étonnement M. Arthur Conte for-
muler quelques réserves sur les positions que j'ai exposées
dans ma déclaration. Sans doute ne les a-t-il pas complètement
retenues . Je me réfère à ce qu'à déclaré à cet égard M . Abdes-
selam avec lequel, au contraire, je pense être en complète
communion de pensée. Je ne crois pas qu'on puisse dire que
nous ayons, sur ce problème, en quoi qua ce soit, depuis mainte-
nant plus d'un an, changé notre attitude.

Le second thème des orateurs qui se sont succédé à la tri-
bune, et dont on a parlé beaucoup plus que de la conférence
au sommet, c'est l'Alliance atlantique.

A cet égard, nous avons entendu un concert de critiques
allant des observations relativement modérées de M. Arthur
Conte, qui voulait bien reconnaître que dans la crise dont il
percevait l'existence, les torts étaient partagés, en passant par
l'analyse classique de M. Mahias, qui a rassemblé devant vous
tous les éléments connus publiquement et commentés depuis
un certain nombre de semaines, jusqu'aux attaques fougueuses
de M. Maurice Faure qui n'a pas hésité à dénoncer, sans pro-
noncer le mot, je le dis tout de suite, l'absurdité des positions
du Gouvernement et à les situer, comme M. de la Malène l'a
rappelé tout à l'heure, dans un contexte périmé d'images
d'Epinal auquel, parait-il, le Gouvernement s'attarde.

Sur ces problèmes de l'Alliance atlantique, il est un premier
point sur lequel, je crois, nous sommes tous d'accord, à l'excep-
tion d'un groupe qui siège à l'extrême gauche de cette Assem-
blée, c'est, je l'ai dit hier, la nécessité de la continuation de
l'Alliance. Il est vrai de dire, comme cela a été affirmé à plu-
sieurs reprises ici même, que cette Alliance, qui depuis dix
ans et probablement pour longtemps encore, assure notre sécu-
rité, est en quelque sorte le garant de notre liberté . Cela, per-
sonne, et d'abord le Gouvernement, ne l'a contesté.

Je dirai simplement, peut-être pour mettre au point certaines
déclarations très catégoriques, que l'Alliance atlantique n ' est pas
une alliance à sens unique . Dans toute alliance, dans celle-ci
comme dans les autres, chacun donne et chacun reçoit . (Applau-
dissements au centre et sur plusieurs bancs à droite .)

M. Maurice Schumann. Très bien.

M. le ministre des affaires étrangères . Chacun donne et chacun
reçoit, du plus faible au plus fort. La réciprocité est la règle . On
peut dire que par l'alliance la France assure sa défense, mais elle
contribue aussi à assurer la défense des autres alliés . (Très bien!
Très bien! et nouveaux applaudissements sue les mêmes bancs .)

Cela dit, la politique du Gouvernement dans le domaine atlan-
tique a fait essentiellement l'objet de deux critiques : cette poli-'
tique n'est pas réaliste ; elle risque de détacher de nous et aussi
de l'Alliance atlantique le Gouvernement des Etats-Unis dont
cependant l'amitié est fondamentale pour notre sécurité.

Première critique : notre politique, a-t-on dit, n'est pas réaliste.
Et l'on a été jusqu'à nous prêter la prétention absurde de vouloir
à nous seuls, nous Français, assurer notre défense.

Qui donc, je vous le demande, a jamais prétendu que la France
pouvait seule assurer sa défense, que nous avions les moyens de
résister seuls à l'agression d'une des grandes puissances mon-
diales ? Il est évident que tout le monde est d'accord sur , ce point
et je l'ai dit moi-même : nous avons besoin de l'alliance et du
maintien de la présence des Etats-Unis en Europe.

,M. Maurice Schumann. Très bien !

M . le ministre des affaires étrangères. Mais à cet égard il n' est
pas inutile d ' apporter une précision. Autant 1'0. T. A. N. est
utile pour garantir notre sécurité, autant il faut considérer que,
lorsqu'on parle de l'équilibre des forces dans le monde — et j ' ai
indiqué hier que cet équilibre était grosso modo assuré et qu'il
serait déraisonnable de songer à le rompra — ce à quoi on pense
avant tout, ce n ' est pas aux forces de l'0 . T. A . N ., mais à ce qu'il
est convenu d'appeler le deterrent atomique, la force de dissua-
sion . Je voudrais que l'Assemblée ne négligeât pas le fait que,
dans les conditions présentes, ce déterrent atomique est situé aux
Etats-Unis . Il est à la disposition de l ' O . T . A . N., mais il appartient
au Gouvernement américain.

Partant de là, c'est-à-dire de l'idée qu'il n'est pas concevable
que la France puisse assurer seule sa défense, on nous dit
a Pourquoi chercher à faire une politique nationale en matière
militaire ? La seule chose qui compte, c ' est l'efficacité, et l'effi-
cacité, c'est l'unification a .

En poussant le raisonnement à l'extrême — et certains des
orateurs n ' hésitent pas, me semble-t-il, à le faire — on pourrait
dire qu'il suffirait d'avoir une série de contingents placés sous
un commandement interallié et que le concept d'armée nationale
est désormais périmé.
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En bien ! mesdames, messieurs, je crois qu ' il faut considérer
un fait : s'il existe des problèmes militaires — et il en existe à
coup sûr — il peut se faire également que, derrière eux, il y ait
des problèmes politiques.

L'alliance atlantique est composée d'Etats qui ont chacun des
problèmes . C' est un fait que dans chacun d'eux — c ' est du moins
le cas de la France — par tradition, l'armée est un instrument
de la politique nationale.

Il arrive, je le disais, que l'on ait à considérer les problèmes
de défense du point de vue politique . A cet égard, l'exemple le
plus frappant est celui qui a été cité par un orateur hier, celui
de la bombe atomique. On en a parlé un peu, si je puis ainsi
dire, gour la tourner en dérision. En écoutant ce qui a été dit à
ce sujet, j'avais l'impression d'avoir entendu le même langage
il n'y a pas si longtemps, à l'Assemblée générale des Nations
Unies . Il est vrai que c'était dans d'autres bouches.

Quoi qu'il en soit, la décision de faire la bombe atomique n ' est
pas en France une décision nouvelle . Sans trahir aucun secret, je
puis dire que voilà cinq ans déjà qu'elle a été prise et je ne
sache pas qu'aucun des nombreux gouvernements qui se sont
succédé entre le moment où cette décision a été prise et celui
où l 'actuel Président de la République est arrivé au pouvoir, ait
jamais mis en contestation cette décision . (Applaudissements au
centre et à gauche.)

Certes, nous ne sommes pas assez naïfs pour ignorer nos diffi-
cultés, nos faiblesses, voire nos impossibilités dans le domaine de
la science et de la technique nucléaires . Je pense qu'aucun des
gouvernements qui se sont succédé depuis 1954 n'a jamais eu
l 'illusion qu'en abordant cette tâche redoutable, la France pour-
rait jamais se trouver placée au niveau des plus grands.

En réalité, le problème n'est nullement là . Il est tout simple-
ment dans le fait que nous cherchons à posséder un élément de
cette arme moderne sans laquelle aujourd'hui il n'est pas de
défense.

Certes, les choses pourront évoluer par la suite, on l'a dit hier.
Si nous faisons quelques premiers pas, des aides extérieures vien-
dront peut-être nous faciliter l'accomplissement des suivants.
Mais encore une fois ce n'est pas ce qui compte essentiellement.
L'essentiel est d'avoir cet élément et de faire en sorte que, par
sa possession, nous ne dépendions pas entièrement, pour la
défense de notre pays, de la décision étrangère . C ' est ici, mes-
dames, messieurs, que le militaire rejoint le politique.

Je re sais si, en m'exprimant de la sorte, je serai taxé de
nationalisme, mais je suis convaincu qu'il est difficile de consi-
dérer qu'un gouvernement n'a pas la responsabilité de prendre
en , main et de chercher à défendre et à promouvoir les intérêts
nationaux, au premier rang desquels se trouvent ceux de la
défense.

Nos amis britanniques ont été confrontés, il y a un certain
nombre d'années, avec un problème qui n'était pas différent, car
nous avons sensiblement, les uns et les autres, des moyens et des
connaissances analogues . Ils ont pris la même décision qui, chez
eux aussi, a été critiquée . Mais, à ma connaissance, elle ne l'a
jamais été pour les mêmes motifs qu'en France . Elle a été cri-
tiquée pour des raisons d'ordre humanitaire et moral, que je
comprends d'ailleurs' parfaitement.

En ce qui concerne les autres problèmes de l ' Alliance atlan-
tique, le problème de la flotte, le problème de la défense aérienne,
le problème des stocks atomiques, je me suis expliqué en détail à
leur sujet, tout au moins dans la mesure où les'.hoses peuvent être
exposées publiquement . Comme M. Albert-Sorel l'a dit et comme
M . Arthur Conte l'a demandé, ce sont là des questions qui font
actuellement l'objet de discussions avec nos alliés . Elles sont
difficiles du point de vue technique et du point de vue politique,
parce qu' elles soulèvent pour le Gouvernement des problèmes de
conscience dont j 'ai cru devoir parler hier . Je n ' ai pas l ' impres-
sion que l'Assemblée en ait été très vivement frappée, mais, pour
nous, ce sont tout de même des problèmes très difficiles.

Tout ce que je peux dire, c'est que dans !a conscience des
des devoirs qui sont les nôtres et dans le respect de ce que nous-
croyons être les impératifs nationaux, nous espérons très vive-
ment aboutir à des solutions et je pense que celles-ci ne sont
pas impossibles.

La deuxième critique faite à notre politique dans le domaine
atlantique concerne nos rapports avec les Etats-Unis.

Vous avez, nous dit-on, des querelles avec le Gouvernement
américain ; vous détériorez nos relations avec ce grand pays ami ;
cela n'est pas bon pour la France et cela risque à la longue
de provoquer le départ des forces américaines de l 'Europe.

Je le rappelais tout à l'heure et j 'ai déjà dit hier que,
comme chacun de nous en France, et comme chacun de nous dans
l'alliance, je suis convaincu qu'il est nécessaire que, pour long-
temps encore, les forces américaines restent en Europe. Mais je

voudrais répondre à la critique et je présenterai pour ce faire
deux observations.

Ma première observation est la suivante . Je connais un peu
les Etats-Unis, je les respecte et je les admire. Les Etats-Unis
d 'Amérique sont une démocratie . Pour gagner et pour garder
l'amitié d'un pays tel que celui-là, il faut remplir une condition
fondamentale : il faut que ce pays vous estime et vous respecte.
(Applaudissements.)

L'amitié d'une démocratie comme les Etats-Unis est fonction de
la façon dont elle est en mesure de nous considérer . Eh bien, je
dis qu'à cet égard, au jour où nous sommes, je ne suis pas
inquiet.

M. Michel Habib Deloncle. Très bien !

M. le ministre des affaires étrangères . Si je compare la situa-
tion d'aujourd'hui et celle de naguère, je ne vol ' pas dé raison
pour que les Français aient, dans ce domaine, h. moindre inquié-
tude. (Applaudissements . à gauche, au centre et sur plusieurs
bancs à droite .)

M. Paul Reynaud le rappelait tout à l'heure, moi-même j 'ai fait,
il n'y a pas longtemps, un voyage à New-York, et, je le répète,
je connais un peu les Etats-Unis : jamais je n'ai vu dans ce pays
la France jouir d'un prestige comparable . Voilà tua première
réponse.

Seconde observation : la France, dit-on, est pour les Américains
un partenaire difficile . C'est peut-être vrai, encore qu'un parte-
naire difficile soit souvent un partenaire . sur lequel on peut
compter. (Applaudissements à gauche et au centre .)

Si jamais un jour lé Gouvernement des Etats-Unis décidait
d'évacuer ses troupes d'Europe, sans un accord avec les gouverne-
ments de l'Alliance atlantique, et sans tenir compte des impératifs
encore existants de la défense, autrement dit, si, pour des rai-
sons politiques, il prenait cette décision, je suis pour ma part
convaincu qu'il ne le ferait jamais pour les raisons exprimées
ici par certains, c'est-à-dire parce que la France serait un parte-
naire difficile . Il le ferait pour une tout autre raison : parce
qu'il aurait constaté que les Européens se désintéressent de
leur défense, qu'ils ne veulent pas en assumer les charges et les
responsabilités ; c'est là un grief que l'on ne peut actuellement
faire au Gouvernement français. (Vifs applaudissements à gauche
et au centre .)

Le dernier point sur lequel ont porté les interventions, au cours
de ce débat, est celui de la politique européenne . A cet égard les
critiques ont été plus diffuses qu'en ce qui concerne la politique
atlantique. A vrai djrg, erg, écautantavec attention les•orateurs,
je me suis ; efforcè, ;;sans bien,Y, par'venir, de trouver un sujet
spécifique sur lequel ils étaient en mesure d ' exprimer leur mécon-
tentement. A mesure que la discussion se déroulait, j'avais l'im-
pression que nous étions beaucoup plus en présence d'un procès
de tendance que d'un procès de fond.

Je crois que, dans son intervention d'hier soir, M . Blin a parfai-
tement justifié cette impression lorsqu ' il m 'a dit : vous respectez
la lettre des traités mais que faites-vous de leur esprit?

J'avais, en caricaturant un peu — je m'en excuse, ce n ' est
pas mon habitude — l'impression que si, de mesure d'appli-
cation en mesure d ' application, le Gouvernement au nom de
qui je parle arrivait prochainement à appliquer intégralement
le Marché commun, cela même ne serait pas satisfaisant parce
que l'esprit dans lequel nous l'aurions fait n'aurait pas été
celui qui convient.

Ce sont des choses dont la subtilité, pour ce qui me concerne,
m'échappe totalement, et je ne suis pas disposé à entrer à ce
sujet dans des polémiques ou dans des querelles que je consi-
dère comme un peu mesquines . Le problème n 'est pas là en
réalité. Le problème n'est pas dans les querelles que nous pou-
vons nous chercher les uns aux autres . Il s'agit pour nous tous,
il s'agit pour la France d'une grande question nationale qui est
le destin de l'Europe.

L'Assemblée est unanime — c'est à mon avis cela qui compte
— pour estimer avec le Gouvernement que l'Europe doit se
constituer, qu'elle doit s'affirmer, qu'elle doit faire entendre
sa voix, et qu'après tout le monde ne serait plus le monde si
la civilisation européenne n ' était plus qu ' un souvenir.

Pour que cela soit, deux conditions doivent être réalisées,
et j'en emprunterai l'expression à deux de mes contradicteurs
d'hier.

La première condition est l 'entente et la coopération entre
la France et l 'Allemagne. M. Maurice Faure me disait hier :
toute votre politique européenne repose sur l'accord de Gaulle-
Adenauer.

Même si, bien entendu, cette formule est beaucoup trop res-
trictive, je l ' accepte néanmoins comme un hommage inattendu
de la part d'un homme qui critique la politique européenne du
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Gouvernement avec tant d ' ardeur et qui ajoute, au moins en
pensée, qu'elle est inspirée par le Président de la République.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

Certainement, mesdames, messieurs, la coopération franco-alle-
mande est plus assurée que jamais et, si j'en juge par les obser-
vations qui sont venues de toutes parts dans ce débat au cours
des critiques qui m 'étaient adressées, cette coopération rencontre
l'approbation quasi unanime de l'Assemblée . Pensant à mes suc-
cesseurs et à leurs successeurs, je ne vois pas, dans ces condi-
tions, de raisons de croire, comme M . Maurice Faure paraissait
le croire hier, qu'elle ne soit également assurée pour l'avenir.

La seconde condition d'une politique européenne valable est
que la France soit' en mesure de jouer son rôle en Europe,
autrement dit qu'elle soit économiquement saine et politiquement
affermie.

c De Gaulle bâtisseur de l'Europe», disait hier M. Arthur
Conte ; je le remercie de cette expression qui concrétise et
symbolise de la manière la plus frappante ce que je viens
d'exprimer, puisque le nom de la France et celui de son prési-
dent sont associés d'une manière indissoluble.

Le Gouvernement est conscient, croyez-le bien, de la mission
qui revient à la France dans l'Europe d'aujourd'hui pour en
faire l'Europe de demain, et nous entendons ne pas faillir à
cette mission. Tout ce que nous faisons sur le plan intérieur
comme sur le plan international tend précisément à mettre
notre pays à même de faire honneur à cette mission, car nous
croyons profondément que, du succès d 'une telle entreprise,
dépendent pour notre pays à la fois la pros, érité et la liberté.
(Vifs applaudissements à gauche, au centre et sur plusieurs bancs
à droite et au centre droit.)

M. le' président. Le débat est clos.

-3

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1959

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. I . président. L ' ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi de finances rectificative
pour 1959 (n°° 493-497).

La parole est à M . Marc Jaeqüe,'râpIiorteu général de la
commission des finances, dé l ' écoiiomie générale' et dti plan.

M. Marc Jacquet, rapporteur général . Mesdames, messieurs, le
projet de loi de finances rectificative pour 1959 nous revient
du Sénat, car diverses modifications ont été apportées par lui
à ce texte.

Les deux ' premières, les moins importantes, consistent en
l'adjonction de deux amendements, qui ont d'ailleurs été proposés
par le Gouvernement . Le premier amendement a pour objet
d'assujettir à la taxe sur la valeur ajoutée au taux réduit
de 10 p . 100 les opérations d' achat de pierres précieuses, de
perles et d'objets d'occasion dans la fabrication desquels sont
entrées des pierres précieuses et des perles . Ce taux n'est appli-
cable que si l'achat a fait l 'objet d'un paiement par chèque.

Comme l ' a souligné au Sénat M. le ministre des finances, cette
mesure aura peut-être pour effet de faire sortir d'une clandes-
tinité préjudiciable au fisc ces opérations d ' achat . Je ne suis pas
entièrement convaincu par l ' argument de M. le ministre des
finances quant à l'efficacité d 'une telle mesure, mais la commis-
sion des finances a bien voulu suivre le Gouvernement et for-
muler avec lui l'espoir que cette mesure aura tout de même
quelque efficacité. Elle vous propose, par conséquent, l'adoption
de cet amendement .

	

e
Le deuxième amendement a pour objet de diminuer le tarif

de l'impôt sur les opérations de bourse en matière d'achat et
de vente d'obligations . Cette mesure s'inspire de la préoccupation
de ranimer le marché des obligations et de faciliter le fonction-
nement des sociétés d'investissement spécialisées dans la gestion
de valeurs à revenu fixe.

Là encore on peut douter de l'efficacité de la mesure, mais
nous avons pensé qu'il n'y avait pas lieu de décourager en cette
matière le Gouvernement, et la commission des finances émet
un avis favorable.

Un troisième amendement, qui a eu certaines répercussions
politiques et qui est d'une . importance certainement plus grande,
est relatif à la SOFIRAD. Il a été .voté par le Sénat sur propo-
sition de la commission des finances, et il tend à supprimer le
crédit de 1.500 millions de francs qui était prévu au budget des
services financiers pour faire face à l'augmentation de capital
de la SOFIRAD qui a eu lieu au cours de l'année 1959.

Je vous rappelle, à ce propos, que le capital de la- société
est presquè entièrement détenu par l'Etat, dont la part est
de 99 p. 100 . Il a été porté au cours de 1959 de 453 millions
à 2 milliards, soit une augmentation de 1 .547 millions.

L'opération devait permettre le rachat des actions de la Société
Images et Sen, qui détient, comme vous le savez, les pestes
Europe n° 1 et Télé-Monte-Carlo. Ces actions étaient détenues par
une société en liquidation judiciaire, la société R . B. V.-Radio-
Industrie.

M. Pellenc a justifié son amendement par trois arguments que
je résume ainsi :

D'abord, l'augmentation de capital proposée est en . fait, dit-il,
déjà effectuée et cela à l'insu du Parlement . Ensuite le prix
d'achat des actions d 'Images . et Son est trop élevé. Enfin, l'opéra-
tion ne présente aucun caractère d ' urgence et pourra être exa-
minée dans le cadre d'un collectif pour 1960.

C ' est en s'appuyant sur ces arguments que M . Pellenc avait
demandé la suppression dans le collectif de la ligne relative à
l ' augmentation de capital de la SOFIRAD, au chapitre 54-90
du budget des services financiers.

Votre commission des finances n'a pas fait siens les arguments
de M. Pellenc . D'abord on peut faire observer que le premier
argument de M. Pellenc n'est pas justement fondé car, d'après
l'article 10 de la loi du 25 juillet 1949, le ministre des finances
est autolisé à souscrire aux augmentations de capital des sociétés
dont l'Etat est actionnaire. Dans le cas envisagé, l'Etat est action-
naire, comme je vous l'ai dit, à 99 p . 100 de la SOFIRAD,
et par conséquent le ministre des finances avait parfaitement le
droit de procéder à l'augmentation de capital sans demander
l ' autorisation du Parlement.

Certes, ce droit du ministre des finances ne peut s'exercer que
dans la mesure où sont prévus des crédits permettant de faire
face à la dépense. Or, en la matière, les dépenses afférentes aux
paeticipations de l'Etat sont imputées dans un premier temps sur
le compte spécial du Trésor 12-14. Ultérieurement, elles sont
remboursées à ce compte par le chapitre 54-90 des services finan-
ciers dont je viens de parler.
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L'augmentation de capital de la SOFIRAD se traduisait en 1959

par une dépense . de 1 .550 millions . Les disponibilités du compte
spécial étaient suffisantes pour faire face à ce versement, puis-
que le plafond de découvert du ' compte est de trois Milliards.

Ainsi, le fait que l'augmentation de capital soit intervenue
avant le moment où le crédit budgétaire nous a été demandé
ne présente pas en soi un caractère répréhensible, La régularisa -
tion doit toutefois intervenir le plus rapidement possible et -le
Gouvernement a eu raison de prévoir à cet effet l'inscription des
crédits nécessaires dans le collectif pour 1959.

Donc, sur ce point, votre commission des finances a rejeté,
très valablement, me semble-t-il, l ' argumentation du rapporteur
général de la commission des finances du Sénat.

Sur les deux autres points, qui touchaient beaucoup plus au
fond de l'affaire, votre commission des finances a cru nécessaire
d'entendre M. le ministre de l'information. C'est à la suite de
cette audition qu'elle s'est rendue aux raisons qui ont été déve-
loppées devant elle.

Elle a répondu par l'affirmative à la question de principe
Est-il opportun que l'Etat s'assure le contrôle de la société

Images et Son ? a,
La société Images et Son dirige et finance, en effet,l'exploita-

tion des stations Europe n° 1 et Télé-Monte-Carlo . Les inconvé-
nients qui pourraient résulter d'une mainmise étrangère sur ces
émetteurs sont évidents puisqu'ils diffusent presque exclusive-
ment leurs émissions vers la partie occidentale de leur lieu d'ins-
tallation, c'est-à-dire vers la France, la Belgique, l 'Espagne et
une partie de l 'Italie du Nord.

Le problème qui se posait donc pour la France était de savoir,
non pas s'il y avait un intérêt politique à éviter une- mainmise
étrangère sur ces émetteurs, mais en particulier si elle pouvait
en avoir le contrôle effectif et si elle devait rechercher une parti-
cipation majoritaire.

En 1956 avait été proposé le rachat de l'intégralité des actions
d 'Images et Son, de manière à permettre, soit un contrôle total
de l'affaire, soit, comme il en avait été question, la liquidation
pure et simple du poste Europe n° 1.

La solution qui nous est aujourd'hui proposée est plus limitée.
Elle tend à ce que la participation de la SOFIRAD dans le capital
d' Images et Son soit de 47 p. 100 .-Je ., précise pour ceux qui
connaissent le fond de l 'affaire que ces 47 p . 100 représentent
le pourcentage de voix à l'assemblée générale des, actionnaires

.d'Images et Son ; , compte tenu des voix qui ont un droit de vote
double.

	

-
Cette solution présente, évidemment, l'avantage d'être moins

coûteuse que la précédente mais, d'après les renseignements que
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nous a donnés M . le ministre de l'information, le taux de partici-
pation retenu, compte tenu de l ' influence de l'Etat 'sur certains
autres actionnaires, en particulier grâce aux actions détenues
par le Trésor monégasque, est suffisant pour permettre un con-
trôle efficace de la société et éviter en particulier qu 'Images et
Son ne tombe sous la coupe d'intérêts étrangers.

Par ailleufs, comme vous l'avez remarque, il a paru au Gou-
vernement que, pour des considérations générales qui tiennent à
l'autonomie souhaitable des postes de télévision, il ne devait pas
assumer la gestion directe de l'affaire.

Le Gouvernement, d'une part, a voulu — je résume ma pensée
— s'assurer le contrôle de l'assemblée générale, mais d'autre p art
laisser à la gestion le caractère d'autonomie qui paraît nécessaire
pour une entreprise de cette nature.

Tels sont, mesdames, messieurs, les arguments essentiels qu ' a
développés devant nous M. le ministre de l'information, avec
d'autres détails, mais je pense que le Gouvernement pourra s ' en
expliquer, si vous le lui demandez, arguments qui ont convaincu
votre commission des finances de la nécessité de maintenir dans
le projet de loi de finances rectificative les crédits prévus au
titre de l'augmentation de capital de la SOFIRAD, de revenir par
conséquent sur la décision du Sénat et de reprendre, le texte
proposé sur ce point par le Gouvernement . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, comme vient de
l'indiquer M . le rapporteur général, le Sénat a apporté trois
modifications au projet de loi de finances rectificative adopté en
première lecture par notre Assemblée.

Je voudrais, à ce sujet, présenter quelques brèves observations.
Il s'agit en l'occurrence de deux articles nouveaux — les arti-

cles 11 et 12 — d'ailleurs proposés par le Gouvernement et que
la commission des finances vous demande de retenir et d'une
modification de l'article 3, état C.

L'article 11 tend à réduire de 20 p . 100 le taux de la taxe sur
la valeur ajoutée applicable aux opérations d'achat de pierres
précieuses, de perles et d'objets d ' occasion dans la fabrication
desquels sont entrées des pierres précieuses et des perles.

Certes, nous estimons que le taux de la T . V. A. est très élevé
mais nous aurions préféré que les propositions du Gouvernement
tendissent à la diminuer non pas pour des objets de luxe, mais
pour des articles d'usage courant, dont certains supportent la
T . V. A. au taux de 25 p. 100.

Nous pensons donc que si la T. V. A. doit un jour être dimi-
nuée, il ne faut pas commencer par le faire en faveur des produits
de luxe, et c'est pourquoi nous nous proposons de voter contre
l'article 11 nouveau proposé par le Sénat.

L' article 12 tend à réduire de 6 à 3 francs par 1 .000 francs ou
fraction de 1 .000 francs du montant de l'opération le taux de
l'impôt sur les opérations de bourse pour les opérations ayant
pour objet l'achat ou la vente au comptant d'obligations.

Il est réduit de 3 à 1,50 franc par 1 .000 francs lorsque l'opéra-
tion a pour objet l'achat ou la vente à terme des mêmes valeurs.

Or, mesdames, messieurs, le produit de cet impôt est évalué à
180 millions de nouveaux francs pour 1960 : soit moins de
0,3 p . 100 de l'ensemble des recettes budgétaires de l'Etat . Par
conséquent, étant donné le taux extrêmement bas de cet impôt
sur les transactions concernant les obligations, nous nous pronon-
cerons contre cet article 12 nouveau, qui tend à la diminuer de
moitié.

J'en viens maintenant à ce qui est effectivement la modification
la plus importante introduite par le Sénat dans le collectif pour
1959. Il s'agit de la société SOFIRAD. On a déjà beaucoup parlé
ici de ce problème, mais je rappellerai que, par deux fois au
cours des années qui viennent de s'écouler, le Parlement a- refusé
au Gouvernement les crédits nécessaires à cette opération, pour
une série de raisons que je ne veux pas rappeler, mais qui avaient
été approuvées non seulement par la majorité, mais par la quasi
unanimité du Parlement.

Voilà maintenant que par le biais du collectif, on nous propose
de revenir à cette opération, ce qui montre que certains fonction-
naires soit du ministère des finances, soit du Gouvernement
font preuve d'une obstination qu'ils feraient mieux d'employer à
des fins plus utiles. Quoi qu'il en soit, nbus ne voulons pas que
par le moyen procédurier de ce collectif, on revienne sur une
décision prise après mûre réflexion par le Parlement . et nous
proposons . d'adopter alors le texte du Sénat qui a diminué le
crédit inscrit à l'article 3 de façon à empêcher le Gouvernement
de réaliser cette opération d'achat des actions de la SOFIRAD .

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La- discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi dans le texte da Sénat
est de droit.

Conformément à l'article 108 du règlement, la discussion des
articles est limitée à ceux pour lesquels les deux Assemblées du
Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.

[Article 3 .]

M. le président. L'article 3 est réservé jusqu ' au vote des dispo-
sitions modifiées de l'état C .

	

-

Je donne lecture de ces dispositions :

ETAT C

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des auto-
risations de programme et des crédits de paiement ouverts
au titre des dépenses en capital des services civils.

Finances et affaires économiques.

II. — Services financiers.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

c Autorisation de programme, 3 .500 .000 .000 de francs ;
c Crédit de paiement, 3.500 .000.000 de fralres . »
Je suis saisi d'un amendement n° 1 présenté par M. Marc

Jacquet, rapporteur général, tendant pour l'article 3 de l 'état C,
à reprendre les chiffres votés, par l'Assemblée nationale soit
5 millions de francs pour les autorisations de programme et
5 millions de . francs pour les crédits de paiement.

Cet amendeent a été défendu tout à l'heure par M . le rappor-
teur général . et combattu par .M . Ballanger.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Antoine Pinay, ministre des finances et des affaires éco-
nomiques . Le Gouvernement soutient l'amendement de M. Marc
Jacquet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1 de M . le
rapporteur général; accepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)
d

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . .,
Je mets aux voix, pour le titre V de l 'Etat G concernant le

ministère des finances et des affaires économiques, II . — Services
financiers, l'autorisation de programme au chiffre de 5 millions
de francs.

(L 'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le, président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état G concernant le

ministère des finances et des affaires économiques, II . — Services
financiers, le crédit de paiement au chiffre de 5 millions de
francs.

(Le crédit de paiement; mis aux voix, est adopté .)

M . le président. J'appelle maintenant l'article 3, tel qu'il résulte
du vote des dispositions modifiées de l'état C :

Dépenses civiles en capital,

c Art . 3. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses
en capital des services civils pour 1959, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
à 5 .225 .000 .000 de francs, conformément à la répartition, par
titre et par ministère, qui en est donnée à l'état c annexé iti la
présent loi. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article' 3, modifié à la suite de l'adoption

de l'amendement de M. le rapporteur général.
(L'article 3, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)
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[Article 11 (nouveau) .]

M. le président. c Art. 11 . — Lorsque l'achat des produits visés
à l 'article 261.1° du code général des impôts a fait l'objet d'un.
paiement par chèque, la taxe sur la valeur ajoutée est applicable
au taux réduit de 10 p . 100 . a

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l' article 11, ainsi rédigé.

(L 'article 11, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Article 12 (nouveau) .] .

M. le-président. e Art . 12 . -- Le tarif de l'impôt sur les opéra-
tion, de bourse visé à l'article 974 du code général des !impôts
est réduit à 3 francs par 1.000 francs eu fraction de 1 .000 francs
du montant de l 'opération, pour les opérations ayant pour objet
l'achat ou la vente au comptant d'obligations . Il est réduit à
1,50 franc par 1 .000 francs pour les opérations d'achat ou de
vente à ternie des mêmes valeurs . a

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 12, ainsi rédigé.

(L ' article 12, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du -projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi, trais aux voix, est adopté .)

-4

MODIFICATION DE L'ORDONNANCE
INSTITUANT UNE NOUVELLE UNITE MONETAIRE

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en troi-
sième lecture, du projet de loi n° 494 modifiant et complétant
l'ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une
nouvelle unité monétaire n° 498.

La parole est à M . Marc Jacquet, rapporteur général de la
commission des finances, de l'économie générale et du plan.

M. Mare Jacquet, rapporteur général . Mes chers collègues, nous
sommes saisis en troisième lecture du projet de loi, que vous
connaissez bien maintenait, qui tend à compléter l'ordonnance
du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire.

Ce texte, je le rappelle, avait pour objet de laisser à un décret
le soin de fixer, en ce qai concerne les Antilles, ln Guadeloupe,
la Guyane et la Réunion, la date d'entrée en vigueur de la nou-
velle unité monétaire. 1l étendait, en outre, ses dispositions à
Saint-Pierre-et-Miquelon.

En première lecture devant l'Assemblée nationale, deux amen-
dements avaient été déposés par M . 'Catayée, tendant à exclure
la Guyane du champ d'application du texte et à prévoir pour ce
département un régime monétaire autonome . Votre commission
des finances avait toutefois donné un avis défavorable à cette
disposition de nature à porter atteinte au cadre départemental
récemment donné à la Guyane et dont l 'intérêt même pour l ' éco-
nomie guyanaise ne paraissait pas évident.

L'Assemblée nationale avait également adopté un amendement
de MM . Burlot et Roux qui faisait au Gouvernement l'obligation
de déposer un projet de loi de programme relatif à l 'économie

A la suite d'un bref débat, il lui est apparu que le texte du
Sénat devait finalement être adopté.

C'est ce que je vous propose maintenant en son nom . U appa-
ralt bien, en effet, que si M. Catayée a demandé, à plusieurs
reprises, que soit fixé un régime monétaire particulier pour la
Guyane, telle semble bien être, dans ses modalités d ' application,
l'intention du Gouvernement, puisqu'il a repoussé à une date
postérieure au 1" janvier 1960 la mise en vigueur du nouveau
régime.

Ce qui peut sembler différent, au moins formellement, entre
la position défendue par l'amendement de M. Catayée et celle
du Gouvernement, c'est que M. Catayée demande qu'une loi fixe
les modalités d'application de la mesure alors que le Gouverne-
ment demande — comme pour les autres départements d'outre-
mer — à procéder par décret.

En cette matière, il semble - et il a semblé depuis le début,
vous vous le rappelez, à votre commission des finances qui, mal-
heureusement, n'avait pas été suivie — que la position du Gou-
vernement avait l'avantage d'assurer l'autonomie de ces départe-
ments, leur homogénéité, et qu'il était nécessaire qu'il ne déro-
geât point eu faveur de la Guyane.

Telles sont les conditions dans lesquelles la commission des
finances vous propose d'adopter le texte du Sénat.

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Devemy.

M. Roger Devemy . Mesdames, messieurs, ce n'est pas telle-
ment sus• le fond du problème que je voudrais attirer l'attention
da l ' Assemblée, bien que nous ayons, d'une manière plus parti-
culière, je dirai plus actuelle, à nous réjouir de l' amendement
de MM. Burlot et Roux, qui a été adopté à la fois par l 'Assemblée
nationale et par le Sénat, et qui fait obligation au Gouvernement
de déposer une loi de programme pour les départements d'outre-
mer.

En effet, des incidents dont l'importance n'échappe à per-
sonne se sont prcduits il y a une huitaine de jours à la Marti-
nique, incidents dont une certaine presse à sensation a quelque
peu grossi l ' ampleur. A cette occasion, je rends hommage à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre pour avoir,
dans les quarante-huit heures, rétabli la vérité sur l'importance
de ces incidents.

J 'insiste néanmoins sur le fait que ces départements qui, dans`
le passé, n'ont jamais connu de problèmes raciaux, ne doivent
pas être aujourd'hui soumis à certaines manoeuvres maladroites
commises par des fonctionnaires reclassés récemment et qui
apportent un certain trouble dans les populations créoles ou
noires de nos départements antillais.

D'autre part, s'il n'est pas douteux que l ' esprit, la culture,
l'attachement à la mère patrie soient indéniables de la part de
ces territoires et des populations antillaises, il n'est pas dou-
teux non plus que le souhait manifesté par le Parlement una-
nime, et que le Gouvernement accepte, de voir le problème de
l 'expansion économique pris à bras-le-corps vise à la fois l'ensem-
ble et l' essentiel du problème.

La France métropolitaine a consenti, pour les départements
antillais, des efforts considérables qu'il ne faut pas nier sur le
plan social, mais nous en sommes encore aux premiers balbu-
tiements quant à l'effort économique. En présence d'une expan-
bion démographique très importante, il est nécessaire que nous
créions sur place les éléments indispensables pour que ces popu-
lations puissent trouver dans leurs départements un emploi qui
leur permette une vie décente.

M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, que je
vois au banc du Gouvernement, pourra certainement nous don-
ner tous les apaisements nécessaires sur les récents incidents
auxquels j'ai fait allusion.

Je pense qu'il n'est plus et qu'il n'a jamais été dans les inten-
tions du Gouvernement de grossir ces incidents et que le croiseur
De Grasse restera à - son port d'attache . Je pense •aussi qu'aux
termes de la loi de programme qui nous est proposée, les popu-
lations des départements d 'outre-mer trouveront les satisfactions
auxquelles elles ont droit . (Applaudissements au centre gara che .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi dans le' texte du Sénat
est de droit.

Conformément à l ' article 108 du règlement, la discussion des
articles est limitée à celui pour 'lequel les deux Assemblées du
Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.

des départements d'outre-mer.
En première lecture, le Sénat ne s'était pas rallié au texte

adopté par l ' Assemblée nationale et était revenu, purement et
simplement, au texte du Gouvernement . En deuxième lecture,
l'Assemblée nationale a repris le texte qu'elle avait adopté en
première lecture, c' est-à-dire le texte du Gouvernement, modifié
par les amendements de M. Catayée, d 'une part, et de MM . Burlot
et Roux, d ' autre part.

En deuxième lecture, le Sénat a refusé une nouvelle fois d'ad-
mettre la décision de l'Assemblée nationale en ce qui concerne
les amendements de M. Catayée, c'est-à-dire ceux tendant à fixer,
pour la Guyane, un régime monétaire autonome . Par contre, il a
accepté l ' amendement de MM . Burlot et Roux tel qu ' il résultait
de la décision initiale de l'Assemblée nationale.

Votre commission des finances a de nouveau examiné le texte
en troisième lecture . -
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[Article 1" .]

M. le président. a Art . 1" . — Par dérogation à l'alinéa 1"
de l'article 1" de l'ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958,
l'application des dispositions de cette ordonnance dans les dépar-
tements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion est reportée à une date postérieure au 1" janvier
196) qui sera fixée par décret . a

MM. Catayée et Devèze ont présenté un amendement n° 1
tendant à reprendre pour cet article le texte voté par l'Assem-
blée nationale, c 'est-à-dire à supprimer les mots : a de la Guyane a.

La parole est à M. Devèze, pour défendre l'amendement.

M. Gilbert Devèze . Mon collègue de la Guyane, Justin Catayée,
m'a chargé de défendre aujourd'hui en son nom ses amendements
qui ont déjà été adoptés deux fois par notre Assemblée . En effet,
mon collègue a dû rejoindre d'urgence son département et se
trouve aujourd'hui à 8 .000 kilomètres d'ici.

L'amendement n° 1 présenté par Justin Catayée avait pour
objet de supprimer les mots s de la Guyane a à l'article 1" . Vous
vous suuvenez avec quelle chaleur et quelle foi Justin Catayée
a défendu devant vous cet amendement.

Je ne veux pas infliger à mes collègues de nouveau la lecture
de i'e . .posé des motifs, cet exposé est entre leurs mains, mais
simplement leur dire que si mon collègue d'outre-mer m'a prié
de défendre aujourd'hui ses amendements, si l'avocat est diffé-
rent, la cause reste la Même et je leur demande de ne pas se
déjuger . (Applaudissements à droite .)

M. le président. La parole est à M. Drouot-L'Hermine, contre
l'amendement.

M. Jean Drouot-L'Hermine. Mesdames, messieurs, je veux situer
brièvement ma position dans cette affaire qui concerne la Guyane.

Je suis cosignataire d'un projet de résolution qui propose que
quelques-uns de nos collègues aillent en Guyane pour se rendre
compte de ce qu'il est possible et de ce qu'il n'est pas possible
de faire dans ce département d 'outre-mer.

Si j'en suis signataire, c ' est parce que j'ai la chance de connaî-
tre la Guyane pour y avoir travaillé, pour avoir essayé d'y réaliser
quelque chose, pour y avoir laissé une partie de mes efforts.
J'aime beaucoup ce territoire d'outre-mer et c'est pourquoi je
m'y intéresse.

Par contre, après en avoir longuement discuté avec mes col-
Iègues Catayée et Devèze, je ne suis pas du tout convaincu que
le fait de ne pas appliquer à la Guyane le franc métropolitain
amènera un avantage quelconque dans ce département d 'outre-
mer . Depuis Henri IV, la métropole a fait envoyer en Guyane
d'une façon continue soit des livres tournois, soit des écus, des
louis, des francs Auriol, puis des francs légers comme, demain,
elle y enverra des francs lourds ; or, cela n'a pas empêché la
Guyane de végéter depuis plus de trois siècles par suite des diffi-
cultés inhérentes à son sol.

Je pense que le problème n'est pas un problème monétaire main
un problème d'ordre général . Aussi ai-je demandé qu'une
mission parlementaire se rende là-bas pour établir sérieusement,
si cela est possible, un programme de travail . Mais l'unité moné-
taire, je le ré p ète, n'a absolument rien à voir dans l'avenir de ce
pays. C'est pourquoi, tout en voulant défendre la Guyane, je ne
syivrai pas mes collègues sur une position qui me semble très
difficile à défendre . (Applaudissements sur plusieurs bancs à
gauche et au centre .)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre.

M . Jacques Soustelle, ministre délégué auprès du Premier
ministre . Mesdames, messieurs, à propos de l' amendement pré-
senté par MM . Catayée et Devèze et qui a déjà fait l'objet de
deux navettes entre l'Assemblée nationale et le Sénat, M . Devemy
a évoqué les incidents récents qui ont alarmé, à juste titre, l ' opi-
nion métropolitaine, après avoir endeuillé la Martinique.

Le préfet, qui venait d 'être nommé mais qui, dans sa carrière
administrative, avait déjà eu l'occasion de connaitre et d ' appré-
cier la Martinique, est arrivé à son poste. Il lui a été prescrit
d'entreprendre une enquête approfondie et impartiale.

Le Gouvernement, vous le sentez bien, mesdames, messieurs,
est décidé avant toute chose à rétablir l 'ordre républicain dans
la mesure où il a été troublé. I1,m'est agréable de dire, du reste,
que la situation est d ' ores et déjà rétablie à la Martinique C 'est
pourquoi le Gouvernement n'a pas estimé nécessaire de faire
partir le navire qui était prêt à se rendre 1 la Martinique, les
premiers renforts envoyés par- avion paraissant désormais suffi-
sants .

Il est vrai aussi de dire que l'immense majorité de la population
déplore et condamne les attitudes et les actes d'une petite mino-
rité de trublions qui, dans des conditions à déterminer par une
enquête sérieuse, ont exploité un incident en lui-même banal . Il
n'est pas exclu qu'une organisation, allant jusqu'à préparer cer-
tains commandos, ait joué dans cette affaire. Toute la lumière
sera faite sur ce point, notamment à l'égard de ceux qui, pour
des raisons politiques, ont eu intérêt à troubler l'eau afin de
pouvoir ensuite y pêcher. (Applaudissements à gauche et au
centre .)

C'est là- une considération adventice, mais M . Devemy, je me
permets de le dire, e fort bien fait de soulever la question don-
nant ainsi l'occasion au Gouvernement d'indiquer d'ores et déjà
au Parlement tout ce qu'il y a à dire sur cette affaire . J'ajou-
terai seulement qu'en dehors et au-delà de tel ou tel incident
regrettable se pose le problème plus vaste qui intéresse non
seulement la Martinique mais les autres départements d'outre-
mer. C'est à cette situation que le Gouvernement désire porter
remède . Il soumettra au Parlement en temps utile et à bref délai
les mesures nécessaires.

J'en viens à l ' objet particulier de ce débat, à savoir l'amende-
ment par lequel M . Catayée demande d'exclure la Guyane du
champ d'application du texte qui vous est soumis et, par consé-
quent, de ne pas y voir entrer en vigueur après le 1" juillet 1960
la nouvelle unité monétaire.

Dans une première rédaction d ' ailleurs, cet amendement aurait
eu pour résultat de voir entrer en vigueur, dès le 1" janvier, le
franc .lourd en Guyane . Par des télégrammes qui me sont par-
venus de ce département, j 'ai su que lorsque la radiodiffusion
avait annoncé que l'amendement de M. Catayée avait été adopté
en première lecture, il s'était ensuivi une vive agitation, presque
une panique dans les esprits, notamment parmi les commerçants
qui se voyaient à très bref délai obligés de s'adapter à une série
d'opérations relativement complexes . Depuis lors, je me plais à le
dire, cet obstacle a été écarté.

Il n'en reste pas moins que si vous repreniez le texte voté en
deuxième lecture par l'Assemblée nationale, la Guyane, dépar-
tement situé dans un ensemble, avec la Guadeloupe et la Marti-
nique, la Guyane, dont la population ne s'élève qu'à nne tren-
taine de milliers d'habitants et qui, je le dis 'avec regret, n ' a pas,
en tout cas pour l'instant, de ressources industrielles prapres, se
trouverait dotée d'un régime monétaire particulier.

Il faut avouer qu'une telle mesure ne présente aucune justi-
fication et qu'en fait elle ne pourrait que porter le tort le plus
grave à l'économie de la Guyane, en particulier si vous considérez,
d'une part sa proximité à l 'égard de deux autres départements
d ' outre-mer, d'autre part le fait que la plus grande partie-des
investissements et même l'équilibre du budget propre au dépar-
tement sont assurés par des subventions métropolitaines qu 'il
ne saurait être question de verser dans une autre monnaie —
encore moins dans une monnaie forte — que le franc métropo-
litain, lequel, je l'espère, sera de plus en plus une monnaie forte

Or, j 'ai cru comprendre — telle a été, me semble-t-il, l'impres-
sion de certains parlementaires — que, dans l'esprit de ) 'auteur
de l'amendement, il s'agissait, en somme, de créer un franc
guyanais qui serait lui-même rattaché à une autre monnaie.
Laquelle ? Serait-ce celle qui prédomine dans cette partie du
monde ?

Je n'ai pas besoin, mesdames, messieurs, d'insister sur les
conséquences éventuelles d'une telle conception monétaire et je
laisse à l'Assemblée le soin d'y réfléchir et d'en tirer les conclu-
sions qui s'imposent.

M. Drouot-l'Hermine, à juste titre, a bien marqué que le pro-
blème n'était nullement celui de la monnaie, encore moins celui
de l'étiquette que l 'on accrochera à une monnaie gu anaise,
dont d'ailleurs on ne voit pas le fondement propre, mais qu'il
s'agissait du problème de la Guyane tout entière, de son dévelop-
pement économique ; de sa prospérité. C ' est d'ailleurs en quoi le
problème de la Guyane, bien que différent, est lié' à celui des
autres départements d'outre-mer, les deux départements des
Antilles et le département de l'océan Indien.

C 'est pour cette raison quo le Gouvernement accepte volontiers
l'amendement qu'a voté le Sénat et qui lui fait obligation de
présenter à la prochaine session un projet de loi de programme
pour les départements d'outre-mer.

Non seulement j'accepte volontiers cet 'amendement, mais je
tiens à dire que le Gouvernement se préoccupe d'ores et déjà de
déposer non pas seulement un projet, mais plusieurs projets de
loi de programme relatifs aux départements d' outre-mer, de
manière à prendre à bras le corps les vrais problèmes qui sont
ceux de la démographie, du chômage, de la modernisation de
l'agriculture, de l'implantation de certaines industries, du déve-
loppement du tourisme, bref, toutes questions d'importance
capitale si nous vouions que ces départements français vivent
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mieux demain et après-demain, et questions auxquelles — il faut
bien le dire — la mesure proposée par M. Catayée non seulement
n'apporterait aucun palliatif, mais encore créerait des entraves
certaines dans l'amélioration de la situation économique et finan-
cière de la Guyane.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, le Gouvernement vous
demande de reprendre purement et simplement le texte voté par
le Sénat. (Applaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Devèze.

M. Gilbert Devèze. Si je reconnais en petite partie le bien-fondé
des arguments avancés par le Gouvernement, il n'en reste pas
moins vrai que je ne suis pas d' accord avec lui lorsqu'il invoque
comme argument la nécessité de conserver l'homogénéité des
départements.

Que faut-il entendre par là ? L'homogénéité doit être surtout
dans l'esprit national, mais il faut bien reconnaître qu ' on ne peut
comparer une île grande comme un petit département français
avec un département dont la superficie équivaut à vingt-cinq de
nos départements métropolitains, île qui se trouve distante de
2 .000 kilomètres, d'autant que cette petite île compte 270 habi-
tants au kilomètre carré, tandis que la Guyane n'a que trois habi-
tants au kilomètre carré et est incluse dans le continent amé-
ricain.

Les problèmes ne sont donc nullement les mêmes et je ne crois
pas qu 'on puisse voir en l' occurrence une manoeuvre ou un
danger . D'ailleurs, s'il en était ainsi, je ne me ferais pas le défen-
seur de cette thèse.

Si donc l'on donne effectivement à ce département vaste comme
vingt-cinq départements métropolitains, mais dont la population
représente celle d'une ville de province, une monnaie à parité
avec celle des pays qui l'enserrent et l' étouffent, ce département
pourra servir de plate-forme commerciale.

Que demandent les Guyanais ? Que ce régime monétaire soit
fixé parla loi . C'est dire qu 'il sera discuté par le Parlement et
appliqué "par le Gouvernement. Que risquons-nous donc ? Nous
pouvons leur donner satisfaction et ensuite accepter de voter
ou de modifier une loi.

M. le rapporteur général frit connaître que la commission des
finances s'était prononcée contre ce projet . Je me permettrai de
souligner — je ne crois vraiment pas trahir là un .secret — qua
la commission elle-même a connu un ras de conscience sur ce
problème et que, sur les soixante membres qu ' elle compte, le
refus a été voté à la minorité absolue, soit par deux voix contre
une . Dans ces conditions, mes chers collègues, je vous laisse
juges de la valeur de cette décision de rejet.

Il e été indiqué ensuite que les commerçants de la Guyana
étaient inquiets . Dans une intervention pas très ancienne, j 'avais
demandé que soient protégés les commerçants guyanais, surtout
les commerçants français soit guyanais, soit métropolitains . Or
je dois dire qu'actuellement ces commerçants prétendûment
menacés sont, pour 90 p . 100, d 'origine asiatique.

Mes chers collègues, je vous laisse le soin de tirer une conclu-
sion . Je vous demande de ne pas vous déjuger. En votre âme
et conscience, jugez si les arguments du Gouvernement l'empor-
tent sur ceux que j'ai exposés.

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M. . Antoine : Pinay, ministre des finances et des affaires éco-
nomiques. Excusez-moi' de donner autant d'importance à cette
proposition, mais je crois nécessaire d'attirer l'attention de
l 'Assemblée sur la gravité d'une mesure de ce genre.

Il n'est pas possible, à l'évidence, que l'ensemble des territoires
français ne soient pas soumis au même régime monétaire . Si la
Guyane, comme le rappelait M . le ministre délégué, a un budget
équilibré uniquement par la subvention de l'Etat, il doit être dit
que cette subvention représente 99 p. 100 de l'ensemble de ce
budget. Si nous nous laissons aller à permettre à la Guyane de
rattacher sa monnaie à celle des paya qui l'environnent, il n'y a
aucune raison pour que, demain, les représentants des départe-
ments de la Savoie, de l'Ain, des Alpes-Mal :Urnes ou du Nord
ne demandent pas que la monnaie de ces régions soit rattachée
à la monnaie suisse, italienne ou beige . C'est là une mesure qui
constitue une tentative de séparatisme contre laquelle je mets
en garde l'Assemblée nationale . (Applaudissements à gauche, au
centre et sur de nombreux bancs .)

Je vo::s demande donc, mesdames, messieurs, comme l'a fait
M. le ministre délégué, de voter le texte du Sénat, car il est
indispensable de maintenir l'unité nationale . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement a' 1 de
MM. Catayée et Devèze.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1°' dans le texte du Sénat.

M. René Schmitt. Nous votons contre.
(L'article 1", ainsi rédigé, mis aux noix, est adopté .)

[Article 1 bis .]

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 1 bis.
Je suis saisi d'un amendement n° 2 présenté par MM . Catayée

et Devèze tendant à reprendre, pour l'article 1 bis, le texte voté
par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé :

Art . 1 bis . — En application de l'article 73 de la Constitution,
une loi déterminera le régime monétaire applicable en Guyane.
La monnaie actuellement en vigueur aura cours jusqu' à la pro-
mulgation de cette loi.

La parole est à M . Devèze.

M. Gilbert Devèze. Notre amendement précédent ayant été
rejeté, celui-ci n'a plus d'objet.

Etant donné les affirmations apportées par M. le ministre
délégué et par M. le ministre des finances et espérant qu'ils
feront tout leur. possible en ce. qui concerne l'application à la
Guyane de l'article 3, je retire l' amendement.

M. le président. L'amendement n° 2 de MM . Catayée et Devèze
est retiré.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté.)

-5

RUPTURE DU BARRAGE DE MALPASSET

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi n° 496 relatif aux mesures
d'aide immédiate prises par l'Etat à l'occasion de la rupture du
barrage de Malpasset, le 2 décembre 1959, dans le département
du Var (rapport n° 501).

La parole est à M. Laurin, rapporteur de la commission de' la
production et des échanges.

M. René-Georges Laurin, rapporteur. Mes chers collègues, votre
commission de la production et des échanges a analysé en détail
le projet de loi relatif aux conséquences de la rupture du bar-
rage de Malpasset, retour du Sénat.

Je ne reviendrai pu sur l'ensemble des explications que j'ai
fournies lors du débat en première lecture, sur l'historique du
barrage et sur le problème juridique, toutes choses à présent
connues de l'Assemblée . Je tiens, cependant, à apporter quel-
ques éléments d'information nouveaux.

Il vous souvient, je pense, mes chers collègues, qu'à . l'initiative
des députés du Var la question préalable avait `été opposée 'avant
la discussion des articles du projet de loi . L'objectif recherché
était de voir reconnu de façon incontestable' le droit' à indemni-
sation totale pour les sinistrés . M. le ministre des finances, repré-
sentant le Gouvernement, avait bien voulu alors nous donner,
en des termes non susceptibles d'interprétation, les garanties
les plus formelles. Il avait déclaré qu'il ne pouvait, dans l 'instant,
préjuger les responsabilités et, a fortiori, les responsabilités
financières futures mais qu'il pouvait assurer en tout cas que,
quel que soit celui qui serait condamné à payer, le sinistré n'au-
rait jamais à régler lui-même- le montant des dommages mobi-
liers et immobiliers et à supporter le coût de la reconstitution
dans ces divers domaines.

La première considération à présenter à la suite du rapport
est que le Gouvernement a accepté, lors de la." discussion au
Sénat, d' inscrire dans l ' article 1" le principe qui avait fait
l'objet de l'intervention de M . le ministre des finances, c'est-à-
dire celui de l'indemnisation intégrale. L'article 1" adopté par
le Sénat dispose donc que l'Etat apportera une aide immédiate
aux victimes e sous réserve des dispositions ultérieures propres
à assurer la réparation intégrale des dommages corporels et
incorporels, mobiliers et immobiliers s .
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seulement proclamé ici.
La commission, votre rapporteur en sa qualité de député de

Fréjus, se réjouissent de l'acceptation du Gouvernement . Je
regrette seulement, parce que député, que M. le ministre des
finances n'ait pas accepté d'inscrire ce principe dans le texte
voté par l'Assemblée nationale . Mais je m'en console; pensant
que l 'essentiel est que cette affirmation soit consignée dans un
article de la loi.

Une deuxième disposition fort intéressante a été adoptée par
le Sénat selon laquelle un décret fixera les conditions dans
lesquelles certains propriétaires de biens sinistrés percevront
des allocations d'attente.
' Votre commission se rallie à cette disposition . Elle se réjouit
que le Gouvernement accepte — en plus des efforts déjà
consentis — d'accorder aux sinistrés qui ne pourront pas recons-
truire tout de suite certains ensembles industriels ou commer-
ciaux, des allocations d'attente qui constitueront des indemnités
ou des allocations de privation de jouissance ou de manque à
gagnés..

Votre commission vous propose donc pour l'article 1" d'adopter
le texte voté par le Sénat.

L'article 2 a été voté sans modification.
A l'article 3, le Sénat a ajouté deux membres à- la commission

départementale : le président du tribunal de grande instance et
l'ingénieur en chef des ponts et chaussées ou son représentant.
Votre commission vous proposa d 'accepter cette modification.

Les articles 4 et 5 n'ont subi aucun changement.
A l'article 6, la commission accepte une modification de forme

adoptée par le Sénat, qui consiste à substituer le mot « recons-
truction » au mot c constructions dans le membre de phrase :

Le montant du prêt ne pourra excéder le coût de la cons-
truction. . . s.

Les articles 7 à 14 inclus n'ont subi aucun changement.
A l'article 15, le Sénat a amélioré le texte de l'Assemblée

nationale par un amendement de forme qui évite aux sinistrés
l'option entre le . régime des allocations et les dispositions du
code rural, puisqu'il leur permet de cumuler ces deux pos-
sibilités . J'ai à peine besoin de vous dire que la commission e
accepté cette modification.

Les articles 15 bis à 18 inclus n'ont subi aucun changement.
A l'article 18 bis, le Sénat a inséré entre le troisième et le

quatrième alinéa un alinéa nouveau dont l'objet est la mise en
harmonie des installations nouvelles avec les plans du génie

afin que l 'Assemblée statue en premier lieu sur ce dernier article
qui vise le cas des mariages posthumes.

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Leenhardt.

M . Francis Leenhardt. En première lecture, nous avons été
satisfaits des déclarations du Gouvernement selon lesquelles les
dommages seraient intégralement réparés.

Mais c'est en vain que nous avons essayé de lui faire concré-
tiser ces déclarations dans les faits, et finalement il nous a opposé
l' article 40 de la Ccnstitution.

Le texte qui nous revient du Sénat est meilleur, en ce sens
qu'il fait allusion à la déclaration du Gouvernement touchant la
réparation intégrale . Mais ce n'est qu' une déclaration d'intention
et ce n'eit pas encore la concrétisation de la garantie verbale
du Gouvernement.

Le Gouvernement donne une garantie verbale, mais non pas
une garantie légale, et cette garantie ne peut être efficace que
si le Parlement sanctionne ces déclarations par une disposition
qu'il aura votée.

C'est pourqupi,la rédaction du Sénat ne lui donnant pas
entièrement satisfaction, le groupe socialiste s'abstiendra dans
le vote sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M. Cermolacce.

M. Paul Cermolacce. Mesdames, messieurs, je présenterais
quelques très brêles observations.
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En première lecture, nous avons essayé d' obtenir que l'écono-

mie générale du projet de loi tienne compte de la notion de
réparation intégrale et que ce principe soit inscrit dans la loi.
C'était le sens lie l'intervention et des propositions faites au nom
des députés communistes par notre ami François Billoux.

Nous n'avons pas été suivis sur ce point, et rien dans le projet
' de loi voté par l'Assemblée nationale ne garantissait ce principe.
C'était méconnaître les légitimes demandes de ceux qui venaient
d'être durement touchés par la catastrophe.

Le texte qui nous-revient dn Sénat se trouve, en cette matière,
quelque peu , amélioré.

La reconnaissance du droit à réparation intégrale est envisagée,
mais e sous réserve- de dispositions ultérieures » . Nous aurions
certes préféré que le projet fût sur ce point plus explicite et
qu'il fit état dès aujourd'hui des intentions du Gouvernement.

J 'entends bien qu 'il s'agit d ' une loi de réparation et qu'il nous
faut la limiter à cet objet : il n'y a pas lieu d'imbriquer le droit
à réparations avec les responsabilités, non plus de préjuger les
décisions qui seront prises par• les tribunaux . Mais de toute
façon, quelles que soient les responsabilités qui seront ulté-
rieurement établies — et le plus tôt sera le mieux — c'est à
l'Etat qu'il incombe de faire face à l'indemnisation dec dommages
subis.

Dans ces conditions n'y a-t-il pas lieu de craindre que la
procédure de recherche des responsabilités ne traîne en lon-
gueur et ne retarde de ce fait l'application du principe de la
réparation intégrale ?

Enfin nous prenons acte des déclarations faites au Sénat par
M. le ministre des finances selon lesquelles les fonds collectés
en France et à l'étranger ne seront en aucune manière détournés
de leur destination. Mais nous aurions préféré que cela fût précisé
par une disposition de la loi.

Si cela ne doit avoir aucun rapport avec l'objet de la . loi, nous
aimerions alors avoir confirmation que n 'entreront pas en. compte
les secours dus à la solidarité nationale pour l'application des
dispositions de l'article 3, qui prévoit que la commission instituée
à cet effet a tiendra compte de la situation personnelle du
sinistré, appréciée dans son ensemble, des secours qu'il aura
déjà reçus s .
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Telles sont, mesdames, messieurs, les quelques observations
que je tenais à formuler. J'espère que M. le ministre des finances
voudra bien répondre à nos questions.

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? ...

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi dans le texte du Sénat
est de droit.

Conformément à l'article 108 du règlement, la discussion des
articles est limitée à ceux pour lesquels les deux Assemblées du
Parlement n' ont pu parvenir à un texte identique.

A la demande de M. le rapporteur, les articles 1", 3,

	

15,
18 bis sont réservés jusqu'à décision sur l'article 21.

. Ainsi, le Gouvernement a accepté, au cours de la discussion
au Sénat, le texte que proposait la commission des affaires éco-
nomiques et qui tendait à inscrire dans • la loi ce qu'il avait

rural.
Il s'agit d'obliger les particuliers qui procéderont eux-mêmes

à des travaux de remise en culture des terres de le faire en
conformité du plan local qui sera établi par les services admi-
nistratifs, de façon à harmoniser les opérations de remembrement
rural. -
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Enfin, le Sénat a modifié l'article 21, nui avait été ajouté à

cette loi pour les raisons que chacun connaît, en supprimant du
texte l'alinéa constitué par le texte d'un sous-amendement de
M. Foyer . Il est ainsi revenu au texte primitif qui avait été
déposé par le Gouvernement sur la proposition de votre ser-
viteur.

En reprenant une disposition de caractère général le Sénat
'propose, en fait, un--article 171 nouveau du code civil. Dès pro-
mulgation de la loi en discussion, cet article sera inséré directe-
ment dans le code civil, comme article nouveau.

Voilà, mes chers collègues, l'économie du projet tle loi tel
qu'ii nous, revient du Sénat.

Il reste à votre rapporteur à vous dire que ce qui nous guide,
dans le débat de ce soir, c'est le désir de voir le Parlement voter
rapidement cette loi. C'est la raison pour laquelle — votre
commission m'a autorisé à vous le dire — les amendements que
j'ai déposés ne seront maintenus que si l'amendement présenté
par M. Foyer à l'article 21 est retenu.

Nous voulons avant tout que la loi soit promulguée rapidement.
Mais, dans- l'hypothèse où, l'amendement déposé par M. Foyer
étant adopté — ce qui ne répond pas au désir profond de la
commission de la production et des échanges — une deuxième
lecture devrait être ordonnée au Sénat, le rapporteur se réser-
verait à titre personnel de vous soumettre deux amendements,
l'un de forme, l'autre — dont il parlera ultérieurement — relatif
à l'assistance judiciaire.

C'est pourquoi j'ai demandé à M. le président de bien vouloir
réserver tous les articles du projet de loi précédant l'article 21
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J 'appelle l' article 21 :

[Article 21 .]

M. le président . c Art. 21 . — L'article 171 du code civil est
rédigé comme suit :

e Art . 171 . — Le Président de la République peut, pour des
motifs graves, autoriser la célébration du mariage si l ' un des
futures époux est décédé après l'accomplissement de formalités
officielles marquant sans équivoque son consentement.

e Dans ce cas, les effets du mariage remontent à la date du
jour précédant celui du décès de l'époux.

e Toutefois, ce mariage n ' entraîne aucun droit de succession
ab intestat au profit de l 'époux survivant et aucun régime
matrimonial n'est réputé avoir existé entre les époux . »

MM. Foyer, Raymond-Clergue et Mignot ont présenté un amen-
dement n° 2 tendant à rédiger ainsi l'article 21:

e En cas de décès par suite de la rupture du barrage de
Malpasset d'un futur époux dont le projet de mariage avait été
légalement publié, le tribunal de grande instance, saisi par
requête, pourra déclarer le mariage contracté au jour du décès,
sauf preuve que . le défunt avait renoncé au projet avant son
décès.

e Dans ce cas les effets du mariage remontent à la date du
jour précédant celui du décès de l'époux.

e Toutefois, ce mariage n'entraîne aucun droit de succession
ab intestat au profit de l'époux survivant et aucun régime matri-
monial n'est réputé avoir existé entre les époux .»

La parole est à M. Foyer.

M. Jean Foyer. Mesdames, messieurs, l'amendement que
M. Raymond-Clergue, M. Mignot et moi-même avons déposé vous
propose de revenir, pour l'article 21, au texte que l'Assemblée
avait adopté en première lecture.

L'Assemblée avait estimé qu'il ne convenait pas, dans une
loi d'une portée très spéciale, d'apporter une modification de
caractère général au code civil et que, puisque nous avions
connaissance d'une situation particulièrement douloureuse mais
nettement individualisée, il était préférable de la régler par un
texte particulier sans, pour autant, trancher une question de
principe.

Sur ce point, le Sénat, ordinairement mieux inspiré quand
il légifère en matière de droit privé, a cru devoir reprendre
le texte que M. Laurin avait proposé sous forme d ' amendement,

• au nom de la commission.
Le texte du Sénat se heurte aux objections que j'avais déjà

eu l'honneur d'exposer à l'Assemblée.
Tout d ' abord, il a le défaut de modifier, dans un article ultime,

l' article 171 du code civil.

M. le rapporteur. II n 'existe pas !

M. Jean Foyer. Je le sais, monsieur Laurin . C ' est un cadre
vide.

Quant au fond, nous persistons à penser que les dispositions
adoptées par l'Assemblée nationale en première lecture sont
mieux aménagées que celles qui ont été adoptées par le Sénat.

De quoi s'agira-t-il? li s'agira de constater la manifestation
d'une volonté, (l'un consentement émis par une victime avant
son décès. C'est une tache qui relève beaucoup plus de la compé-
tence des tribunaux de l'ordre judiciaire que de celle d'une
autorité administrative.

Le second avantage que présente le texte adopté par l'Assem-
blée sur celui da Sénat est qu'il se contente d'un jugement.
Le texte du Sénat prévoit à la fois un décret du Président de
la République et, ensuite, une célébration, laquelle ne manque-
rait pas d'être particulièrement douloureuse pour le seul sur-
vivant des deux époux, celui-ci devant se prêter à une cérémonie
qui serait un simulacre.

En troisième lieu, les conditions que nous avions prévues
étaient beaucoup plus précises que celles qui figurent dans le
texte du Sénat. Or, sur ce point, je crains qu'on ne laisse aux
bureaux une liberté d'appréciation un peu trop grande, qui leur
permettra à leur gré de décider qu'une personne avait voulu
ou non se marier et de déclarer les gens mariés après leur
décès.
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L'état des personnes ne doit pas dépendre du pouvoir d'appré-
ciation de l'administration . Il est 'traditionnellement sous la
sauvegarde de l 'autorité judiciaire . Le rapporteur a indiqué
tout à l'heure à cette tribune que la reprise du texte de l'Assem-
blée nationale entraînerait une navette, mais cette navette serait
extrêmement limitée ; elle n'est pas bien grave. Mesdames, mes-

sieurs, et une loi sage vaut bien une navette. (Applaudisse -
ments sur plusieurs bancs à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Boscary-Monsservin contre
l'amendement.

M. Roland Boscary-Monsservin . Mesdames, messieurs, je
demande à l'Assemblée de reprendre le texte qu'avait d'abord
proposé le Gouvernement et que le Sénat a ensuite adopté.

L'ampleur de la catastrophe de Fréjus nous a fait apparaître
combien pouvait être douloureuse certaine situation familiale à
l9 suite de la disparition d'un être humain sur le point de con-
tracter mariage, voire même lorsque certains engagements irré -
vocables avaient été pris, avec toutes les conséquences que
cela comporte .

	

_-

Des situations douloureuses de cet ordre, nous en avons vu
hier, nous en verrons demain. Dès l'instant où nous légiférons
sur des cas de cette espèce, il me paraît absolument indispensable
du point de vue de l'équité, que notre législation soit valable
pour tous.

Certes, il y a eu la catastrophe de Fréjus, avec toute l'am-
pleur qu' elle a revêtue . Mais si notre attention a été attirée sur
certaines circonstances particulières, il faut voir les problèmes
sous leur aspect propre.

Or, les circonstances ont porté à ma connaissance deux ou
trois situations douloureuses se présentant dans des conditions
tout à fait analogues à celles de Fréjus.

C 'est d'abord le cas d'un futur conjoint, tué en accomplissant
un acte de dévouement précisément en se rendant à la mairie
où il devait contracter mariage.

	

.
D 'autre part, une association d'anciens combattants a appelé

mon attention sur le cas particulièrement douloureux d'un - garçon
parti aux armées en 1944 laissant à son foyer une fiancée avec
laquelle il devait contracter mariage quelques joua plus tard.
II n'a pas hésité à l'appel de la patrie, il est parti, espérant .bien
qu'à sa première permission il réaliserait son projet.

Effectivement, trois- mois après, il obtient de ses chefs une
permission à cet effet . Les bans avaient été publiés . Or, la veille
du jour où il devait partir en permission, il se porte volontaire
pour .une mission périlleuse au cours de laquelle il est tué.

Un enfant est né quelques mois plus tard, et; en présence de
cette situation, les tribunaux n'ont pas hésité à déclarer que
l'enfant était le fils posthume du militaire tué dans les circons-
tances que je viens d'éyoquer.

Il reste cependant quelque chose de douloureux et de poignant
pour la mère et c'est sur ce point surtout que l'association des
anciens combattants appelle mon attention : la mère ne porte
pas le même nom que l'enfant et sans cesse cet enfant, qui a
maintenant ace dizaine d'années, demande : e Mais, enfin,
maman, pourquoi ne portes-tu pas le même nom que moi ?

La mère n'a de cesse d'obtenir, par un moyen quelconque,,la
régularisation de cette situation, la possibilité de contracter un
mariage qui lui donnera le nom de son enfant . Bien entendu, elle
ne rechérche ainsi aucun profit matériel . Elle ne peut d'ailleurs
prétendre à une pension de veuve puisque, aux termes de la légis-
lation en vigueur, le droit à pension ne peut être ouvert si le
mariage a été contracté alors qu'une issue fatale était à crain ire.
Or, l'issue fatale est déjà intervenue. Par conséquent, le problème
n'est pas pécuniaire, mais moral.

Mesdames, messieurs, en raison de la gravité de tels problèmes,
les considérations juridiques — j'entends bien qu'il en existe —
doivent rester secondaires . En tant que législateurs, nous pou-
vons donner une solution à des cas douloureux comme ceux que
je viens d'indiquer.

C 'est pourquoi, sans insister devantage, mais avec le maximum
de conviction que je puisse mettre dans mes paroles, je vous
demande de rejeter l'amendement et d'adopter la proposition
présentée par la commission.

Ce faisant, comme l'a indiqué M . le rapporteur, nous éviterons
une navette et nous permettrons que le projet devienne définitif
le plus rapidement possible.

Enfin, dernière considération, de tels cas restent exceptionnels.
11 est entendu que c'est M . le Président de la République qui
donnera l'autorisation et vous pensez bien qu'il s'entourera du
maximum de précautions nécessaires . Faisons-lui confiance.

Adoptons donc purement et simplement le texte de la commis-
sion . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Je n' ai que peu de remarques à ajouter
aux observations de M. Boscary-Monsservin . qui est intervenu
contre l'amendement .
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Je voudrais néanmoins rappeler à l'Assemblée que la com-
mission de la législation du Sénat — dont M . Foyer a bien voulu
reconnaitre la grande compétence — a décidé à l'unanimité,
comme il ressort de la déclaration du rapporteur pour avis dans la
séance du 23 décembre, de refuser de légiférer pour le cas par-
ticulier de Fréjus, et comme le voudrait M . Foyer, mais propose
de modifier l'article 171 du code civil, comme le veulent le Gou-
vernement et le Sénat et comme je le désire moi-même.

C'est toute la question . Il faut bien admettre, comme j ' ai eu
l 'honneur de l'indiquer dans le rapport supplémentaire qui est
entre vos mains, que le cas particulier qui s'est posé à Fréjus
nous a montré, par cette circonstance exceptionnelle et si malheu-
reuse, la carence totale de la législation, notamment du code
civil.

J'ai reçu à la mairie de Fréjus la jeune fille dont le cas
est précisément en cause et lui ai conseillé de s'adresser au
président du tribunal . Celui-ci m'a fait savoir qu'il n'avait pas
la possibilité légale d'autoriser ce mariage.

C'est alors que M . le ministre de l'intérieur, soucieux de régler
ce problème, s'est retourné vers M. le garde des sceaux. C ' est
donc en connaissance de cause que le Gouvernement, considérant
qu' il fallait voir plus loin que le cas particulier de Fréjus, a
estimé qu'il convenait de combler, à ce sujet, le vide de la
législation en vigueur en introduisant une disposition nouvelle
dans le code civil.

Par conséquent, il ne s'agit pas seulement de régler le cas
de la jeune fille de Fréjus, mais, d'une façon générale, de
répondre aux préoccupations qui ont pu se faire jour devant
l'Assemblée, plut; spécialement de permettre les mariages pos-
thumes avec dis militaires tombés en Algérie.

En somme, il s'agit d' élaborer, non pas une législation d'excep-
tion, comme le propose M. Foyer, mais une disposition d'ordre
générai et définitive, comme il est du devoir des parlementaires.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. Edmond Michelet, garde des sceaa'x,•ministre de la justice.
J'éprouve quelques scrupules à parler après avoir entendu la
très émouvante intervention de M. Boscary-Monsservin. Cepen-
dant, je voudrais demander à l'Assemblée, avec beaucoup de
fermeté et avec une cordiale insistance, de repousser l'amende-
ment qui a été soutenu par M. Foyer avec son talent habituel
de professeur de droit privé.

Je souligne d'ailleurs, après M. le rapporteur, que les dispo-
sitions de l'article 21 ont été rédigées par la commission de la
législation du Sénat, dont M. Foyer lui-même a reconnu qu'elle
était qualifiée et généralement bien inspirée lorsqu'elle légi-
fère en matière de droit privé . Cette commission a adopté à
l'unanimité le texte qui vous est soumis.

Mesdames, messieurs, je voudrais ajouter maintenant quelques
courts commentaires aux observations de M . Boscary-Monsservin.

Le texte qui vous est proposé est un texte permanent. On ne
peut voter une loi visant un cas d'espèce. La loi est, par défi-
nition, générale . A l'occasion d'une hypothèse particulière, et
singulièrement douloureuse dans le cas qui retient notre atten-
tion ce soir, une lacune peut se révéler dans la législation. Il est
alors normal et légitime que vous, législateurs, la combliez.
C' est ce que je vous demande aujourd'hui.

Je tiens à souligner que des précautions très strictes sont
prévues pour éviter tout abus du mariage posthume . Je vais
vous les rappeler.

Premièrement, la célébration du mariage devra être autorisée
par décret du Président de la République, comme il est déjà
d'usage en matière de dispense d 'âge. Deuxièmement, le texte
qui vous est soumis prévoit que des motifs graves devront être
invoqués. Troisièmement — et je tiens à le souligner '- un
consentement non équivoque du futur époux décédé est néces-
saire, résultant d'une formalité officielle, par exemple, comme
il en va du cas qui nous intéresse présentement, une publication
à la mairie.

Enfin, M . Boscary-Monsservin l'a souligné, aucun effet patri-
monial ne résulte du mariage posthume, en sorte que les diffi-
cultés qu'on aurait 'pu craindre à cet égard et dans certains
cas avec la famille du défunt sont exclues.

Mais — j'y reviens après M . Boseary-Monsservin — ce mariage
posthume conservera des effets importants. Je me permets à ce
sujet d'évoquer des souvenirs personnels, portant sur des faits
qu'un certain nombre d'entre vous pourraient rappeller comme
moi . Je songe à ceux de nos camarades prisonniers ou déportés
qui sont morts, précisément, sans avoir pu régulariser leur situa-
tion par un mariage qu'ils souhaitaient..

Eh bien, je le répète, ce mariage posthume conserve des effets
importants : situation d'enfant légitime conférée aux enfants ;

droit éventuel à une pension de réversion de l'Etat, enfin, situa-
tion morale de l'époux sauvegardée.

Pour toutes ces raisons, je vous demande avec insistance de
repousser l ' amendement de M . Foyer.

Je note à mon tour — et vous le voyez vous-mêmes — qu'insti-
tuer une navette avec l'autre Assemblée sur un cas comme celui-ci,
infiniment douloureux et délicat, n' augmenteiait en rien, à mon
sens, le crédit de l'Assemblée.

Le texte qui vous est soumis vous est une occasion de donner
votre accord au Sénat . J'insiste auprès de vous pour que vous
repoussiez l'amendement de M. Foyer.

M . le président. La parole est à m . de Sesmaisons, pour répondre
au Gouvernement.

M . Olivier de Sesmaisons. Mesdames, messieurs . je serai extrê-
mement bref. En vérité, je n'ai plus rien à dire puisque M. le rap-
porteur de la commission de la production et des échanges a
apporté la précision que je désirais ajouter à l'intervention de
M. Boscary-Monsservin et que M. le garde des sceaux vient de vous
demander de voter le texte du Sénat, comme je me proposais de
vous y inviter.

M . le président. La parole est à M. Foyer, pour répondre à la
commission.

M . Jean Foyer. Je ne conteste nullement que le problème à
propos duquel nous légiférons puisse se poser dans d'autres cir-
constances, ainsi que l'ont fait remarquer M . Boscary-Monsservin
et M. le garde des sceaux. Mais j 'estime qu'il serait préférable
d'étudier les solutions à lui apporter avec un peu plus .de réflexion
et d'éviter d'introduire d'une manière absolument générale, dans
le droit français, une disposition quelque peu ahurissante, puis-
qu'elle permettrait de marier des morts. On pourrait, demain,
nous proposer d'instituer le divorce post mortem . Il n'y aurait
plus de raison de s'arrêter ! (Applaudissements sur divers bancs.
— Mouvements divers .)

	

.

Réglons donc ce problème particulier, et qu'ensuite le Gou-
vernement ou M. Boscary-Monsservin déposent un texte de
portée générale ; nous l'examinerons. (Applaudissements sur
divers bancs .)

	

-

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 2 de
MM. Foyer, Raymopd-Clergue et Mignot.

(Après une épreuve à main levée, déclarée douteuse par le
bureau, l'Assemblée consultée par assis et levé, n'adopte pas
l'amendement .) (Applaudissements sur plusieurs bancs à droite.)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21.

(L'article 21, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. J ' appelle maintenant les articles précédem-
ment réservés .

[Article 1•' .]

M. le président. e Art. 1•'. — Dans les conditions p révues
par la présente loi, et sous réserve des dispositions ultérieures
propres à assurer la réparation intégrale des dommages corpo-
rels et incorporels, mobiliers et immobiliers causés par la rup-
ture du barrage de Malpasset le 2 décembre 1959 dans le dépar-
tement du Var, l'Etat apportera une aide immédiate aux victimes
desdits dommages ou à leurs ayants droit.

• La présente loi ne fera pas obstacle à l'exercice par les
victimes de dommages corporels, incorporels, mobiliers ou immo-
biliers, de toutes actions en responsabilité.

l'Etat sera subrogé, à due concurrence du montant des
dépenses supportées par lui, aux droits et actions des bénéfi-
ciaires de la présente loi à l'égard de toute personne publique
ou privée , tenue de rembourser ou de couvrir tout ou partie des
dommages visés au premier alinéa.

• Un décret fixera les conditions dans lesquelles certains pro-
priétaires de biens sinistrés percevront une allocation d'attente.
Les modalités et le taux de cette allocation seront déterminés
par référence à la Ici n° 47-1631 du 30 août 1947 instituant une
allocation d'attente en faveur des sinistrés pour faits de guerre .»

M. Laurin a présenté un amendement n° 3 tendant à compléter
comme suit le deuxième alinéa de cet article :

• Pour l'exercice de ces recours, les personnes physiques béné-
ficieront de plein droit de l'ass .istence judiciaire . s .

La parole est à M Laurin. (Mouvements divers .)
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M. le rapporteur. Je demande à l ' Assemblée d'accorder encore
dix minutes d'attention au projet de loi d ' aide aux sinistrés du
Var.

J'ai déposé à titre personnel un amendement à l'article 1•',
disposant que, dans le recours que peuvent introduire les sinis-
trés devant les tribunaux, les personnes physiques bénéficieront
de plein droit de l'assistance judiciaire.

En effet, à la lecture du projet de loi voté par le Sénat et
après une assemblée générale des sinistrés du Var qui s'est tenue
il y a quelques jours à Fréjus, nous nous sommes aperçus que
la procédure de recours devant un tribunal administratif était
extrêmement coûteuse . Or, elle s'imposera à un certain nombre
de sinistrés si tout ne va pas comme l'a prévu le Gouvernement.

En tout état de cause, un certain nombre de ees recours seront
nécessaires et même obligatoires, non pas pour les petits sinis-
trés, mais pour les groupements de sinistrés, afin de permettre
aux tribunaux d'apprécier précisément les responsabilités, et en
particulier le préjudice corporel causé, conformément d'ailleurs
au désir exprimé par l'Assemblée.

Le Gouvernement a pris dans cette affaire les positions que
vous savez, subordonnant toutefois à la décision des tribunaux
un certain nombre de réparations.

Je demande à M. le garde des sceaux, sachant qu ' il peut
résoudre la question sur le plan réglementaire et afin d ' éviter
une navette que l'Assemblée, je pense, ne désire pas, s 'il serait
disposé à donner des instructions au parquet . afin que, dans
toute la mesure du possible, les personnes physiques qui intro-
duiront des recours puissent bénéficier de plein droit de l'assis-
tance judiciaire.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je réponds à M. le rapporteur qu 'il
a été demandé aux commissions d'assistance judiciaire de se
montrer vraiment très libérales dans l'examen des requêtes.

Par conséquent, il a satisfaction.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur . Puisque les commissions d'assistance ont
reçu du parquet des instructions en vue de se montrer aussi
libérales que possible, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.

Persenne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1•', mis aux voix, est adopté .)

[Article 3 .]

M. le président. e Art . 3. — Une commission spéciale instruira
les déclarations des sinistrés, appréciera le montant du dommage
subi et déterminera dans chaque cas particulier les conditions
dans lesquelles les propriétaires sinistrés pourront bénéficier de
la présente loi.

e La commission tiendra compte de la situation personnelle
du sinistré appréciée dans son ensemble, des secours qu' il aura
déjà reçus et éventuellement des travaux ou des concours en
nature dont, au lendemain du sinistre et en raison de l'urgence, -
il aurait obtenu le bénéfice.

e En matière immobilière, la commission retiendra, en outre,
l'état d'entretien des immeubles avant le sinistre et, le cas échéant,
leur degré de vétusté et elle émettra un avis sur le coût de ' la
réparation ou de la reconstruction.

e La commission présidée par le préfet comprendra :
e Le président du conseil général, ou son représentant ;

e Les mairee de Fréjus et de Puget-sur-Argens, ou leurs repré-
sentants :

e Le président du tribunal de grande instance ;
e Le trésorier-payeur général, ou son représentant ;
e Le directeur départemental de l'enregistrement, des domaines

et du timbre, ou son représentant ;
e Le directeur départemental de la construction, ou, son repré-

sentant ;
e L'ingénieur en chef des ponts et chaussées, ou sain représen-

tant ;
e L'ingénieur en chef du génie rural, ou son représentant ;
e Le directeur départemental des services agricoles, ou son

représentant ;

e Le directeur départemental du Crédit foncier de France ;
e Le directeur des enquêtes économiques ;
e Le directeur de la caisse régionale de crédit agricole ;
e Le directeur départemental de la protection civile ;
e Le président de la chambre d'agriculture du Var, ou son

représentant;
e Trois représentants des sinistrés dont deux désignés par le

maire de Fréjus et un désigné par le maire de Puget-sur-Argens a.
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3, mis aux voix, est adopté.)

[Article 6 .]

M. le président. e Art . 6 . — Le montant du prêt ne pourra
excéder le coût de la reconstruction ou de la réparation, mais il
pourra être majoré éventuellement des dépenses supplémentaires
nécessitées par l 'obligation de la reconstruction en un autre empla-
cement.

e Le prêt ne pourra être accordé qu'après avis du directeur
départemental du 'ministère de la construction et dans les limites
des propositions présentées par la commission spéciale prévue à
l' article 3. a

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 6.
(L' article 6, mis aux voix, est adopté.)

[Article 15 .]

M. le président. e Art . 15 . — Pour la réparation des dommages
causés aux immeubles non bâtis des exploitations agricoles, les
propriétaires sinistrés auront la faculté :

e a) Sur décision de la commission spéciale prévue à l'arti-
cle 3 et si le montant de ces dommages est au moins égal à
25 p . 100 de la valeur des biens endommagés, d'obtenir par tran-
che de dommages les allocations ci-après :

e Jusqu'à 500.000 F : 75 p. 100 du montant du dommage ;
e De 500.000 à 1 .500 .000 F : 50 p. 100 du montant du dom-

mage ;
e De 1 .500 .000 à 3 millions de francs : 25 p . 100 du montant

du dommage ;
e b) De solliciter le bénéfice des dispositions des articles 675

à 677 du code rural à concurrence de la différence entre le mon-
tant des dommages subis et le montant des allocations obtenues
en application du paragraphe a du présent article . e

Personne . ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 15.
(L'article 15, mis aux voix, est adopté.)

[Article 18 bis .]

M . le président . e Art. 18 bis . — A l 'intérieur d'une zone déli-
mitée par arrêté du ministre de l 'agriculture, la remise en état
de culture des terres, la reconstitution immobilière d'exploita-
tions agricoles et les aménagements nécessaires à l'écoulement
des eaux courantes pourront être réalisés selon la 'procédure
prévue aux articles 6 et 7 de l'ordonnance n° 45-609 du 10 avril
1945 dans le cadre d'un plan d'aménagement de la zone agricole
sinistrée approuvé par le ministre de l' agriculture sur proposi-
tion de la commission communale de réorganisation foncière et
de remembrement prévue au titre I" du livre I" du code , rural.

e Toutefois, il sera sursis à l'exécution des travaux de remise
en état de culture des terres et de reconstitution immobilière
d 'exploitations agricoles si dans le délai de trois mois . à compter
de la date d'affichage à la mairie de la décision relative à . ces
travaux, le propriétaire a fait connaître par écrit à l'ingénieur
en chef du génie rural son intention de faire procéder lui-mémo
aux 'travaux prescrits. Dans cette hypothèse, les travaux exécu•
tés par le propriétaire devront s' intégrer techniquement dans le
plan d'aménagement visé au paragraphe précédent. Ils seront
contrôlés par le service du génie rural, et leur exécution devra
être reconnue conforme aux règles de l'art-par ce service.

e La remise en état de culture des terres et la reconstitution
immobilière d'exploitations agricoles' seront réalisées par le
ministère de l'agriculture ou concédées par décret contresigné
par le ministre de l'agriculture et le ministre des finances et
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des affaires économiques à l'un des organismes prévus à l'arti-
cle 9 de la loi n° 51-592 du 24 mai 1951.

e Les aménagements nécessaires à l 'écoulement des eaux coud
rantes seront réalisés par une collectivité publique ou un orga-
nisme de droit public.

e L'exécution des travaux prévus aux alinéas précédents ne
donne pas lieu à l'indemnité d'occupation.

e Les articles 552 et suivants du code civil ne sont pas applica-
bles aux ouvrages et bâtiments reconstruits en exécution du
présent article.

e Le remboursement du coût des travaux de remise en état de
culture des terres et de reconstitution immobilière ne sera exigi-
ble qu'après la prise de possession des exploitations nouvelles.

e Il sera effectué selon les modalités fixées par arrêté conjoint
du ministre de l'agriculture et du ministre des finances et des
affaires économiques et sous déduction des sommes auxquelles
pourraient prétendre les intéressés en application des dispositions
du titre I" de la présente loi . »

Je suis saisi d'un amendement n° 1 rectifié, présenté par
M. Laurin, et ainsi rédigé :

A la fin du 3° alinéa de cet article, substituer aux mots :
e Prévus à l'article 9 de la loi n° 51-592 du 24 mai 1951 a,

Les mots :
e Prévus par le décret n° 55-579 du 20 mai 1955 relatif aux

interventions des collectivités locales dans le domaine économique
et social, et par le décret n" 55-657 du 22 mai 1957 portant codifi-
cation des textes législatifs concernant l ' administration com-
munale. a

La parole est à M. Laurin.

M. René-Georges Laurin . Mes chers collègues, je retire cet
amendement.

Il avait été déposé à la demande de M . le maire et du conseil
municipal de Fréjus qui voulaient voir reconnaître la possibilité
de créer une société d'économie mixte pour réparer les dom-
mages ; en particulier pour endiguer le Reyran. L'assurance
m'a été donnée tout à l'heure que, dans le cadre de la législation
citée en référence dans l'article, la société pourra être créée.
Je pense que la municipalité de Fréjus sera pleinement rassurée.

M. le président. L 'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18 bis.
(L 'article 18 bis, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M . Paul Cermolacce. Nous nous abstenons.
A l 'extrême gauche . Le groupe socialiste s ' abstient.
(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . L' Assemblée entend-elle aborder immédiate-
ment l' examen du projet de loi organique portant promotion
exceptionnelle des Français musulmans dans la magistrature ou
renvo;'er cet examen à vingt et une heures trente ?

Voix nombreuses. Immédiatement !

M. le président. Nous passons donc à la discussion de ce texte.

-6~

PROMOTION EXCEPTIONNELLE
DES FRANÇAIS MUSULMANS DANS LA MAGISTRATURE

Discussion d'un projet de loi organique.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi organique n° 119 portant promotion exceptionnelle des
Français musulmans dans la magistrature et modifiant l 'ordon-
nance n° 58-1270 du 22 décembre 1958.

La parole est à M . Mustapha Chelha, rapporteur de la commis-
sion des lois cpnstitutionnelles, de la législation et de l ' adminis-
tration générale de •1a République .

	

.

M. Mustapha Chelha, rapporteur . Mesdames, messieurs, le pro-
jet de loi organique portant promotion exceptionnelle des Fran-
çais musulmans dans la magistrature, qui vous est soumis, doit
requérir votre attention par le caractère d'urgence qu'il revêt .

En effet, pour une population de neuf millions de Musulmans,
le nombre de juges musulmans statuant en droit commun est
dérisoire, pour ne pas dire pratiquement inexistant.

Aussi, l'intention du Gouvernement est-elle louable et je me
permets de lui en rendre hommage . On lit, en effet, dans
l ' exposé des motifs :

e Dès maintenant, le Gouvernement recherche, parmi les fonc-
tionnaires, avocats et autres personnalités qualifiées, les candi-
dats qui pourraient valablement être nommés directement dans
la magistrature, en vertu de l'article 30 de l'ordonnance du
22 décembre 1958 a.

Aussi est-ce pour permettre de telles nominations en nombre
suffisant que le projet de loi que nous discutons a été déposé.

En voici l'analyse :
Dans son article 1°', le projet prévoit, pour le concours de

recrutement des auditeurs de justice, des épreuves facultatives
tenant compte des particularités juridiques et sociales des dépar-
tements dont les intéressés sont originaires, et un recul de la
limite d'âge . Dans ses articles 2 et 3, le projet ouvre, par la voie
d'un concours réservant 10 p . 100 des places aux Musulmans titu-
laires de la première année de licence en droit seulement, l ' accès
au centre national d'études judiciaires mais — et je vous demande
de le retenir — il exige ensuite le diplôme de licencié en droit
de ceux qui seront nommés auditeurs de justice . Par l'article 4,
enfin, le projet permet l'accession à la fonction de juge de droit
commun des es dis-juges et des bachadels qui en présenteront la
demande et qui pourront exciper des titres réglementaires leur
permettant d'assumer ces fonctions musulmanes ou qui auront
l'expérience de cinq années d'exercice en qualité de cadi ou de
bachadel.

Dès lors, mes chers collègues, un problème se pose.
L ' intention du Gouvernement est louable mais cette accession

des magistrats de droit musulman dans le corps de la magistrature
de droit commun est-elle souhaitable et nécessaire ?

C ' est ce que je vais examiner succinctement devant vous.
Considérons tout d'abord la justice française et la justice

musulmane en Algérie.
A l 'exception des nationaux étrangers, tous les habitants 3e

l'Algérie sont citoyens français, sans distinction de religion, ea
égard au système juridique qui régit leur statut personnel, suc-
cessoral et les biens immobiliers.

De ce fait, il n'existe plus depuis longtemps de juridiction
répressive spéciale pour les Musulmans.

En revanche, il existe encore une double hiérarchie de juri-
dictions civiles dont l' une est réservée aux citoyens de statut civil
dit de droit 'commun, et l'autre aux citoyens de statut local,
réserve faite de certains litiges qui, bien qu'intéressant exclu-
sivement des citoyens de statut local, relèvent des juridictions
de droit commun.

Mais, au sein de la justice dite musulmane, on rencontre la
dualité de compétence entre la juridiction séculière et la juri-
diction de chra'.

Le cadi n ' a, en fait, conservé compétence en Algérie que pour
le statut personnel et le statut successoral si l'on excepte sa
compétence foraine pour Ies petits litiges personnels et mobi-
liers nés sur les marchés.

Les juridictions séculières sont .empruntées à la hiérarchie
de droit commun qui reçoit une compétence particulière et suit
une procédure spéc'ale pour e statuer au musulman a selon
l ' expression consacrée . Le juge de paix devient juridiction de
première instance. L'appel est porté devant le tribunal civil
d'arrondissement. La chambre de revision musulmane de la
cour d 'appel d'Alger tient lieu de cour de cassation.

Il est à remarquer d'ailleurs que la distinction entre juridic-
tion de chra' et juridiction séculière n 'existe qu'au niveau de
la première instance et disoaraït pour l'appel et la cassation.

Tout cela, vous en convenez, n ' est pas sans inconvénients.
Certes, on vante l'avantage qui résulte de ce que la justice

est rapprochée du justiciable . Pour les citoyens de droit commun,
il existe trois cours d'appel en Algérie . Les citoyens de statut
local disposent de dix-sept juridictions du second degré.

Tandis que les premiers se contentent de ces dix-sept tribu-
naux de premier ressort, leurs concitoyens de statut local en ont
cent dix-neuf, compte non tenu des mahakmas de cadis.

Je ne sous ai cité ces chiffres que pour mettre en évidence
l 'insuffisance en nombre des magistrats musulmans, statuant
en droit commun. Ce nombre est tellement dérisoire qu'il peut
étre considéré comme pratiquement nul.

En regard, on entend beaucoup de plaintes qui ne sont peut-
être que des calomnies contre les cadis et leur entourage. Je ne
prendrai ici parti ni pour ni contre . Eux-mêmes se plaignent
de l'abaissement où est tenue la juridiction du chra', soumise
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à la censure de juridictions supérieures dont le personnel n' a
ni la formation, ni la même culture, ni les mêmes indices de
traitement et auquel ni son ancienneté ni ses mérites ne lui
donnent jamais accès.

Quels que soient la valeur personnelle et le zèle des juges
de paix, ils ont une tâche qu'on peut sans exagération qualifier
d'écrasante et à laquelle leurs études les ont souvent mal pré-
parés, quand ils remplissent le rôle de tribunal de grande ins-
tance à l'égard de leurs concitoyens de statut local . Le moins
que ces derniers puissent dire, c'est que l'organisation judiciaire
qui leur est destinée est mise en place aux moindres frais, ce
dont les Musulmans savent gré à la justice française.

La promotion est-elle nécessaire ?
Il résulte de ce qui précède que l' accession des Musulmans à

la magistrature de droit commun s'impose du fait de l'insuffi-
sance de magistrats musulmans, de la double hiérarchie de
juridiction civile, compliquée du fait de l 'option de juridiction
-- qui date de 1863, je crois — et de l'intérêt qu'il y aurait à
ce que les justiciables musulmans soient jugés en droit commun
et en droit local par des juges musulmans.

Tels sont bien les buts que se propose d'atteindre le projet
de loi ; seulement, il se réfère aux ordonnances du 22 décem-
bre 1958 et nous aurions aimé, la juridiction algérienne étant
différente de la juridiction métropolitaine, qu'il fit état de
l'otligation pour le juge d'instance d'Algérie d'être en posses-
sion du certificat d'études juridiques nord-africaines prévu par
le décret du 24 mai 1949 et dont les ordonnances du 22 décem-
bre 1958 ne font pas mention.

Cette disposition étant du domaine réglementaire, nous vou-
drions des apaisements à ce sujet.

M. Edmond Michelet, ministre de la justice, garde des sceaux.
Je vous les donne dès maintenant, monsieur le rapporteur.

M. le rapporteur. Je vous remercie, monsieur le ministre.

J'en ai terminé, -mes chers collègues . Si vous le permettez,
nous examinerons, au cours de la discussion, les amendements
un par un . (Applaudissements.)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Marçais.

M. Philippe Marçais . Mesdames, messieurs, le projet de loi
organique portant promotion exceptionnelle des Musulmans dans
la magistrature qui vous est soumis requiert - une ,attention
compréhensive de l'Assemblée et mérite certainement sa' pleine
approbation . Il met en lumière le caractère d'urgence de trois
problèmes anciens et déjà connus,. d'abord le problème des
conditions dans lesquelles doivent êtres formées les élites musul-
manes d'Algérie, ensuite le problème de l'accession à des postes
de responsabilité de ceux de nos concitoyens musulmans qui sont
dignes de les occuper, enfin le problème de la magistrature
musulmane traditionnelle.

Pour éclairer le premier problème, il importe de souligner
deux faits, dont le premier est le petit nombre actuel des per-
sonnalités constituant les élites musulmanes d'Algérie.

Il faut garder en mémoire que l ' Algérie a toujours été et
demeure une immense région rurale, essentiellement vouée aux
activités agricoles et pastorales. La vie urbaine y a toujours été
faible et ce n'est qu'à une époque récente que des villes nom-
breuses et de plus en plus peuplées se sont développées ou ont
été créées.

L'histoire du passé ancien, ainsi que la géographie et la socio-
logie, toujours actuelles, sont responsables de ce que, seule sur
la terre d'Algérie, la vie urbaine n'ait pas d'ancienneté et qu'elle
n'ait pas implanté de traditions . Les élites qui se sont formées
depuis cent trente ans sont donc, pour la plupart, d'origine
rurale, et le chemin à parcourir depuis l'école primaire la plus
proche — elle est souvent fort éloignée — jusqu'à la médersa,
au collège, au lycée, puis à la faculté et aux établissements
d'enseignement supérieur, est infiniment plus long, plus semé
d'aléas et d'embûches, pour un enfant de la terre, dans un coin
perdu du bled, que pour un enfant de la bourgade ou de la ville.
Beaucoup prennent le départ, mais il en est encore peu à
arriver au but, malgré l 'accélération de la promotion culturelle
enregistrée au cours des toutes dernières années . C'est là un
fait humain qui n'est pas propre à l'Algérie mais que l'Algérie
met particulièrement en évidence parce que le développement de
la vie urbaine y est très récent.

A coup sûr, une diffusion de la culture élémentaire plus
large et moins ambitieuse que celle que notre éducation natio-
nale a donnée pendant cent ans, en créant, au prix d'énormes
efforts humains, financiers et matériels, de trop rares écoles
primaires enseignant jusqu'au certificat d'études, eût pu atteindre

des effectifs plus massifs de sujets scolarisables et, ainsi, opérer
la sélection naturelle de ceux qui eussent pu donner leur pleine
mesure. C 'est ce qu 'on veut actuellement réaliser en créant des
centres sociaux, dont le rôle premier, capital, est de tirer pro-
gressivement, mais rapidement, la totalité de la population enfan-
tine de l'analphabétisme, puis d 'ouvrir aux plus dignes et aux
mieux doués la voie normale de la promotion culturelle.

En attendant les heureux effets de cette entreprise, il importe
de faire face aux exigences du présent et c'est là que s'impose
le deuxième fait qu'il convient de souligner, l'accélération
nécessaire des modes de formation employés.

S'il est indispensable de former des élites rapidement, il ne
l 'est pas moins de les former bien . Combler un retard ne doit
pas signifier le combler mal . Nous nous devons à tous et nous
devons à nos concitoyens musulmans d'utiliser les mêmes cri-
tères de rigueur que ceux dont nous usons pour les citoyens
non musulmans . Rien .e serait plus injuste pour tous et plus
humiliant pour les Musulmans que d'abaisser la hauteer des
obstacles qu'ils ont à franchir pour se promouvoir élites. Entrer
par ln petite porte n'a jamais été un honneur et l'exigence des
fonctions et des responsabilités ne tarde pas ,à faire apparaître
l'insuffisance de ceux qui pénètrent ainsi indûment par une telle
voie d'accès.

Accélérer la promotion en donnant la -possibilité de prendre
le train en marche à ceux qui n'ont pas joui au départ de
toutes les facilités d'une part, maintenir la plénitude du par-
cours complet de la formation à accomplir en tenant compte
de l'acquis culturel de la tradition musulmane d ' autre part, tels
sont les principes qu'il convient, semble-t-il, d ' adopter pour que
soient promues rapidement des élites musulmanes et telles sont
bien les idées directrices du projet de loi qui est présenté à
l'approbation de l'Assemblée.

Ce projet de loi facilite, sans I ' avilir, l ' accès à la magistra-
ture française de nos concitoyens musulmans d'Algérie.

Ainsi que l'a précisé M. le rapporteur, le projet, dans son
article 1", prévoit, pour le concours de recrutement des audi-
teurs de justice, des épreuves facultatives tenant compte des
particularités juridiques et sociales des départements dont les
intéressés sont originaires' et un , recul important de la limite
d'âge.

Dans son article 2, le projet ouvre, par la voie d'un concours
réservant 10 p . 100 des places aux Musulmans titulaires du certi-
ficat de la première année de droit seulement, l'accès au centre
national d'études judiciaires, mais exige le diplôme de licencié
en droit de ceux qui seront nommés auditeurs de justice.

Enfin, l'article 4 du projet intègre dans la magistrature fran-
çaise , ceux qui en présenteront la demande parmi les cadis-juges
et les bachadels qui assumaient ces fonctions musulmanes . ou
ayant une expérience de cinq années dans l'exercice de ces
fonctions.

Une telle promotion des Français musulmans dans la magis-
trature se définit bien exceptionnelle en ce qu'elle assouplit
les règles de recrutement et aménage l'accession des candidats,
mais elle conduit au but sans abaisser ce but.

Il serait heureux que d'autres secteurs de la fonction publique
soient ainsi rendus accessibles aux candidats musulmans, à ceux
qui sont pleinement méritants . Il serait heureux aussi, mais
cela dépend de l'avenir des réalisations en cours, que dispa-
raisse progressivement le caractère d'exception qui est actuelle-
ment souligné . Ce caractère d'exception disparaîtra automati-
quement dans l'avenir dans la mesure où la culture de nos
candidats musulmans sera améliorée, poussée et renforcée.

Il est inconcevable que l'Algérie ne compte que trois établis-
sements de culture franco-arabe, jadis médersas (Très bien ! très
bien! au centre droit), où sont enseignés la langue arabe, les
sciences religieuses de l'Islam, le droit musulman et encore de
façon bien insuffisante ! J'en parle en connaissance de cause,
ayant fréquenté ces maisons pendant de nombreuses années.

Il n'est pas moins inconcevable que ia formation juridique
musulmane de ces jeunes gens ne soit pas complétée par une
forte culture juridique générale, afin que les magistrats musul-
mans de demain soient à même de dominer hautement leurs
problèmes techniques et de concevoir avec un esprit compétent
et novateur l'évolution nécessaire, dont on parlera dans un
instant, de leurs propres juridictions.

Mais c' est ici le lieu d'aborder rapidement le deuxième pro-
blème, celui de l'accession des Français musulmans aux postes
de haute responsabilité . L'expérience faite dans les pays d'Afrique
du Nord devenus indépendants montre que, Ppur constituer des
cadres, il a souvent été difficile de trouver en nombre suffisant
des hommes que leur formation, leur culture, leur passé, leur
valeur en un mot rendaient immédiatement capables de remplir
leurs fonctions .



3738

	

ASSE1BLi'E NATIONALE — SE.INCE DU 29 DECL111BP,E 1959

Les carrières libérales, le barreau notamment, on formé nom-
bre d'hommes de haute valeur. Certains d'entre eux, au Maroc
spécialement; avaient des attaches algériennea toutes proches, ce
qui, en somme, constitue un hommage rendu aux capacités et à
l'expérience des hommes formés par la France en Algérie . Mais
il n'en a pas toujours été ainsi et il n'en est pas toujours ainsi.
On ne saurait trop mettre en garde, ici, contre la désignation
à des postes importants ou à de hautes fonctions de candidats
éventuels dont la formation est à présumer insuffisante et dont,
à l'usage, la capacité laisserait à désirer.

Que le désir de promouvoir des Français musulmans, louable
et légitime en soi, ne se satisfasse pas coûte que coûte et qu'il
ne risque pas de faire rougir les Français musulmans eux-mêmes,
qui sont ou devraient en tout cas être très conscients du fait que
la 1 ;nction ne crée pas nécessairement la compétence !

C'est dans l'ambiance des Mille et Une Nuits que le portefaix se
réveille un beau matin magistrat suprême ou grand vizir.

Il va de l'intérêt de la France d'aujourd'hui, métropole et Algé-
rie comprise, que nos magistrats, nos fonctionnaires, nos hautes
autorités de confession musulmane ne soient pas seulement fran-
çais à part entière mais à compétence entière. (Applaudissements
au centre droit et sur divers bancs.)

Ce projet. de loi organique n'a pas seulement l'objet immédiat
qui y est défini jusqu'ici, il prépare aussi les voies de l'avenir,
notamment celles d'une réforme de la magistrature musulmane
qui s'avère nécessaire.

Cette réforme est jugée nécessaire par les usagers des sièges
de juridiction musulmans que sont les mahakmas ; ces usagers
sont les Musulmans qui vivent en Algérie et dans la métropole.
Elle est jugée nécessaire par les magistrats musulmans, les cadis
et leurs collaborateurs les adels et les bachadels, qui sont parfai-
tement conscients des imperfections du système actuel. Elle est
jugée nécessaire par les procureurs généraux, qui ont les cadis
sous leur autorité et à qui il appartient, le cas échéant, je le sou-
ligne, de rappeler les cadis aux saines règles de leur juridiction
au cas où ils ne les suivraient pas.

Il parait hors de doute que l 'afflux de magistrats de confession
musulmane dans les cadres de la• magistrature en instance,
grande instance, cour d ' appel, cour de cassation ne peut que
faciliter les rapports à tous les échelons entre les juridictions de
statut civil et de statut local, préparer- le rapprochement de ces
deux juridictions et atténuer leurs différences ; mais encore
faut-il que les magistrats musulmans aient au préalable reçu la
formation forte et équilibrée qu 'on a préconisée il y a un instant.

Il apparaît en outre souhaitable que, dans les différentes
instances de la magistrature, on pense en même temps au statut
musulman et au statut civil pour réaliser pleinement cette voca-
tion musulmane de la France dont M. le Premier ministre rappe-
lait encore récemment toute la vitalité.

Une réforme de la magistrature musulmane s'avère donc indis-
pensable, mais, je le souligne, elle doit être voulue, pensée,
accomplie par les Musulmans eux-mêmes et menée à bon terme
avec la collaboration de compétences non musulmanes que les
Musulmans non seulement admettent, mais réclament.

Cela demande de la réflexion, du travail commun, donc du

M. le président, La parole , est à M . Deschizeaux.

M. 'Louis Deschizeaux . Mesdames, messieurs, je voudrais, à
cette heure tardive ; que l'Assemblée me permette de poser sim-
plement une question à M . le garde des sceaux.

L'Assemblée nationale a été saisie le 4 juin dernier de deux
projets de loi : celui qui est actuellement en discussion, et qui

porte le W. 119, et un projet n° 12 relatif à la justice musul-
mane.

Nous attachons, pour notre part, une importance très grande
à la discussion du projet de loi n" 120, qui aurait dû, à notre avis,
être discuté conjointement avec le projet n° 119.

Ce projet de loi n° 120 tend, en effet, à établir en Algérie
l'unité des juridictions, et dans I'exposé des motifs je trouve cette
phrase importante :

c Les attributions judiciaires des cadis seront dans l'avenir
progressivement transférées aux juridictions de droit commun. »

Monsieur le garde des sceaux, je voudrais simplement que vous
nous disiez si nous pouvons espérer que, dès le début de la
prochaine session, l'Assemblée sera appelée à discuter ce projet
de loi n° 120, qui nous tient à coeur car il répond à un besoin
fondamental des populations musulmanes, et sa portée politique
est considérable.

Monsieur le garde des sceaux, je vous demande de vouloir
bien nous donner sur ce point des assurances . (Applaudissements
à l'extrême gauche et au centre droit .)

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Edmond Michelet, garde des sceaux, ministre de la justice.
A cette heure tardive, je répondrai brièvement à la question qui
m'a été posée par M . Deschizeaux et je n' ajouterai que quelques
très brèves observations à celles du rapporteur ainsi qu'à celles
de M. Philippe Marçais.

Le '.exte qui vous est. soumis ce soir, au cours de cette session
extraordinaire, porte une promotion exceptionnelle des Français
musulmans dans la magistrature. C ' est à cause de l'urgence que
le Gouvernement ,en a demandé la discussion en cette fin
d'année, nais , je précise immédiatement à M. Deschizeaux que
le projet n" 120 n'est pas abandonné pour autant . J'y reviendrai
dans un instant.

Le projet qui vous est soumis ce soir s'inscrit dans le cadre
des mesures prises en vue de favoriser l'accession des Musul-
mans à la fonction publique et de faciliter l ' entrée des citoyens
musulmans dans les cadres de la magistrature . Je dirai d'un
mot que ce texte s'inscrit dans ce qu'on a appelé c le plan de
Constantine s.

Déjà, en vertu des textes en vigueur, il est possible d'intégrer
directement dans le corps judiciaire des avocats et officiers
ministéaiels,musuinians ,ayant dlx agstd'exercice de leur profes-
Moa cetj'pleure* della) ijcdnçe1en dilpit . i! l

A cet égard, je suis en mesure d 'annoncer que la commission
de classement, dans sa dernière séance, a retenu plusieurs
candidats, dont quelques-uns fort intéressants — ce qui est
très encourageant — feront l'objet d'une nomination prochaine
dans le corps judiciaire.

Je souligne que, depuis le décret du 7 décembre 1959, les
citoyens musulmans peuvent être intégrés dans la magistrature,
et cela sans aucun élément de pourcentage, alors que — je serais
presque tenté de dire : hélas! — pour les autres citoyens, un
contingent très étroit m'est imposé.

Le Gouvernement a estimé que ces mesures ne suffisaient pas_
et qu'il convenait de faire plus largement appel aux jeunes, aux
étudiants musulmans.

Actuellement, seuls les licenciés en droit peuvent se présenter
au concours du centre national d'études judiciaires. Or, très peu
de Musulmans possèdent la licence en droit, qui sanctionne quatre
années d'études . Par conséquent, le nombre des candidats ne
peut qu'être extrêmement restreint . Je réponds sur ce point à
une observation très pertinente de M. Marçais.

Au premier concours d 'entrée du C. N. E. -T. — et je le dis
avec un certain sentiment d'affliction — ce nombre était même
nul . Aussi est-il nécessaire d'ouvrir plus largement les portes
du C . N. E. J. en y faisant entrer les Musulmans ayant seule-
ment leur première année de licence en droit, étant bien entendu
qu'ils poursuivront leurs études de licence, tout en suivant le
cycle du centre national des études juridiques, ceci en vue de
permettre à ces jeunes étudiants musulmans d'accéder aux
cadres de la magistrature le plus rapidement possible — ce qui
répond par conséquent aux observations de M. Marçay . Au
terme de leurs études, ils auront cependant une formation juri-
dique sérieuse et complète.

Je me propose également — je le dis au passage -- d'étudier,
en 'liaison ' avec les services de mon collègue de l' éducation
nationale, un régime de licence que je n'ose pas appeler i accé-
léré s — l'épithète pourrait prendre un sens péjoratif que je
réprouve

	

applicable pendant une période, disons de transition.
Mais une telle réforme ne peut entrer en vigueur qu ' à longue

échéance, qu'au bout de quatre ou cinq ans au minimum . Il faut

temps.
Je dirai simplement, en conclusion, que c'est de projets de loi

comme' ceux-là que doit naître la vie toujours plus commune
de l 'Algérie et de la métropole, fondues en une seule patrie.
Nous recommandons donc vivement à l'Assemblée de voter ce
projet de loi . Ce vote indiquera nettement que la France recon-
naît comme Français à part entière et à compétence entière
le magistrat musulman statuant, jugeant, prononçant des sen-
tences dans les cadres de la magistrature française.

S'il est une expression du pouvoir qui émane de l'Etat, et d 'un
seul et même Etat, prérogative régalienne par excellence, c'est
bien la décision judiciaire. Il n 'est pas concevable que rende la
justice dans le cadre de la nation française un magistrat qui ne
serait pas pleinement français.

Rigoureusement et honnêtement logiques avec eux-mêmes dans
leur dessein politique, nous ne pouvons que nous réjouir de voir
se promouvoir dans tous les secteurs de la vie publique et
jusqu' aux plus hauts postes de responsabilité nos compatrioter
musulmans, totalement et définitivement français . (Applaudis-
sements.)
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dans l'immédiat, nous en sommes tous d'accord, n'est-il pas vrai,
prendre les mesures directement applicables, compte tenu des
données actuelles du problème algérien.

En outre, le Gouvernement a pensé qu'il faudrait permettre
aux cadis et aux bachadels, c'est-à-dire aux cadres de la justice
musulmane, d'accéder aux cadres du corps judiciaire.

Je réponds maintenant à M. Deschizeaux . Le problème traité
dans le projet en discussion est tout à fait distinct de celui
de la justice musulmane . Ce dernier fait l'objet d'un autre
projet de loi qui porte le numéro 120 . Mais ce dernier projet,
en raison des problèmes particuliers et délicats qu ' il pose, , .e
pourra pas venir en discussion au cours de cette session extra-
ordinaire qui sera nécessairement brève et qui ne permet que
den discussions rapides.

Cette question est entièrement réservée pour l 'instant, mais
je confirme en précisant que le Gouvernement s'efforcera de
la faire inscrire dès la reprise des travaux parlementaires.

En ce qui concerne les dispositions de l'article 4 au projet,
le Gouvernement serait d'accord pour prévoir qu'elles pourraient
entrer en vigueur à compter d 'une date qu'il fixerait par décret,
compte tenu, ainsi que j'ai eu l'occasion de le dire tout à l'heure,
de l'évolution du problème de la justice musulmane.

12 est permis de penser que toutes ces mesures, ajoutées à
d'autres déjà en vigueur, permettront de procéder assez rapi-
dement à la nomination d'un nombre suffisant de magistrats
musulmans dans les juridictions d'Algérie.

C'est le voeu du Gouvernement.

C'est également, je crois l'avoir compris, le voeu de la quasi-
unanimité de cette Assemblée à laquelle je demande mainte-
nant de bien vouloir voter le texte qui lui est soumis. (Applaudis-
sements .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le pessage à la
discussion des articles du projet de loi organique dans le texte
du Gouvernement est de droit.

[Article 1°'.]

M. le président . e Art. 1". — Les dispositions de l'article 83
de l'ordonnance n4 . 58. 1270 du 22 +décembfe- 1958 portant loi
organique sur le statut de' la maglstt atture l seront remplacées,
à compter du 1" janvier 1960, par les dispositions suivantes :

e Art . 83. — Pendant une période de cinq ans à compter
du janvier 1960, les citoyens français musulmans originaires
des départements algériens, des Oasis et de la Saoura admis à
prendre part au concours ouvert en application de l'article 17
ci-dessus pour le recrutement d'auditeurs de justice aux mêmes
conditions que les autres candidats seront soumis soit aux
épreuves normales de ce concours, -oit à des épreuves facul-
tatives dans les conditions prévues , le règlement d'adminis-
tration publique visé à l'article 23 de la présente ordonnance.

e En outre, les limites d'âge qui seront précisées par ledit
règlement d'administration publique seront reculées de cinq ans
en faveur des candidats français musulmans.

c Les dispositions de l'alinéa précédent auront effet jusqu'au
1" janvier 1966 a.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1°'.

(L'article P', mis aux voix, est adopté .)

[Article 2 .]

M. le président. Art . 2. — Par dérogation aux dispositions des
articles 16 et 17 de l ' ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958,
et pendant un délai de cinq ans à compter du 1" . janvier 1960,
les Français musulmans non licenciés en droit des départements
algériens, des Oasis et de la Saoura pourront se présenter à un
concours particulier d ' accès au centre national d'études judiciai
res s'ils ont satisfait aux épreuves de l'examen de première année
de licence en droit. Ce délai pourra être prorogé par décret pour
une nouvelle durée de cinq ans.

c Chaque année, 10 p. 100 des emplois d 'auditeurs de justice
seront réservés aux candidats à ce concours . a

	

-
Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à une

discussion commune .

Le premier amendement déposé sous le n° 2 par M. Mustapha
Chelha, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,
saisie au fond, tend à substituer au premier alinéa de cet article,
les deux alinéas suivants :

e Par dérogation aux dispositions des articles 16 et 17 de
l ' ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 et pendant un délai
de cinq ans à compter du 1" janvier 1960, les Français musul-
mans des départements algériens, des Oasis et de la Saoura pour-
ront se présenter à un concours particulier d'accès au centre
national d'études judiciaires s'ils sont titulaires du diplôme de
licence en droit obtenu même par voie accélérée.

e Ce délai pourra être prorogé par décret pour une nouvelle
durée de cinq années. a

Le second, présenté par M. Foyer, sous le n° 7, tend à substi-
tuer au premier alinéa de l'article 2 les deux alinéas suivants :

c Par dérogation aux dispositions des articles 16 et 17 de
l'ordonnance n° 58-1270 et pendant un délai de cinq ans 'à comp-
ter du 1" janvier 1960, les Français musulmans des départements
algériens, des Oasis et de la Saoura pourront se présenter à un
concours particulier d'accès au centre national d ' études judiciai-
res, s'ils ont obtenu le baccalauréat en droit.

e Ce délai pourra être prorogé par décret pour une nouvelle
durée de cinq années. e

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir son amende-
ment.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, le projet du Gouverne-
ment prévoit dans son article 2 que les Français musulmans
pourront se présenter à un concours particulier d'accès a n i centre
national d'études judiciaires s'ils ont seulement satisfait aux
épreuves de l'examen de première année de licence en droit.

Par contre, le projet impose — article 3 — aux auditeurs de
justice d'être titulaires du diplôme de licence en droit pour accé-
der au corps - de la magistrature.

Votre commission a pensé que ce système devait être modifié.
En effet, l'auditeur de justice qui n'aurait satisfait qu ' aux épreu-
ves de l'examen de première année serait moins bien préparé à
suivre la formation technique nu centre national d'études judi-
ciaires et ses difficultés augmenteraient du fait qu'il serait con-
traint de préparer en même temps les examens de deuxième,
troisième et quatrième année de licence.

La commission s'est posé la question de savoir si l ' auditeur
de justice ayant sa première année de licence pourrait, tout en
étant auditeur de justice, préparer ses deuxieme, troisième et
quatrième année de licence ou bien obtenir sa licence en droit
d'une manière accélérée en deux ans. Votre commission a opté
pour la deuxième solution et elle vous présente un amendement
tendant à substituer au premier alinéa de l ' article 2 les deux
alinéas suivants :

e Par dérogation aux dispositions des articles 16 et 17 de l'or-
donnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 et pendant un délai
de cinq ans à compter du 1" janvier 1960, les Français musul-
mans des départements algériens, des Oasis et de la Saoura pour-
ront se présenter à un .oncours particulier d'accès au centre
national d'études judicie 'es s'ils sont titulaires du diplôme de
licence en droit obtenu même par .voie accélérée.

e Ce délai pourra être prorogé par décret pour une nouvelle
durée de cinq années. a

M. le président. La parole est à M. Foyer, pour soutenir son
amendement.

M. Jean Foyer . Mon amendement présente un caractère tran-
sactionnel entre le texte du Gouvernement et celui de la com-
mission.

Le Gouvernement nous propose de décider que les étudiants
ayant seulement subi avec suces l'examen de la première année
de droit pourront être admis au concours particulier d'accès au
centre national d 'études judiciaires . La commission propose d' exi-
ger de ces candidats la licence en droit. Je pense que le teste de
la commission est trop rigoureux et qu'en exigeant la licence
en droit il retire une grande partie de son utilité à l' article 2.
Mais je pense aussi que le texte du Gouvernement est lnsuffi .
samment sévère.

Dans l ' esprit du Gouvernement, les candidats qui auront satis-
fait à ce concours particulier devront simultanément, pendant
la durée de leur scolarité au centre national d'études judiciaires,
achever leurs études de licence en droit et recevoir un enseigne-
ment de caractère professionnel . Or, il est à craindre qu'avec le
texte du Gouvernement la préparation de la licence en droit ne
constitue l' occupation principale de ces candidats qui entreront
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au centre national d'études judiciaires avec une formation juri-
dique de base vraiment insuffisante.

En effet, la première année de licence en droit, telle que cette
licence est organisée actuellement, comporte assez peu d'ensei-
gnement strictement juridique : Elle est surtout consacrée à l'en-
seignement de disciplines de caractère historique, politique ou
économique . Les enseignements de caractère proprement juri-
dique sont constitués par un cours de droit civil de deux
semestres avec comme programme une introduction assez large
au droit en général et une étude du droit des personnes.

Je vous propose donc une solution moyenne, qui consisterait à
exiger de ces candidats le grade de bachelier en droit. Autre-
ment dit, les candidats pourraient se présenter au concours parti-
culier d'entrée au centre national au terme de ia deuxième année
de licence, à un moment où ils auraient déjà étudié les par ties
fondamentales du droit civil et suivi un enseignement de droit
administratif et de droit pénal. Ils seraient donc, à mon avis, en
état de recevoir dans des conditions plus satisfaisantes l'ensei-
gnement de caractère professionnel aussi bien que l'enseigne-
ment de caractère général qui leur seraient donnés par le centre
national d 'études judiciaires.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Je suis vraiment confus de m' opposer
pour la seconde fo&s ce soir à M. le professeur Foyer.

M. Jean Foyer . L'habitude naît du premier acte, / monsieur le
garde des sceaux. (Sourires.)

M. le garde des sceaux. Je voudrais en tout cas que M. Foyer
interprète mon propos non dans un sens péjoratif, mais, au
contraire, dans un sens admiratif.

M. Foyer considère que le texte du Gouvernement est insuffi-
samment sévère . Or, nous sommes dans une situation exception-
nelle en Algérie. Le Gouvernement souhaite concrétiser le plus
rapidement possible ses intentions à l'égard des jeunes intellec-
tuels musulmans.

J'opposerai à M. Foyer quelques arguments. Et d ' abord — je
m'en excuse presque auprès de lui — un argument d'ordre juri-
dique . En effet, monsieur le professeur, il est anticonstitutionnel
de prévoir dans une loi des modifications au régime des licences ;
de telles modifications sont du domaine réglementaire.

M . Jean Foyer. Monsieur le garde des sceaux, me permettez-
vous une observation ?

M. le garde des sceaux. Je vous permets tout ce que vous voulez.

M . Jean Foyer. Je ne propose en aucune manière de modifier
le régime' de la licence en droit, mais simplement de déclarer
que seront admis à subir les é preuves du concours particulier les
candidats ayant le grade de' bachelier en droit, cette qualité
étant définie par les textes réglementaires en vigueur que je
ne propose nullement à l'Assemblée de modifier par la voie
d'une loi organique.

M. le garde des sceaux. Ce que je veux surtout souligner, c 'est
qu'à situation exceptionnelle il faut prévoir des dispositions
exceptionnelles . Chacun se souvient qu'après les deux dernières
guerres un certain nombre de sessions spéciales ' ont été pré-
vues pour permettre aux citoyens de la métropole de se pré-
senter aux épreuves du baccalauréat ainsi qu'à des examens
et concours supérieurs, compte tenu de certaines difficultés
de temps et de lieu.

En dernière analyse, c'est dans la mesure où le texte de la
commission et celui de M. Foyer sont plus restrictifs que je
demande très simplement à l'Assemblée de s'en tenir, pour l 'ar-
ticle 2, au texte que lui propose le Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Mignot, vice-président de
la commission.
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M. André Mignot, vice-président de la commission . Dans la
rédaction de son amendement, !a commission a été inspirée par
une double préoccupation que, j'en suis persuadé, l'Assemblée
partage également : d'une part, permettre le plus rapidement
possible à des Musulmans d'entrer dans la magistrature ; d' autre
part, exiger que ceux-ci n'y entrent pas par la petite porte,
comme l'a indiqué tout à l'heure M. Marçais.

Ce sont ces deux préoccupations qu'il faut harmoniser . La
commission a -estimé que c'était entrer par la petite' porte que
d'entrer au centre national d 'études juridiques avec une année
de licence en droit . C'est la raison pour laquelle elle a choisi
une"-autre solution qui semble aussi rapide que celle préconise
par le Gouvernement, c'est-à-dire la licence en droit accélérée .

Mon Dieu ! Ce ne serait pas la première fois que cette situa-
tion existerait puisque, dans des cas exceptionnels comme le
retour des prisonniers de guerre, les mobilisés et d'autres caté-
gories intéressantes de la nation ont pu achever leurs études
beaucoup plus rapidement que dans le régime normal. C'est la
même formule que préconise, aujourd'hui, votre commission.

M. le président. La parole est à M. Molinet.

M. Maurice Molinet. Je me rallie au texte du Gouvernement
parce qu'il est le plus libéral.

Vous parliez tout à l'heure, monsieur Mignot, de la petite porte.
Mais créer une licence spéciale c'est en maintenir une.

D'autre part, cette licence spéciale devra avoir un caractère
particulier, car son titulaire pouffe s'en prévaloir ensuite à
d'autres fins que son entrée au rentre national d'études juri-
diques.

Pour ces raisons, je me rallie au texte du Gouvernement et,
avec nombre de mes amis, je voterai contre les deux amen-
dements . (Applaudissements au centre droit.)

M. le président. J' ai reçu de M . Lauriol un sous-amendement
aux textes en discussion. Il tend à supprimer les mets : des
départements algériens, .des Oasis et de la Saoura ».

La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . Je tiens d'abord à m'excuser auprès de
l'Assemblée et du Gouvernement de n' avoir pas eu le temps
de déposer et de faire distribuer mon sous-amendement.

C'est la lecture du texte de l' article 2 qui a appelé de ma
part une observation que je traduis par ce sous-amendement.

L' article 2, que ce soit dans la rédaction du Gouvernement ou
dans celle des amendements, vise c les Français musulmans
des départements algériens, des Oasis et de la Saoura i . De
quels Français musulmans s 'agit-il exactement ? Est-ce de ceux
qui sont nés dans ces départements, de ceux qui y résident, de
ceux qui y sont domiciliés?

Et d ' autre part, pourquoi cette restriction ? Que le Frai ;çais
musulman en question soit né sur le territoire de la métropole
ou sur le territoire de l' Algérie, qu'il réside sur l'un ou sur
l'autre territoire, est-ce une raison pour le priver a bénéfice de
ces dispositions dans un cas et pour le lui accorder dans l'autre ?

Certes, il y a des Français musulmans et d'autres qui ne le
sont pas, mais tous sont des Français tout court et, en consé-
quence, la dénomination de Français musulman pour bénéficier
des dispositions prévues par l'article 2 est suffisante.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur . Le rapporteur se rallie personnellement à
l'observation présentée par M. Lauriol?

M . le président. La commission accepte-t-elle le sous-amende-
ment de M. Lauriol ?

M . le vice-président de la commission . La commission n'en e
pas discuté. Elle s'en rapporte à la sagesse de l'Assemblée . Elle
fait observer cependant que la même formule est déjà employée
dans l'article 1•' qui vient d'être adopté.

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je comprends les raisons qui ont incité
M . Lauriol à déposer ce sous-amendement; mais je souligne le
danger qu 'il comporte.

Par notre texte, nous visons, si j ' ose dire — et cette précision
paraîtra au Journal officiel, ce qui par conséquent est de nature
déjà à donner satisfaction à M. Lauriol — les seuls Musulmans
originaires d'Algérie, mais non pas ceux, notamment de la Com-
munauté, qui sont très nombreux, et pour qui c'est un tout autre
problème.

Ce soir nous sommes attachés seulement au problème de nos
compatriotes musulmans d'Algérie . C'est pourquoi je vous
demande de vous en tenir au texte déposé par le Gouvernement.

M, le président. La parole est à M. Lauriol.

M. Mare Lauriol . Je remercie M. le garde des sceaux des
assurances qu'il vient de nous donner. Il est donc bien entendu
qu'il n'y aura pas de discrimination tenant au lieu de naissance
ou de résidence.

M. le garde des sceaux . Aucune .
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M. Marc Lauriol . Etant donné qu'il s'agit des Musulmans
originaires des départements en question, pourquoi ne le dirai t-
on pas purement et simplement comme dans l'article 1" ?

Je me rallie donc aux propos de M. le garde des sceaux et je
demande simplement que mon sous-amendement tende à insérer
avant les mots : c des départements algériens a, le mot : e origi-
naires a.

M. le garde des sceaux. J'accepte le sous-amendement ainsi
modifié.

M. le président . Quel est l' avis de la commission?

M. le vice-président de la commission. La commission l'accepte
également.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement de
M. Lauriol ainsi modifié.

(Le sous-amendement, ainsi :nodifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l' amendement n° 2 de
M. Chelha, présenté au nom de la commission et repoussé par
le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l' amendement n° 7 de
M. Foyer, repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aua voix, n' est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2, modifié par le sous-amendement
adopté.

(L'article 2, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3 .]
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M. le président. c Art. 3 . — Les Français musulmans visés à
l'article précédent, nommés auditeurs de justice, ne pourront
être inscrits sur la liste prévue à l'article 25 de l'ordonnance
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 que s'ils sont titulaires du
diplôme de licencié en droit . A cet effet, par dérogation aux
dispositions de l'article 18 de l ' ordonnance du 22 décembre 1958
portant statut de la magistrature, leur affectation au centre natio-
nal d'études judiciaires pourra être prolongée d'une durée d'un
an renouvelable une seule fois par décision motivée cita conseil
d 'administration . a

Je suis saisi d'un amendement n° 3 présenté par M . Mustapha
Chelha au nom de la commission et tendant à supprimer cet
article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Cet amendement n'a plus d'objet, étant donné
que le texte du Gouvernement a été retenu pour l'article 2.

Il est donc retiré.

M. le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3.

(L' article 3, mis aux voix, est adopté.) -

[Article 4.]

M. le président. e Art . 4. — Par dérogation aux dispositions
de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 et pendant un
délai de deux ans à compter de la mise en vigueur de la loi
n° du relative à la justice musul-
mane, les cadis-juges et les bachadels des mahakmas ibadites
des départements algériens et des mahakmas malékites pourront,
sur leur demande et sur avis conforme de la commission prévue
à l'article 34 de ladite ordonnance, être intégrés avec le titre
de juge, dans le cadre prévu à l'article 50 du décret n° 58-1277
du 22 décembre 1958. Ils devront, à cet effet, satisfaire aux
conditions suivantes :

e 1° Etre titulaires du diplôme d'études supérieures des méder-
sas ou du diplôme de l'Institut d' études supérieures islamiques ;

e 2° Avoir exercé pendant plus de cinq ans des fonctions judi-
ciaires en qualité de cadi ou de bachadel . »

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent être soumis à
discussion commune .

Le premier, n° 4, présenté par M . Mustapha Chelha, au nom
de la commission, tend à rédiger ainsi l 'article 4:

e Jusqu'au 1°' janvier 1966 et par dérogation aux dispositions
de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958, les cadis-juges
et les bachadels des mahakmas ibadites des départements algé-
•riens, des Oasis et de la Sa ours. et de mahakmas malékites pour-
ront, sur leur demande, être nommés auditeurs de justice à
condition d'être titulaires du diplôme d ' études supérieures des
médersas ou du diplôme de l'Institut d'études supérieures islami-
ques et d'avoir exercé pendant plus de cinq ans des fonctions
judiciaires en qualité de cadi ou de bachadel . »

Le deuxième, n° 6, présenté par le Gouvernement, tend à
rédiger ainsi cet article :

e Par dérogation aux dispositions de l ' ordonnance n° 58-1270
du 22 décembre 1958 et pendant un délai de deux ans à compter
d'un date qui sera fixée par décret, les cadis-juges et les hacha-
dels des mahakmas ibadites des département algériens et des
mahakmas malékites pourront, sur leur demande et sur avis
conforme de la commission prévue à l'article 34 de ladite ordon-
nance, être intégrés avec le titre de juge, dans le cadre prévu
à l'article 50 du décret n° 58-1277 du 22 décembre 1958 . Ils
devront, à cet effet, satisfaire aux conditions suivantes :

e 1° Etre titulaires du diplôme d'études supérieures des
médersas ou du diplôme de l'Institut d 'études supérieures isla-
miques;

« 2° Avoir exercé pendant plus de cinq ans des fonctions judi-
ciaires en qualité de cadi ou de bachadel . a

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. te projet de loi prévoyait dans son article 4
le jeu combiné des dispositions de ce projet en même temps que
celles du projet déposé sous le n° 120 relatif à la justice musul-
mane.

Ce second projet n'étant pas soumis actuellement à la discus-
sion, il est apparu à votre commission que l'accession des cadis
et des bachadel dans le corps des magistrats n'en devait pas
moins être dès à présent autorisée . C 'est pourquoi elle a maintenu
le principe de cette accession, sous la réserve cependant que,
dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, ils reçoi-
vent la formation indispensable au sein du C . N . E . J. Ces mesu-
res seront provisoires et ne feront pas échecà l' application d'une
réforme ultérieure de la justice de droit musulman.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement a modifié son texte
pour répondre précisément au souhait de la commission. C' est
l 'objet de l'amendement n° 6 que je défends.

Je veux, au passage, rendre hommage aux cadis et bachadels,
car on les a trop souvent calomniés. Les nouvelles générations
— je ne porte pas de jugement sur les autres — méritent dans
bien des cas notre estime . Ils bénéficient encore, il faut le
souligner, de l'attachement de leurs compatriotes. Le texte
que je vous propose, libéral comme les précédents, permet leur
admission dans le cadre de la justice.

M. le président. La parole est à M. Molinet.

M. Maurice Molinet . Je me rallie à la proposition du Gouver-
nement et je me prononce contre l'amendement de la commis-
sion.

En. effet, cet amendement propose à de vieux magistrats, à
des gens en exercice de redevenir des étudiants, en quelque
sorte des auditeurs de justice. Il est bien certain que si ce
texte était adopté pas un cadi, par un bachadel ne solliciterait
le bénéfice de cette disposition. Leur permettre d'entrer direc-
tement dans la magistrature, voilà au contraire une voie large
qu'ils pourront certainement aborder et solliciter. C' est la raison
pour laquelle, avec quelques amis. je m 'oppose à l'amendement
de la commission et me rallie au texte modifié du Gouverne-
ment . .

M. le, président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président . La commission retire-t-elle son amendement ?

M. le vice-président de la commission . Nous parlons ici, mon-
sieur le président, au nom de la commission qui a statué. Nous
ne pouvons pas revénir de notre propre chef sur sa décision ;
M . le rapporteur l'a dit, nRus nous en rapportons â la sagesse de
l'Assemblée .
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M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 4 de la
commission.

(L'amendement, mis aux voix, n ' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 6, présenté
par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. Cet amendement devient l'article 4.

[Après l 'article 4.]

M. le président. M. Molinet a présenté un amendement n° 1 ten-
dant, après l'article 4, à insérer le nouvel article suivant :

c Bénéficieront des dispositions de l'article précédent, dans le
délai et les formes prévus audit article, les cadis et bachadels
des mahakmas notariales ayant exercé pendant plus de cinq ans
en qualité de cadi ou de bachadel et titulaires du diplôme d ' études
supérieures des médersas ou du diplôme de l'Institut d'études
supérieures islamiques.

La parole est à M. Molinet.

M. Maurice Molinet . C'est dans le but d'étendre les dispositions
de la loi que j'ai déposé cet amendement.

Le Gouvernement, en effet, n ' a pas prévu dans son texte des
mahakmas notariales . Je comprends cet oubli ; à son sens, les
cadis notaires ne sont pas susceptibles de remplir des fonctions
juridictionnelles . Pourtant, les cadis notaires qui, en Algérie, sont
répartis dans certaines régions ont des fonctions très particulières
qui leur donnent compétence dans les problèmes bien spéciaux
des régions où ils se trouvent . En Kabylie, notamment, ils ont à
connaître des questions de divorce et de répudiation . En matière
successorale, lorsqu ' un, juge d' instance est saisi d'un litige, il
commet régulièrement le cadi notaire de l 'endroit pour faire un
rapport d' expertise qui est ensuite homologué par le juge.

Il existe quelques dizaines de cadis notaires en Algérie ; il n'en
est pas plus de quinze ou vingt qui remplissent les conditions
de diplômes prévues par le texte et il n'y aura que quelques
unités qui solliciteront le bénéfice de cette disposition, mais ce
seront des éléments de valeur dont la magistrature française aura

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1 déposé
par M. Molinet, accepté par la commission et par le Gouver-
nement. -

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

[Article 5.]

M. le président. : Art. 5 . — Des règlements d'administration
publique détermineront les conditions d'application de la présente
loi organique. s

M. Mustapha Chelha a présenté, au nom de la commission, un
amendement n° 5 tendant à rédiger ainsi cet article :

i Dans un délai de six mois, à compter de la promulgation de
la présente lui organique, le Gouvernement déposera un projet
de loi pour assurer la mise en oeuvre des principes définis par
les articles précédents. s

La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur. Le projet de loi prévoit, en son article 5,
que des règlements d'administration publique détermineront les
conditions d'application de la loi organique.

La question s'est posée pour la commission de déterminer si
une loi organique pourrait voir ses conditions d'application
déterminées par des règlements d'administration publique . Elle
ne le pense . pas, et -elle demande mu Gouvernement de déposer
un projet de loi pour assurer la mise en oeuvre des principes
posés dans la loi organique, ce dépôt devant intervenir dans
un délai de six mois à compter de la .promulgation de la loi
organique. BIen entendu, ce projet de loi pourrait, pour les
détails de son. application, renvoyer à des décrets.

M . le président. La parole est à M . Foyer, contre l'amendement .

M. Jean Foyer. Ne gardant pas rancune de l'hostilité systéma-
tique manifestée ce soir par M . le garde des sceaux à tous les
amendements dont j'ai pris l'initiative . ..

M. le garde des sceaux . Ce n'est pas une hostilité systématique !

M. Jean Foyer. . . . je vais maintenant défendre le texte gou-
vernemental. (Sourires .)

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement vous en est recon-
naissant.

M. Jean Foyer. Je ne craindrai pas de qualifier d'aberrante
la thèse juridique adoptée par la 'commission — à laquelle j'ai
d ' ailleurs l'honneur d'appartenir — et que je n'ai pas sanctionnée
de mon vote.

Cette thèse curieuse aboutit à ce résultat que les modalités
d'application d'une ioi organique devraient être fixées dans une
loi ordinaire, laquelle cependant — et je lis le rapport — ( pour-
rait, pour les détails de son application, renvoyer à des décrets s.

Ce mécanisme à double détente est absolument inutile et a,
d'autre part, le défaut de confondre, en ce qui concerne la loi
ordinaire, la loi et le règlement.

J'observerai tout simplement, pour répondre à la commission,
que de nombreuses dispositions des lois organiques qui ont été
prises sous forme d'ordonnances renvoient à des règlements
d'administration publique et qu'en particulier le texte que nous
sommes en train de modifier, l'ordonnance du 22 décembre 1958
portant loi organique sur le statut de la magistrature, renvoie
lui-même à plusieurs règlements d 'administration publique.

Au demeurant et pour en terminer, si l 'Assemblée parta-
geait — ce que je ne pense pas — les scrupules juridiques
un peu extraordinaires de sa commission, qu 'elle n'oublie pas
que la loi que nous votons a le caractère d'une loi organique,
qu'elle sera donc nécessairement et automatiquement déférée
pour examen au Conseil Constitutionnel, lequel aura eu par nos
débats son attention attirée et pourra trancher ce point de droit,
si jamais il lui parait douteux. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je suis trop heureux, au terme de ce
débat, de me déclarer entièrement d'accord avec' M. Foyer.

Je me garderai bien, par déférence envers la commission, dei
porter sur sun amendement le jugement sévère prononcé par
M. Foyer. Je demandé simplement à l'Assemblée de s'en tenir
au texte du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M. le vice-président de la com-
mission.

M . le vice-président de la commission . J'étais tellement
convaincu par avance de la valeur des arguments invoqués par
M. Foyer qu'il me parait vraiment impossible de défendre
l'amendement de la commission. Je le retire donc purement et
simplement . (Applaudissements au centre droit.)

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5, mis aur voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi organique.
(L'ensemble du projet' de loi organique, mis aux voix, est

adopté.)

_ 7 _

COMMUNICATION DE M. LE PREMIER MINISTRE

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

e Paris, le 29 décembre 1959.

Monsieur le président,
e J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement

demande à l'Assemblée nationale de bien vouloir procéder, le
mercredi 30 décembre, après-midi, aux nouvelles lectures des
projets de loi inscrits à l'ordre du jour de la session extraordi-
naire et restant encore en discussion.

e Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assurance
de ma haute considération.

t MICHEL DEBRÉ. ,
Acte est donné de cette communication.

à s'enrichir.
C 'est pourquoi je demande au Gouvernement d 'accepter l'amen-

dement que je propose.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Dans un but de conciliation qu'appré-
ciera certainement l'Assemblée, le Gouvernement accepte l 'amen-
dement de . M. Molinet. (Applaudissements au centre droit .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
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DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le ministre des finances et des
affaires économiques un projet de loi portant ratification du
décret n" 59-1494 du 28 décembre 1959 portant réduction provi-
soire, quant à la perception, du droit de douane d ' importation
applicable à l'acide alginique, ses sels et ses esters, à l ' état sec.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 502, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. ie ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 59-1493
du 28 décembre 1959 portant suspension provisoire de la per-
ception des droits de douane applicables aux pilotes automatiques
pour la navigation aérienne repris sous la rubrique Ex n° 90-2E Cc
du tarif des droits de douane d'importation.

Le projet de loi' sera imprimé sous le n° 503, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 59-1495
du 28 décembre 1959 suspendant provisoirement la perception
des droits de douane d'importation applicables aux graines de
ricin et réduisant provisoirement le taux de perception du droit
de douane d ' importation sur les huiles de ricin brutes ou épurées.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 504, distribué 6t
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 59-1497
du 28 décembre 1959 portant réduction provisoire, quant à la
perception, du droit de douane d 'importation applicable, en
régime de droit commun, en tarif minimum, à certaines ébauches
en rouleaux pour tôles.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 505, distribué 'et
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai 'reçu de M . le ministre des armées un projet de loi portant
ratification du décret concernant la composition, les dates d'appel
et les obligations d'activité -les premier et deuxième contingents
1960.

Le projet de loi sera imprimé sous le n 520, distribué et
renvoyé à la commission de la défense nationale et des forces
armées, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président . J ' ai reçu de MM. Makhlouf Gahlam et Bénalia
Benelkadi une proposition de loi tendant à la suppression de la
délégation générale du Gauvernement à Alger.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 506, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu de MM . Yrissou, Dusseaulx et Neuwirth une proposi-
tion de loi relative à la réglementation de diverses manifestations
commerciales.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 507, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M. Thorailler et plusieurs de ses éollègues une
proposition de loi tendant à relever de la forclusion 'les preneurs
de baux ruraux qui ont saisi les tribunaux paritaires cantonaux
dans les délais institués par l'article 841 du code rural.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 508, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Sid Cara une proposition de loi tendant à
appliquer aux départements de l'Algérie et du Sahara les dispo-
sitions de l'ordonnance n° 59-32 du 5 janvier 1959 portant allé-
gement du contrôle administratif sur les départements et simpli-
fication de l'administration départementale.

La proposition de . loi sera imprimée sous le n° 509, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l 'administration générale de la République, à
défaut de constitution d 'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Palmero une proposition de loi tendant à la
cession à la commune de la Brigue (Alpes-Maritimes) des terrains
domaniaux de la Ma: ta.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 510, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d 'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Hersant une . proposition de loi tendant à per-
mettre l'exercice du droit de réponse aux émissions télévisées et
radiodiffusées.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 511, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l' administration générale de la République, à
défaut de constitution d 'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Baouya une proposition de loi tendant à ren-
forcer la répression de l'injure non publique proférée par écrit
anonyme.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 512, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d 'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- J'ai reçu de MM. Coulon et Collomb une proposition de loi
tendant à exclure les fonctionnaires civils de l'Etat et des établis-
sements publics de l'Etat déportés ou internés de la Résistance,
ou révoqués pour leur attitude patriotique, les engagés volontaires
des guerres 1914-1918 et 1939-1945, les grands mutilés de guerre,
les veuves de guerre ayant encore charge d'enfant, des mesures
de mise à la retraite par anticipation ou d'office ou par dégage-
ment des cadres ou par toute autre mesure analogue.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 513, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Mignot une proposition de loi tendant à
compléter et interpréter l ' article 866 du code civil.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 514, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Quinson une proposition de• loi tendant à
compléter le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le
renouvellement des baux à loyers d'immeubles ou de locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal,

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 515, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Ulrich une proposition de loi tendant à accorder
le bénéfice de la législation sur les accidents du travail aux
membres bénévoles des organismes sociaux et professionnels.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 516, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d ' une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Halbout une proposition de loi tendant à
confier dans certains cas à l'administration des contributions
directes le recouvrement et le paiement des pensions alimentaires.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 517, distribuée et
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les- délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement .
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION , ORALE AVEC DEBAT

3356. — 29 décembre 1959. — M . Robert Ballanger expose li M . le
Premier ministre que les incidents violents récemment sur v enus à
la Mertiuiaue ont cté, à leur origine, provoqués par l'attitude agres-
sive de membres des compagnies républicaines de sécurité, ainsi
que par les propos ci actes racistes d'éléments métropolitains pour
la plupart en provenance d'Afrique du Nord, mais que leurs causes
profondes résident dans la situation matérielle et politique dans
laquelle est tenue la population laborieuse de cette fie . 11 lui
demande : 1 a s'il a l'intention d'arrêter la répression' et de rappeler
les C. R. S. ot les éléments métropolitains racistes indésirables;
2° s'il compte prendre des mesures immédiates en vue de l'amélio-
ration des conditions d'existence des travailleurs et de la situation
économique ; 3° quelles mesures il compte proposer au Parlement
afin de doter la Martinique et les autres départements d'outre-mer
d'un statut politique permettant aux -populations intéressées de
participer pleinement à la gestion de leurs affaires.

QUESTIONS ECRITES
(Application de l'article 138 du règlement .)

Art-.138 du règlement:
« Les questions durites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés-
« Les réponses des ministres doivent cire publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que t'intérét public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de 'réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président rie l'Assemblée d lui faire connaitru .s'il entend ou non
la convertir en question orale, Dans la négative,'te ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois °.

3850 . — 29 décembre 1959 . — M. Pecasteing expose à M . le ministre
dei armées que de nombreux militaires, ayant servi en Algérie, et
libérés après être restés, pour blessure ou maladie, dans un hôpital
de Ja métropole, reçoivent leur solde avec un retard de cinq à six
mois et en sont donc privés au moment où ils en ont le plus besoin.
11 lui demande s'il compte donner des Instructions pour qu'il n'en
soit plus ainsi.

3851 . — 29 décembre 1959. — S. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que la loi n° 52-833 du 18 juilJet
1952 accorde aux combattants d'Extrême-Orient toutes les dispo-
sitions relatives aux autres combattants (1914 et 1939) . 11 lut
demande si, dans ces maillons, les combattants volontaires d'indo-
chine ont droit, comme les autres combattants, à la carte du
combattant volontaire.

3852. — 29 décembre 1959. — M . du Haigoutt demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s ' il ne serait'pas possible 'de donner
des instructions aux caisses d'allocation familiales pour quo les
parente ruraux puisssnt faire Instruire leurs enfants par correspon
dance, tout en conservant le bénéfice des allocations.

3853 . — 29 décembre' 1959. — M. Prollohet expose à M . le ministre
du travail qu'un assuré social qui, en 1958, avait demandé la liqui-
dation de sa retraite à l'Age de 65 ans, s'était vu attribuer une
pension théorique (résultat du montant de ses cotisations) s'élevant
rien francs par trimestre, ramenée en réalité li 60 .000 francs
par trimestre eu égard à la notion do plafond, la pension maxima
ne pouvant *excéder 40 p . 100 du plafond de salaire donnant 'lieu
à cotisations, à cette époque ce plafond étant de 50.000 francs par
mois. Or, lorsque le 1°r avril 1959 15 revalorisation des ret r aites
et des pensions d'invalidité, fut do 13,50 p . 100, ce citoyen pensa
qu'en bonne logique sa pension serait augmentée dans la mémo
proportion et passeratl ainsi à 71 .000 francs pac trimestre, alors
que sa pension théorique aurait MI être de - 75 .516 francs . l n'en
eut évidemment - rldn . puisque Io plafond des - salaires étant do,
55.000 troncs par mois depuis le i• r janvier 1959, -la pension tri-
mestrielle ne pouvait être au maximum que de 66 :000 lianes, ce

J'ai reçu de M . Louve et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à compléter la loi n° 51-1372 du 1" décembre
1951, modifiée par la loi n° 56-1223 du 3 décembre 1956 et par
l'ordonnance n° 58-1442 du 31 décembre 1958, permettant, à titre
provisoire, de surseoir aux expulsions de certains occupants de
locaux d'habitation.

La proposition de loi sera imprimée soue le n° 518, distribuée et
renvoyée à la commission des lais constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Frédéric-Dupont une propmition de loi tendant
à autoriser la priorité sur certains marchés aux matilés de guerre.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 519, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de 'la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 10 —

ORDRE DU 'JOUR

M. le président . L 'Assemblée voudra sans doute fixer sa pro-
chaine séance à demain, quinze heures trente . (Assentiment.)

En conséquence, demain mercredi 30 décembre, à quinze heures
trente, séance publique :

Scrutin dans les salles voisines de , la salle des séances pour
l' élection, par suite de vacance, d'un représentant titulaire de ,ja
France à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

Nouvelles lectures des projets de loi inscrits à l 'ordre du jour
de la session extraordinaire et restant encore en discussion.

Erratum
au compte rendu intégral de la l'° séance du 21 décembre 1959.

Rupture du barrage de Malpasset.
Page 3523, 2' colonne, article 16, 2' alinéa, au lieu de : prévus

à l'article précédent... s, lire : « prévus à l'alinéa précédent . .. s.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 22 décembre 1959.

Loj de finances pour 1960 (nouvelle lecture).
Page 3579, 1" colonne, article 88, § III, 2' alinéa, 1', ligne,

au lieu de : c Les dispositions de la loi du 28 juin 1948. . . s, lire :
s Les dispositions de la loi du 28 juin 1938. .. s.

Nomination d'un membre de commission.

Dans sa séance du 29 décembre 1959, l'Assemblée nationale
a nommé M . Hostache membre de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et . de l'administration générale de
la République .

Candidatures
à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

(Un siège de• représentant titulaire à pourvoir .)
1• Candidat présenté par le groupe de l'entente démocratique :,,

M. Marcel Cerneau.
2' Antre candidat : M . Pierre Villon.

La séance est levée.
(La séance est levée à vingt heures dix minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON .
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qui, en définitive, ne représentait qu'une revalorisation de 10 p. 106
et l'intéressé s'estime doublement lésé . 1l y a là une anomalie,
car ces eoelticlents de revalorisation ne peuvent louer à plein
que iursqu ' il s'agit de rentes proportionnelles n'atteignant pas le
maximum . ll lui demande s'il'envisage de reconsldirer le problème
dans sou ensemble.

3854 . — 29 décembre 1959. — M . Voilquin demanda à M . le
ministre de l ' agriculture s ' il est exact que le rortis des ingénieurs
des travaux des eaux et Tordis, dont le statut particulier adopté en
1050 fut l'un des premiers à intervenir en application du statut
générai des fonctionnaires, se révèle le plus déiavoable parce que:
1° il est le seul qut comporte quatre grades, chaque grade d'aran -

s'enrent étant contingenté et franchi au choix ; 2° la rémunération
afférente aux indices du premier _racle est inférieure à celle
des agents' placés sous leurs ordres ; 30 la rémunération maximum
de fin ne carrière des ingénieur s des travat'x est inférieu re à celle de
leurs homologues d'autres corps techniques . Devant le mécontente-
ment croissant du conps des ingénieurs des travaux des eaux et
forêts, ma t érialisé épar de récentes manifestations, il désire savoir
quelles mesu r es le Gouv ernement compte prendre pour remédier
à celte situation, et s'il est bien dans ses intculions de donner
à ces fnucltonnaiies un statut qui soit, au moins, ;missi favorable
que le plus avantageux de ceux dont bénéllcient leurs homologues.

3855. — 29 décembre 1959. — M . Baylot si gnale à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que sa question écrite
n° 1791 à laquelle il a été répondu le 21 octobre 1959 à propos de
la revalorisation des engagements financiers de l'État posait, en .
termes généraux, le rroblèriie des rentiers viagers . dans être
convaincu, il lui demande si des mesures particulières ne pourraient
dire prises .en faveur d'une catégorie 'particulière de creaneiers . Des
ipereoluics out, de 191e à 1935, constitué des pensions de retraite
par des versements en francs de valeur décroissante, mais en
calculant que les ipensinns pour la constitution desquelles elles
s'imposaient un effort représentaient un rnioiurum vital . Voici un'
exemple : une dactylographe s ' est constitué une pension qui devait
cire de 7 .200 francs par an . Or celle pension est aujourd ' hui de
*4 .787 frames, soit peut fois plus . Les 7 .000 francs par an représen-
taient le traitement d'une ciaclyinuraphe en 19 :19 et l'épargnante
avait avec prévoyance calculé qu'elle assurait ainsi ses vieux jours.
Le traitement est aujourd ' hui de 1700 .000 francs . Il suffit de comparer
les chiffres pour s'apercevoir qu'il y a un devoir de l'Elat du point
de vue de la justice sociale à réparer le tort musé à des Français -
épnrgnanls. donc de qualité civique certaine . Des mesures ne sont-
elles pas envisagées dans ce but.

C

3857. -=- 29' décembre 1959 . — M. Leduc expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : en 1957, la
société E . a fait une avance de 3 .5(51 .000 francs à la société \I.
Cette avance était con v enue non remboursable entre les deux
parties, 'nais, par un contrat signé en méme temps que l ' avance
était reçue, la société M . s'engageait, pendant une durée de quinze
années, ,i ne se fournir, tant en carburants qu'en lubrifiants, qu'à
la société E . Ledit central spécifiait q u'au bout des quinze années, s'il
n'avait été respecté d'une façon parfaite par la so•télé M ., l'avance
de 3 .500.000 francs ne seralt pas remboursée . Les termes du contrat
étaient tels qu'en fait, au bout de quatorze ans, par exemple, la
sociélé E. pouvait se prétendre lésée et réclamer le paiement en
question . Au cours d'une vérification dont la e oriélé M. a été
l ' objet, lés contributions directes ont décidé de réintégrer eu béné-
fice de l'année +957 les 3 .500.010 francs en question qu'elles esti-
ment être un f. .otit définitivement réalisé par la société M . malgré
le contrat signé par cette dernière qui, de tonte évidence constitue
un risque pendant les quinze ans qui vont suivre . ll lui demande:
s'il estime qu'au moment pua des Investisseme ;,ls sont recommandés
et demandés' par le Gquvernement, il est'normal qu'une somme
importante ayant été consacrée à des inveslisscmeuts productifs, et
provenant d'un arrangement ent re la société E . et la société M.
dans I!e it desquelles la somme int é grale devait étrc consacrée à
ces invesseménis, puisse dire détournée de sa destination pre-
mière par l'amputation de plus de 50 p . 100 de son mottant nui
profit des contrihnlions dlrècles ; 2° au cas nit il reconnaitrait qu ' il
y e une anomalie en réclamant en une seule rots à la société M.
un profit qui n'existe cerminernent pas pain' le moment, si la
société M . pourrait ne rentrer elle même, en profit . que par quin-
sienne de la somme prêtée . Enfin, si celle dernière thèse était
admise en raison du risque crrnuru, la société \t . serait-elle autorisée,
en contrepartie, _dur quinzième de l'avanie, passée en profit .dans ses
comptes t procéder à la conslitntion d'une provision pour risques
(tourus, d'elle nu profit passé, puisqu'il est bien entendu qu'en
définitive, le profit total ne penne dire constaté qu'à l'expiration du
contrai signé avec la soclétC . E . au bout de quinze ans.

3861. — 29 décembre 1959 . — M . Barrot, se référant aux réponses
données les 19 septembre et 15 décembre 19 ;.9 à ses questions dul-
ies, signale à M . le ministre des finances et des affaires économiques
que cos réponses ne permettent pas de résoudre le cas particulier
signalé . Il lui précise qu'il s ' agit d'un contribuable marchand de

r primeurs en gros qui emploie des salariés en qualité de chauffeurs
pour effectuer le transport de ses marchandises, ces transports
s'effectuant à longue distance et les frais de route étant remboursés
aux chauffeurs et compris dans les trais d'expleatution ; estimant qua
ces salariés appartiennent à la catégorie' des chauffeurs et
convoyeurs de transports rapides ' routiers qui ont droit à une déduc-
tion supplémentaire de 20 p . 100 tour frais professionnels, c et
employeur considère que pour la déterminalion de la base du
versement forfaitaire de 5 p . 11)0, il a le choix entre les deux modes
de calcul ci-après : a) retenir le montant des salaires bruts à l'exclu
sien de toute indemnité pour frais d'emploi et de tout rembourse-
ment de frais justifiés ; b) ou bien, en application de l'article 51,
paragraphe 3, alinéas 2 et 3, de l'annexe fil du C . G . I., calculer la
hase du versement forfaitaire en partant du montant global des
rémunérations acquises aux intéressés, y compris les indemnités
versées à titre de remboursement de trais de roule, et en déduisant,
du montent brut des paiements, le montant de ladite ééduc:um
supplémentaire ; l'intéressé a ctfectiveanent calculé la base du verse-
ment forfaitaire connue indiqué au paragraphe a) ci-dessus . 11 lui
demande : l e si l ' on peut considérer les salariée en cause connue
appartenant à la catégorie des contribuables indiqués ci-dessus et
comme bénéficiant à ce, hur e d'une déduction supplémentaire de
20 p . 100 pour trais Professionnels, l'administration dus contributions
directes refusant d'admettre ces salariés comme tels ; 2° dans
l'affirmalive, si les salariés renonçant au bénéfice de la déduction
supplémentaire et l'employeur calculant la base du versement for-
hilaire sur le montant du salaire brut, à l'exclusion de toute indem-
nité pour frais de route, niais sans appliquer la déduction supplé-
mentaire de 20 p, lue, l'administration est en droit d'exiger la
réintégration dans la base du versement forfaitaire d'une partie
quelconque des frais de roule, alors qu'il semble résulter de l'ar-
ticle 51, paragraphe III, de l'annexe. 111 du code général des impôts,
que lorsque Vernpleyeur n'use pas de, l'a faculté de défalquer la
déduction supplémentaire du montant des paiements, la base du
versement ne doit comprendre que le rnonlant brut des rémunéra-
tions, à l'exclusion ale Mule indemnité versée ii titre de frais d'em-
ploi, de service, de route et autres allocations sieilaires.

3859. — 29 décembre 1959 . — M . Godefroy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les décisions gouver-
nementales cuncomilantes de blocage des prix des fromages et des .
Iriis et d ' importation massive de fromages de hollande mettent
les prnducicurs français dans une situation dramatique : en effet,
5.800 .tonnes de tannage de hollande viennent d'être importées à
un prix Intérieur de 25~ p . 100 au prix de fabrication français gràce
à une subvention de 40 p . 100 du Gouvernement hollandais . Elles
viennent s'ajouter aux 1 .500 tanises . introduites dans le cadre du
Marché commun et déterminent, sur le marché français, une plé-
thore grave puisque les 17 .1100 tonnes fabriquées en France suffisent
à notre consommation . Celte mesure d'impor tation, qui a été prise
sans consultation des intéressée, lèse gravement les intérêts -des
103 fabricants français de fromage de type u hollande » qui s' étaient
équipés spécialement pour &elle production avec les encourage-
ments du Gouvernement dans le cadre des objectifs du plan
Monnet . En effet, pour •pouvoir vendre les produits sur une hase
concurrentielle, il faudrait qu'ils puissent acquérir le lait à 22 ou
21 francs, au lieu de 37 francs, ce qui n'est, naturellement, ni
possible, ni souhaitable pour les agriculteurs . Les 103 entreprises
sont menacées de ruine avec toutes les conséquences économiques
et sociales que cela implique . Il lui demande : i° si la déoision
d'importation massive de produits subventionnés par un gouverne-
ment membre de la Communauté économique européenne n'est
pas contraire aux dispositions du Marché commun relatives rat
dumping ; 2° s'il trouve juste de susciter une concurrence aussi
massive :eux produits nationaux, et ce qui justifie à ses yeux une
telle mesure ; 3° s'il estime normal de prendre une décision aussi
capitale sans consulter les principaux intéressés : 4° s'il ju ge équi•-
tallle et conforme aux principes les plus élémentaires du commerce
que soit imposé aux producteurs français de ,fromages de type

hollntide, » l'achat du lait au prix d'hiver et la vente du produit
transformé au prix d'été ; 5° quelles mesures II compte prendre
d'urgence pour que les producteurs de fromage de hollande n'aient
pas à subir plus longtemps les conséquences économiques et
sociales d'une telle politique

	

.

3880 . — 29 décembre 1959. — M . Chazelle appelle l'aUenllnn de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des porteurs
de litres russee qui n'ont pu, jusqu'à présent, obtenir le rembour-
sement de la delle contractée envers eux par la Russie . 11 " lut
signale que les lniéressés seraient désireux que, lors des pro-
chaines rencontres internationales, ie Gouvernement français
reprenne avec, M . Kbronchlchev les conversahlons qui ont déjà eu
lieu à ce sujel, en 1956, lors du voyage à Moscou du président dit
conseil et du n htistre des affaires étrangères, afin de trouver une
solution à col i rritant problème. Il lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard .

	

.

3861 . — 29 décembre 1959 . — M. Coudray demande à -M ; lu .ministre .
des finances et des affaires 600nomtques quelles- mesures il compte
prendra pour assurer le relaie que •devait opérer le fonds d'amortis-
sement des charges d'électrification auprès des collectivités départe-
mentales qui ont allégé elles-mémos, à titre provisoire, les charges
de travaux exécutés par anticipation, avant leur Inscription à un

„
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programme du fonds, mais après l'accord de M . le ministre de
l'industrie et avec le concours, pour le financement, de la caisse
des dépôts et consignations, étant fait observer que ces charges très
lourdes obèrent, actuellement, les budgets de ces collectivités.

3862 . — 29 décembre 1959- - M . Coudray expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que l'article 25 du décret du
4 juillet 1853, modifié par le décret du 6 novembre 1925, permet aux
communautés, associations ou syndicats formés entre détenteurs
d'établissement de pêche ou entre pécheurs de nommer des gardes-
jurés spéciaux ; et demande : 1° si le décret du 6 novembre 1925 doit
être considéré contnie avant abrogd le décret du 17 juin 1869, qui
autorise les détenteurs ries établissements de pèche fondés sur le
littoral à se former en associations à l'effet d'élire des gardes exclu-
sivement affectés à la surveillante de leurs établissements ; 20 dans
l'infirmative, quelles sont les conditions de nominations et de pres-
talion de seraient des gardes particuliers des établissements fondés
sur le littoral ; 3° si le décret du 17 juin 1865 ou au cas d'abroga-
tion, l'article 25 susindiqué, peut être étendu à un particulier déten-
teur d'un vivier, pour lui permettre d'avoir un garde particulier, étant
observé qu'à défaut d'autres établissements similaires voisins, ce
particulier est seul détenteur de vivier et ne peut donc pas, à lui
seul, constituer une association.

3863. — 29 décembre 1959. — M . Coudray expose à M . le ministre
de la justice, que lors de Ja réforme judiciaire, l'article :t89, § 2, du
code civil n'a pas été modifié ; qu'il parait en résulter que le conseil.
des tutelles fonctionne toujours dans le cadre du canton, alors que
le Juge ne se déplace plus au chef-lieu de canton pour les réunions;
que les déplacemen4s au chef-lieu d'arrondissement imposent aux
membres des conseils de tutelle des frais qui ne leur sont pas
remboursés, et des pertes do temps importantes, alors que leurs
fonctions sont gratuites . II lui demande s'il envisage des mesures
susceptibles de mettre fin à ces difficultés, par exemple par la
création d'un seul conseil des tutelles à l'arrondissement, uu même
par la suppression pure et simple de cet organisme.

3864 . — 29 décembre 1959 . — M. Christian Bonnet demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si les commer-
çants de détail, qui, pour tout on partie de leurs ventes au détail
pratiquent des prix de gros, sont obligés d'avoir une patente de
gros .

tt,

3865 . — 29 décembre 1959. — M . Raymond-Clergue attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les rapports entre les caisses
de sécurité sociale et le corps médical : Il lui demande : 1° si dans
le cadre d'une réforme des dispositions légales et réglementaires
il n'a pas l'intention de modifier les textes applicables en ce
domaine et, dans l'affirmative, si ces projets ne seront pas préala,
blement soumis aux représentants des organismes de sécurité
sociale et aux représentants dca organisations Ics plus représenta-
tives des .praticiens ; 2° lui rappelant que les frais médicaux repré-
sentent un taux moyen de 12 p . 100 dans les dépenses des caisses
de sécurité sociale, pour quelles raisons les tarifs d'autorité dans les
départements ou aucune convention n'a été conclue, n'ont pas été
relevé s depuis plusieurs années malgré la hausse importante du
ècft de la vie.

3866 . — 29 déèembre 19,59. — M . (Milton demande à M . le-ministre
de l'intérieur quels ont été, pour chacune des années 1957, 1958
et 1959, et pour chaque département, les crédits d'enga g ement pour
les constructions scolaires du 1°' degré (projets déconcentrés).

3867 . — 29 décembre 1959. — M. Delrez rappelle à M. le ministre
des postes et télécommunications que les dispositions du décret
ne 59-616 du 19 juillet 199, inodiflant l'article :1 du décret n o 57 . 175
du 16 février 1957, étendues aux fonctionnaires des catégories C et D
ayant changé d'emploi avent le ter octobre i956 (circulaire de la'
direction de la fonction publique ne 433 F . P . et de la direction du
budget du 6 mai 1959) ont limité la date d'effet pécuniaire au
ler Janvier 1959 seulement alors que, pour les, fonctionnaires pro-
mus après le ler octobre 1956, l'effet• pécuniaire' a été fixé à cette
dernière date . li lui signale que de nombreux agents de son admi-
nistration sont Injustement lésés par l'a p plication respective de la
circulaire prêche ; et que l'effet pécuniaire n'Intervenant pas entra
le i°t,oetobré1956 et le f or janvier 1959, la revisionde la situation
n'a apcun effet sur les fonctionnaires retraités entre ces deux dates.
II lui demande pour quelles raisons cette mesure restrictive a été
prise, et s'il ne compte pas prendre toutes décisions utiles pour
remédier aux injustices signalées .

3868 . — 29 décembre 1959 . — M . Rieunaud appelle l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation des personnes figées qui se trouvent dans l'imposstbitit .i
de supporter le hausse du cent de la vie, étant donné la stabili t é
du montant de leur retraite . Il lui fait observer que les personnes
àgées qui peinent subvenir aux besoins de l'existence avec k .s
ressources provenant de leur retraite coàtent bien moins cher :i
l'Etat que celtes qui sont dans 1'eiligatien de se taire inscrire dali
les hospices et que, dans ces conditions, il serait souhaitable et
profitable à tous que le Gouvernement prenne les mesures nérrs-
saires pour sauvegarder le pouvoir d'achat de ces personnes figées.
II lui demande s'il n'a pas l'intention de prendre toutes mesures
utiles afin que sn :ent aucmentées les retraites servies eux' vieux
travailleurs et aux économiquement faibles.

3869 . — 29 décembre 1959 . — M . Diligent demande à M . le ministre
d ' Etat chargé des affaires culturelles pour quelles raisons a (té
annoncée la décision d'augmenter le prix des places des théâtr e
subventionnes ; pour quelles raisons cette décision a été annulé .;
et si cette annulation est bien d, milive.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

ARMEES

2983 . — M . Ulrioh expose à M . le ministre des armées que le
maintien des servitudes militaires le long du Rhin sous quelque
forme que cc Boit ne semble plus avoir de raison d'élre et a pour
conséquence d'entraver de taçuu considérable la construction de
maisons d'habitation et l'extension des communes intéressées . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour supprimer
ces servitudes . (0iueslion du 3 membre 1959 .)

Réponse, — Il semble que l'honorable parlementaire fasse allusion
aux servitudes défensi ves instaurées autour des ouvrages construits
avant 1910 dans le but d'assurer la défense du liliin . La situation
évoquée n'a pas'écbappé à l'attention du ministre des armées qui e
fait entreprendre des études dont l'objet est de déterminer, parmi
les servitudes en cause, celles 'qui doivent être maintenues et celles.
qui peuvent être supprimées. Be tout façon, en attendant l'interv en-
tion d'une décision en cette matière, les intéressés sont invités à
saisir Io scribe local du génie (direction des travaux du génie à
:Strasbourg) chaque fois . qu'.un : problème particulier nécessitera une
solution urgente . :;

	

'

	

-

3083. — M . Bignon expose à M . le ministre des armées qu ' un cer-
tain nombre de spécialistes de l'A. L. A . T . en service en Algérie
perçoiveiit,la solde à l'air n° 2 . et lui demande les raisons pour
lesquelles les météorologistes de ces formations qui etfer,tuent,
chaque jour, des décollages ne sont pas compris parmi les bénéfi-
ciaires de celte solde. (Question du 9 novembre 1959 .)

Réponse . — Par analogie avec la classification des personnels mili-
taires de l'armée de l'air, l'aviation légère de l'armée de terre
(A . L . A . T.) comporte deux catégories de personnels : le personnel
navigant et le personnel non navigant. Le personnel navigant, titu-
laire du brevet ou .du certificat de-pilote ou d'observateur .de l'avia-
tion d ' observation d'artillerie est tenu de voler . Il perçoit, à ce titre,
l'indemnité pour services aériens n° 1, conformément aux disposi-
tions du décret n o i9-1655 du 26 décembre 1919 (Journal officiel du
4 Janvier 1950), reprises dans l'instruction ministérielle n e 013 .5 S/
INT du 22 février 1957 (Bulletin officiel d q ministère de la guerre,
édition méthodique, volume 522 .0) . Bien qu'ils n'aient pas le statut
de navigants, les personnels titulaires d'un brevet de mécaniclen ou
de photographe de l'A . L. A . T ., appelés à effectuer do fréquentes
missions aériennes présentant un intérêt technique ouu~rriiilitaire,
perçoivent l'indemnité Journalière de service aéronautiquflau taux
plein, égale à la moitié de l'indemnité pour services aériens n e 1 . Les
météorologistes, dont l'activité s'exerce surtout au sol, no font pas
non plus partie du personnel navigant. Mais, lorsqu'ils effectuent'
occasionnellement une mission aérienne, Ils ont droit à l'indemnité
journalière de service aéronautique au taux réduit, dont le montant,
Intégralement versé au fonds de prévoyance aéronautique, leur
permet d'être couverts en cas d'accident en service aérien commandé.
Il semble inopportun d'envisa ger l'attribution de l'indemnité pour
services aériens ou de l'indemnité Journalière de service aéronautique
aux météurnioeislrs de l'A . L . A . T . Une telle mesure constituerait,
en effet, un avantage discriminatoire et injustifié au profit de . l'une
des catégories de personnels sédentaires de l'A . L. A. T.

3123. — M . Fatals demande à M . le ministre des armées : le les
raisons qui out entend l'autorité militaire à reprendre à certains
cullivaleurs plusieurs centaines d'hectares de lorraine militaires du
camp de lteinc-Nauroy-Aforonvillicrs cultivés et Iodés depuis 1947, et
à louer 100 hectares de terrains militaires désaffectés de la même -
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région à une personne étrangère au département de la Marne;
2e quand et cnm rient seront Indemnisés ceux de ces cultivateurs
qui ont engagé des dépenses pour la préparation des terres en
vue des semailles d ' automne . (Question du 12 novembre 19:,9 .)

Réponse . — l e En ce qui concerne la décision prise au sujet de
l'utilisation des terrains militaire„ du camp de Mauroy-yloronvilliers,
l ' honorable parlementaire est prié de bien vouloir se reporter à la
réponse laite à se question écrite ri e 2185 (Journal officiel du
J décembre 1959, édition des débats de l'Assemblée nationale,
page 3116) ; 2e il est précisé que les exploitants qui ont pu cultiver,
pendant ces dernières années, certaines parcelles de ce camp ne
nénéricialent pas d'un bail, mais d'une concession précaire et révo-
cable . L' adminisiration militaire a été amenée, pour les besoins du
service, à résilier cette concession, mais elle a laissé aux exploitants
le tempe de bure la récolte pendante . Aux termes de la concession,
aucune iu,demnilé ne leur est due . En fait, les exploitants ont été
avisés, au cours de l'année 19 , que la concession prendrait fin le
jar octobre de la inline année . Néanmoins, le commandement régio-
nal, par mesure de faveur, les a autorisés à poursuivre la culture
pendant nu an de pies . Le 3 juillet 1959, il a été rappelé aux inté-
ressés, par lettre recommandée, que les concessions de culture à
titre precaire, prorogées ù titre exceptionnel pour une année, pren-
draient fin le l er octobre 1959 et que, seul, le pacage resterait auto-
risé au-delà de celle date . Les exploitants ont donc pu prendre en
temps utile toutes dispositions relatives,à la destination des terrains
concédés pour éviter des dépenses dont ils n'auraient pu tirer
profit.

3258. — M. Miriot demandé à M . te ministre des armées : t e st
le décret n e 59-1192 du 13 octobre 1959 portant création d'un fonds
de prévoyance militaire, paru au Journal officiel du 22 octobre 1959
(page 100ii) et la circulaire d'application dudit décret parue au
Jnru'nal officiel du même jour ipage trhlf ;), sont entrés en vigueur
dés à présent, autrement dit si les demandes d'allocations prévues
sont actuellement admises et instruites ou, à défaut, à partir de
quelle date elles le seront ; 2 e s'il est bien prévu que toutes les
demandes qui seront formées par les ayants droit actuels et qui
n ' ont pas encore pu l ' être, faute d 'inslruclions ou d ' arrêtés minis -
tériels, donneront lieu à une allocation parlant de la date du
décret susvisé . (Question du 20 novembre 1959.1

Réponse . — l e Comme le préci se l'article G de decret n e 50-1192
du 13 octobre 1959 portant création d'un fonds de prévoyance mili-
taire, les dispositions de ce texte ont pris effet à compter du
l er octobre 1959 ; c ' est ainsi, notamment, que les émolumnls payés
aux militaires à solde mensuelle, au titre des mois d'octobre et
novembre 1959, ont fait l'objet, conformément à l'article 4 du
décret, d'un prélèvement destiné à alimenter ledit fonds ; 2e en
ce qui concerne les demandes d'allocation, celles-ci pourront être
étalllies dès que les instructions relatives à la constitution des
dossiers (modèles des demandes, pièces justificatives à fournir)
auront été portées à la connaissance des ayants cause : des mili-
taires dont le décès, imputable au servige, . est survenu depuis le
f er octobre 1959 . Ces instructions, en cours d'élaburalinn, seront
diffusées sous peu . L'instruction des demandes sera effectuée dans
les meilleurs délais.

3267. — M . Dutheil demande à M . le ministre des armées si les
parents d'on jeune soldat mort accidentellement au cours d'un
exercice de lis sont en droit d'obtenir communication du dossier
d'enquéte ou si, au contraire, ils sont contraints de se contenter

de la version officielle qui leur a été donnée et qui, d'après les
Informations qu'ils ont pu recueillir, ne correspond pas à le réalité
et n'a d'autre objet que de passer sous silence certaines négli-
gences qui ont été le fait du commandement. (Question du 20 no-
vembre 1959.)

Réponse . — Les instructions en vigueur n'autorisent pas la eom-
municalion aux ayants cause des victimes militaires d'accidents,
ou à leurs . mandataires, des pièces, documents et dossiers consti-
tués à celte occasion par et pour l'autorité militaire. Celle-ci s'at-
tache, toutefois, h renseigner objectivement les familles et à appré-
cier, avec impartialité, leurs droits à réparation . Si l'honorable
parlementaire veut faire allusion à un cas particulier oit la famille
n'aurait pas obtenu ces renseignements et s'estimera i t lésée dans
l ' appréciation de ses droits, il est prié de bien vouloir• adresser au
ministère des armées toutes indications utiles permettant d'iden-
tilier l'intéressé et de procéder à l'examen du dossier en cause.

3675 . — M . Palmero demande à M . te ministre des armées de bit
faire connaitre les raisons pour lesquelle e,, la médaille militaire ne
vaut pas un cinquième litre pour l'attribution de la Légion . d'hon-
neur, conformément air décret n e 59-1195 du 21 octobre 1959. (Ques-
tion de 15 décembre 1959.)

Réponse . — II est exact qu'en application des dispositions du
décret ne 59-1195 du 21 octobre 1959, la citation accompagnant la
médaille militaire n ' entre pas dans le décompte des cinq titres
exigés des anciens combattants de la guerre 191i-1918 pour leur
nomination dans l'ordre de la Légion d'honneur . Toutefois, l'alten-
tien du ministre des armées ayant déjà été appelée sur ces dispo-
sitions, il est, d'ores et déjà, envisagé de les modifier en admettant,
dans le décompte des cinq litres exigés, la citation à l'ordre de
l'armée accompagnant la médaille militaire, lorsque celle décoration
a été conférée pour faits de guerre avant le 13 octobre 1921 . Cette
modification sera prochainement soumise à l'agrément du grand
chancelier de la Légion d'honneur.

8ANTE PUBLIQUE ET POPULATION

3084. — M . Hostache signale à M . le ministre de la santé publique
et de la population que l'article 115 de la loi du 4 août 1956, n e 56-780
(Journal officiel des G et 7 août 1956) prévoyait, dans son dernier
paragraphe, qu'un règlement d'administration publique préciserait
les modifications d'application du présent article et fixerait les diffé-
rents grades dans lesquels les personnels intéressés pourraient être
titularisée. Or, à ce jour, ce règlement d'administration publique n'a
pas encore été publié . Il ,lui d mande quelles sont les raisons de
ce retard et s'il confite procliflrierhent y remédier . (Question du
9 novembre 1959 .)

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que le projet
de règlement d'administration publique portant statut des infir-
mières du service d'assistance sociale et médiante occupant un
emploi permanent dans les administrations de l'Elat, les services
extérieurs qui en dépendent ou les établissements publics de l'Etat,
étudié par mea services, doit être examiné par le conseil supérieur
des infirmiers et Infirniiéres, organisme appelé à conner ie de toutes
les questions relatives h l'exercice de la profession . Or, cette assem-
blée a di] être réorganisée récemment et sera convoquée pour la
première fois courant janvier 19G0. Le projet de statut élaboré sera
mis au point en tenant enrnpte des avis exprimés par le conseil
supérieur puis présenté an conseil d'Elat . Dès lors, cette question
ne saurait larder à être réglée.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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